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Le «Journal des Tribunaux Mixtes» 
paraît chaque Mardi, Jeudi et Sa

medi. 

Il est en vente en nos bureaux, 
dans toutes les bonnes librairies, et 
sur la voie publique à Alexandrie, au 
Caire, à Mansourah et à Port-Saïd, 
et dans les kiosques des gares. 

Concessionnaire de la vente en 
librairie et sur la voie publique: 
LIBRAIRIE HACHEITE. 

1 
.hitte dans ee N.umétto: 
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Le Livr·e d'Or des Tl'ibunaux Nationaux. 
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La responsabililé des accidents en cas de 
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Adjudications immobiliè1·es pt·ononcées. 

Faillites ct Conconla ts. 
Agenda elu propi·;~tail'c. 

Agenda de l'actionnaire. 

Adresse télégraphique à Alexan
drie, au Caire et à Mansourah: 
« JUSTICE». 

Toutes les quittances, pour etre 
valables, doivent porter la signature 
ou la griffe de l'administrateur-gérant 
M. Max Buccianti. 

L es chèques et mandats doivent 
êtr e émis à l ' ordre de l ' « Adminis
trateur du Journal des Tribunaux 
Mixtes"· 

Il ne sera donné suite à aucune 
réclamation pour défaut de réception 
postale, passé l es 48 heures de la 
date du journal. 
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AIE HOA lE L'ACTIONNAIRE. 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aux tm-mes de l'Art. 5 a!. ll du Rêglement sur 
les sociétés anonymes, arrété par Décision du 
Conseil des Ministres du 17 A-vri l 1889, « les con-
vocations aux assemblées générales seront f aitell 
par la voie d'un des journaux indiqués pour les 
amwn"es judiciaires :o. 

\ICJ)(h·edi 23 Avl"i l 1937. 

SOClETE DES T E RRAINS DE LA VILLE 
D'ALEXANDRIE. - Ass. Gén. Extr. à 5 h. 
p .m., à Alexandrie, a u siège socia l, 12 r. 
Bombay Casllc. - (Ordre du jour v . J. T.M. 
No. 2197). 

SOCIETE DES AUTOBUS D'ALEXAN
DRIE. - Ass. Gén. Orel. à 5 h. 30 p.m., à 
Sidi-Gaber (Ramleh), nu s iège socia l. 
(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2197) . 

Mai'Cii 27 Av r·il '1937. 

THE I•ORT SAlO ENGINEEHING 
WOUKS. - Ass . Gén. à 1l h. 30 a .m., ù 
Port-Saïcl . a ux lm reaux de la Société. -
(Ordre dÙ jour v. J. T.M. No. 2200). 

THE JA.ND BANK OF EGYPT (Ba nque 
Fonciè r·e d'Egypte). - Ass . Gén. Extr. ü 
4 h. p.m . . ù. Alexandrie, au siège social, 
a ngle r. Toussoun et Stamboul. - (Ordre 
du jour v. J.T.M. No. 2201). 

CUOWNEGYPT COMPANY. - Ass. Gén. 
Orel. à 5 ll. p.m .. à Alexandrie, au siège so
cial, 1 r. Fouad 1er. - (Ordre elu jO'ur v. 
J.T.M. No. 2199). 

Mm·cr·edi 28 A nil 1937. 

CAIRO AGniCULTUUAL COMPANY . 
Ass. Gén. Orel. à 5 ll . p.m .. a u Caire, wu 
siège soc ial , ù Gu ézireh. - (Ordre du jour 
v. J. 'l'. M. No. 2200). 

J eudi 29 Avdl 1937 

BA~CA COMMEHCIAU<:: ITALIANA PER 
L'EGI'fl'O. - Ass . Gén. Orel . il 11 h. <:Lm., 
à Alexandrie , nu siège social, 27 r. Chérif 
pacha. -(Ordre du jour v. J. T.M. No. 2198). 

SOCIETE ANONY~Œ DU BEHERA. -
Ass. Gén . Onl. tl 1 h. 30 p. m. , à Alexandrie, 
au s iège s ocia l , \J r . .Stamboul. - (Ordre du 
jour v . .J.T.M. No. 2199) . 

JOSY FILM S .A.E. - Ass. Gén. Orel . ù 
5 h. p.m., a u Caire, a u s iège social, 11 r . 
Antil<hana. - (Ordre cln jonr v . .J. 'l'. M. 
No. 2200). 

Vemh ·cdi 30 Avril 1937. 

BA~CO ITALO-EGIZIANO. - Ass. Gén. 
Orel. c t. E x tr. ù 1 li. p.m., à Alexandrie , au 
s iège soc ia L r. Tonsso un. - (Ordre du joor 
v . .J. T . M. Nn. 2201). 

SOCIETE .FONCIERE J)'EGYPTE. 
Ass. Gén. Orel. ù 5 li. p.m. , nu Caire, au 
s iège socia l, 1fi1 r. Emad El Din. - (Ordre 
du jour v . .J. T .M . No. 2196). 

Samedi 1c•.· Mai 1937. 

CONSOLJDATED LANDEO INTERESTS, 
Egyp1. - Ass. Gén. Ord. il 11 h. a .m., nu 
Cui r·c, aux hur·canx de la Société, 1 r. Ma
grahy. - (Ol' rlr'c d 11 junr v . .J. T .M. No. 2200). 

J"undi 3 Mai 19:!7. 

SOClETE ANONYME DES JMMEURLES 
DE VEST. - Ass. Gén. Orel. à 5 h. p.m., 
à Al exandri e, au siège social, r. Fouad l er 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

(Cité Adda). - (Ordre du jour v . .J .T.M. 
No. 2201). 

Mcr·cr·edi 5 Mai 1937. 

LES GRANDS IIOTELS D'EGYPTE (an
cienn. The George Nungovich Egyptian 
Holels Company) . - Ass . Gén. Orel. ù. 4 h. 
I.J.IlJ. , au Caire , a u siège social , Continental
Sa voy. - (Urdre du jour v . .J.T.M. No. 
2201). 

TUE NATIONAL GINNING COMPANY 
OF EGYPT. - Ass. Gén. Orel. il G h. 15 
p.m. , ü Alexandrie , au Bureaux de la Cie, 
7 1·. Adib. - (Ordre elu jour v. J.T.M . No. 
2202). 

Jeudi G Mai 1937. 

THE UPPER EGYPT JIOTELS COMPA
NY. - Ass. Gén. Orel. ü 5 h. p.m., nu Cai
re , au Shepheard's Hotel. - (Ordre du jour 
v . .J.T. ·M. No. 2199). 

Venclr·edi 7 Mai ·.1937. 

T HE EGYPTIAN HOTIŒS LIMITED. 
Ass . C: én. Orel. ù 5 h. p.m. , au Caire, au 
Shepllcnrcr s Hotel. - (Ordre du jaur v . 
.J.T.flil. No. 2203). 

EASTEHN EXt•OHT C0:\1PANY. - Ass. 
G<~n . Orel. it 5 h. p.tn., à Alexandrie, au si è
ge social, r. l.<ouad 1er (Cité Adda). - (Ordre 
elu jour v . .J. T.l' .. f. No. 2203). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

JNDUSTHIE DU FUOIJ). - i\ss. Gén. 
Orel. dn B:I. :L37: Décide paicm . divicl. de 3 %, 
soit P.T. li:i par action, h partir dn l er.5.37, 
an Cui re. onx gu ic hets du Ban co Jl a lo-Egi
z iu no , c . coup R. 

EGYPTIAN BONDED WAREHOUSES 
COMPANY LIMITED (Sociél é des Enh·e
pôls ci'Egyple). - ;\ ss. Gén. Orel. du 
2.4.37: Approuve R apport ct comp tes Exer
cice c los le 31 .12.3G. Déc id e dislrib. divid . 
de P.T. 35 par nclion c. coup . 30. Ratifi e 
nomin. d'Aly bey Yehia comme Admin. e l 
renouvelle mandat d'Admin . à MM. S. 
vVcl lhoff ct E. Pcgnn. Nomme MM. Russell 
& Co comm e Cen seurs pour l'Excrricc 
1937. 

THE ALEX/\NI)JUA \ •\'ATEH C0;\1J>A
NY Ll.\tJ.ITED. - Ass. Gén . du 12.1.37: 
Conf.i r me div irl. prop. par le Cons. d'Aclmin. , 
soi l·. 1:-i sh. pw· a ction , payahlc il partir dll 
l G.IÎ· .:H , so ns d{:dn c l. dn divicl. intérim . de 1 
s lt. , pny1~ J.e Fi.l0.3G. Héélit M. C. Salvago 
cl Si l" H enry Harker, Aclmin . sortants. Ap
prouve ég. r éso l. spéc. concernant le nom
bre des A(lmi11. de la Soc. qui n e sera pas 
inf. ù :'i, ni s up. ù 9, plus un Admin. que Je 
CO ll\-. Eg. anra le droit de nomm er ct nom
mem (n rt. 80 des Statu ts ). 

THE Ut•J•ER EGYI•T GINNJNG COM
J•ANY. - Ass. Gé n. Extr. du 12.1·.37: Dé
cide mo(lif. a rt.. 51· des Sta~uls qui sera a in si 
conr-u: "L'année soc iale commence le ler 
Mai· cL fini t le 30 Avri l de cha qu e année"· 

SOCIETE ANONYME DES BIEllES BO
MONTI ET PYHAMIDES. - Ass. Gén. du 
15.1-.:n : n.atifie modif. des Sta1nts en vue 
d e proroger la durée de la Soc. à 50 ans am 
lie u de :10 ct sanctionne prop. du Cons. en 
v 11 r: de l' é miss. d'un emprunt oblig. ju squ 'à 
con cm-r. dr: L.E. 50.000. 

SOCIETE IMMOBIUEHE DU QUAH
TIER DE I.A GAIŒ DU CAliŒ. - Ass. 
Gén. Orel . du 17.1.37: Approuve comptes 
Exercice 1936-37. Réél it MM. Théo Lévy et 
Khali l Gorra, Admin. sortants, et main
tient M. Théo Lévy dans ses fonctions 

21/22 Avril 1937. 

d 'Adm in.-délégué. Approuve distrib. divid. 
de P.T. 5 par a ction, c. coup. 6, payable à 
p a rtir du ler.5.37. Décide de porter à nou
vea u, a u compte Profils e l P erles, le solde 
des bén. de L.E. 280, 620 mill. R éélit M. V. 
Chalabo, comme Censeur, pour l'Exercice 
1937-38. 

DIVERS. 

SOCIETE ANONYME DES J>HESSES 
LIBUES EGYPTIENNES. - Décide pa icm. 
div icl. intérim. de P.T. :Jo pa e action , à va
loir sur l'Exercice 1er.9.36f3 l.8.37, à partir 
du 15.1.37, ü Alexandeie, aux guich ets de la 
Na tiona l Ba nk of Egypt, c. co up. 78. 

SOCIETE ANONYME UES BIERES BU
MONT! ET PYUAMWES. - Décide que 
le di v id. de frs. G ou P . T. 19,2875 pm· action 
s ur l'E:.;.e rc icc lU33 j:JG sera payabl e ù parfir 
elu l cr. G.37, à Alexnndri e ct au Caire, aux 
guich e ts du Comptoir Nation al d 'Escompte 
de Pari s, e. coup. 11. 

I~ES GHANJ)S HOTELS D'EGYPTE (Au
cic nn. The Geor·ue Nun!Jovich E!Jypliau 
Holcls Co). - Décide r cmbours . des 305 
oblig. Sé rie " A " sort ies a u tirage d' a mor
li ss . (v. les Nos . au J.T.M. No. 2203 p. 39), 
ù 1·a ison de Lst. :!l chac une, à par tir elu 
1cr.:i.:.l7. nu Cnire ct à Alexa ndr ie. a ux 
guidte ls de la l\ational Ba nk of Egypt. 

PRINCIPAUX PROCES El~ COURS 

J.A~l) BANI\. O.F EGYPT. - 21; Avril 
JU3ï: .Jug. nlt. du TriiJ. de Comm. d.A lcx . 
(lrc Ch. ), sur l 'ac tion intent ée pa1· ,\ nl. 
Ke rnmé te nd ant ù en tendre dire pour cln >il 
que les ob li gnt ions 3 l f2% du dil El nbli~
sc rncnt ni tt s i que leurs coupon s su1tl p<~,l'it
blcs s ur ln base du fr a nc s ui sse or c t du 
fran c de Gcnn ina l J'J'<tii Ça is or, e n c li i' qll L':; 
sur Gr.n1~ vc c t Pa r is. 

- 2G Anil 1!):)7 : Jug. n it. du T 1iiJ. cie 
Comm. d'Alex. (1re Ch. ) , s ur l' uclirlll in
ten lée par Hu chel ll zkovilz , tcncl;lJJ t au 
pclicm cnt en francs frunç-ais , tels qu e ddi
Jii s pnr la Loi elu 23.6.28 nu poids rl' or de 
63.5 m ill ig., nu litre de !100 m ill. d'u r fi n 
pour un fran c. du coupon èl des nll lign lioll>' 
-1· l / 2 % dudit Etah lbscment. 

- 30 Oct. 1937: Débats del'. Je Trib. Ci, .. 
d'Al ex. Cl re Ch.), s ur l'action int entée p<1r 
G. Mo rn itini s et au tres ac t.iOJm nirc>'. ten
dant i:t fa ire défense a udit Et a bli sse m ent de 
se libérer autrement qu 'en fran cs dépréc iés 
du coupon de ses obligations 11 /2 ~~ . 

- 30 Oc t. 1937: Débats de1·. le Triù. 
Ci v. d 'Alex. (1re Ch .), s ur l'action inten
tée pa r L. Savignoni ct G. Campos, ten
dant au pa iement en fra n cs français, te ls 
que définis par la Loi du 25.6.28, a u poids 
d'or de 65,5 m illi g., a u litre de 900 mill. ct·or 
fin pour un fr a nc, du coupon et des obligJ 
tions 4 1/2 % dudit Etablissement. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA
NAL MAIUTIME DE SUEZ. - ~(i .\ n il 
1937: Dé ba ts dev. Je Trib. Civ. dn Ca i
re (1re Ch.), sur l' ac tion intentée pa r 
R Toriel el G. Campos tendan t i:t entendre 
dire pour droit que le fJ"a n c stipulé dans les 
obliga tions 5 % de la di le Socié té es t le 
fr anc, monn a ie de compte intern a tiona le, 
d'un poids cl 'or de 10 j31me de gramme, au 
titre de 900 mill. d 'or fin , tant pour le ca
p ita l que pour les intérêts. 

- 2(; Avri l 1937: Débnts d1'\'. le T ri h. 
Civ . du Caire (1re Ch. ), s ur l' ac tion intentée 
par les Hoirs Jacques Setlon tendant à en
tendre dire pour droit que le Décr et du 2 
Ma i 1935 n 'est pas opposa ble a ux porteurs 
étrangers de coupons d'obligations 5 % de 
la dite Compagnie et qu'elle es t tenue à 
faire le service des coupons des dites oblt
F(ations s ur la base du franc-or 
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.ùes Prroblèmes de l'ijeutte. 
En maTge de la Conf éTence de Montreux. 

La Nouvelle Réforme Judiciaire 
Egyptienne (*). 

XIII. 
La queslion. des intérêts mixtes. 

Cel aFlicle étœit déjà écrit au moment où 
no-u.s sont arrivées de Nlontreux les premiè
r-es i n /ormat'ions télégraphiques au sujet des 
cl'iscu.ss·ions qui se sont ouvertes entre la 
Délégat-ion ligyptienne et les Détegations 
étTang èr-es an suje t de la question de l'inté
rê t m ·ixte. 

D 'après ces informations, et comm e on le 
ven·a pl tiS loin dans notre " Gazette de 
Montreux "• la D élégation Egypl'ienne a 
accepté de maintenir le pTincipe de la com
pétence des JuTidic tions M ·ix tes, tel. qu' il es t 
ac tueUement appliqué, pour les faillites in
téressant des créanc-ie-rs étranger-s, ainsi que 
pour les sociétés anonymes dé:ià constituées, 
mœis en excluant paT contre du bénéfice de 
la compétence mix te atiSSi b·ien les socié tés 
déjà constü·uées ayant dans leurs statuts une 
clause att-ributi ve ete compétence cw T ·ribu
nal Indigène, que les sociétés à co ns"tituer à 
l ' aveni?· comme soc'iétés égyptiennes . 

L es obse'l'va. lions qui nous avaient été stig
gérées paT la. JJroposition init·iale libellée 
dans la Note du 3 FévTier 1937, et qui tant 
l'objet de notre article d' aujouTd' hui, per
rnettTOnt ainsi au lec teaT de se renclTe un 
compte plus exact de la r éfoTme juTidicl'ion
nelle telle qg'elle paraU avoir été agréée paT 
la ConféTence, à la suite de l 'adopt-i.on en 
JlrmnièTe lec tttre de l 'a rt. 21~ dn projet; ég·yp
l1en de B. èglement d' 0Tga.nisation Judic'iaire, 
et des am endements renvoy és avec ce texte 
au Comité de rédaction. 

Si la JeUre aussi bien qu e l' esprit du 
Tra ité anglo-égyptien, tel d'aill eurs qu'il 
a é té présenté il la Chambre par le Pré
sident du Con seil le 2 Novembre L936, 
permettent d 'exclure Lou te «définition 
elu Inot élranq ers)) , autre que celle qui 
comporte la dévolution a ux Tribunaux 
1'dixtes de la plénitude de compéten ce à 
l'égard de tous les étrangers sans di s
tin ction, en ma tière pénale comme en 
m a tière civile, dans la m esure même où 
s'exerce ac tu ellement cette compétence 
dans les affaires civiles et commerciales 
entre étrangers de nationalité différen
tes e t entre étrangers et Egyptiens, la 
question dite de« l'in térêt mixte» ne se 
pose même pas. 

(•) V . J .T .M . Nos. 2183, 2186, 2188, 2189, 2191, 
2192, 2194, 2195, 2196, 2198, 2200 et 2201 des 4, 11, 16, 
18, 22, 24 et 30 Mars, 1er, 6, 8, 13 et 15 Avril 1937. 

Ce n e serait pas, en effe t, maintenir, 
même provisoirement, les Tribunaux 
Mixtes avec «la compétence judiciaire 
ac tuelle», qu' envi sager une amputation 
aussi considérable de leurs pouvoirs ju
r idi ctionnels que celle qui consis terai t à 
leur défendre de connaître de toutes les 
affa ires où, indépendamment de la na
tionalité des personnes physiques pré
sen tes ou représentées à l'instance, des 
intérêts é trangers son l engagés. 

Le Barreau Mixte n 'a pas man qué de 
le noter : 

" L'his toi re cl es plu s gran cls procès des 
Tribunaux de la Heforme, notumment au 
cours des dernières vingt années, m ontre 
éloquemment que c'est à l'occasion de ce t
te catégorie d' affair es que se sont débat
tues les quest ions les pJ us graves , que se 
sont développés les litiges de la pl us grande 
envergll!·e "· 

C'es t toujours le mèmc di lemme qui 
revient inv incibl em en t: si les Tr ibunaux 
Mixtes co ns tituen t e t doivent cons tituer 
encore pour un certain lemps les Tri
buna ux Egyptiens de droit commun 
pour Lous les litiges intéressant des 
étrangers, cc n 'es t point à la seule appa
rence des personnes physiques fi gurant 
dans les instances qu 'il faut s'en tenir: 
c'es t à la nature m ême du con fli t. 

Si, par con tre, l'on admet que c'es t à 
l' apparence e t non à la réalité qu'il fau t 
s'attacher pour déterminer le critéri um 
de la compétence des Tribunaux Mixtes, 
il es t tout à fait inutile de conserver, 
même Drovisoirement. ces Trib unaux 
pour dês li ti ges qui rie concerneraient 
que quelques intérê l é trangers: les 
moindres. 

Souvent posé, le même dilemme a tou
jours conduit à la m ême solution. Du 
m émorable arrêt de principe du 3i J an
vier i883 (qui n e pouvait pas ne pas être 
rappelé au Livre d'O r du Cinquantenai
re) (*) aux deux arr êts !out l~écen l s en
core e t non moins form els du 27 :\Iai 
1936 (Gaz. XXVI, 22'2-159) - en passan t 
par les discussions concordantes de la 
Conférence Internationale du Caire de 
1884, - c'est toujours à la formul e do
minante de l'arrêt du 21 Juin 189'1 qu 'il 
fau t en revenir sur cette grave matière, 
pour déterminer la compétence juridic
tionnelle des Tribunaux Mixtes« d'après 
le caractère des intérêts engagés au pro
cès e t non d'après la personnalité de 
ceux qui les représentent». 

(*) «Procès et plaideu,·s de la R éjo1·me », « Li
vre d'Or >, p. 159. 

!pt eela pour une rai son bien simple, 
qm ti ent à la condition même qui a pré
Sidé à la création des Tribunaux Mixtes 
e t que précise en ces termes l' arrêt de 
1894 : 

. cc S'il _e n était autrement, to u tes les garan
ties J1xees e t m1ses sous la sauveo·arde de 
l'Inslitution m ème cle la Réformes~ trouve
raient par le fait même indirectemen t. an
nu lé es dans leurs effets "· 

Ce n'es t d'ailleurs pas seulement pour 
les énormes intérêts étrangers engao·és 
d?-n s les sociétés anonymes que le pMn
Cipe de compétence à jus te titre consi
déré comme d'ordre public par la juris
prudence m éri te d'être sauvegardé pour 
aussi longtemps que le mai ntien des Tri
bunaux Mixtes sera es timé néces::;aire 
ou convenable. Car c'es t en vertu de ce 
m ême principe que les créanciers é tran
gers sont actuellem ent ass urés de la 
sauvegarde j udiciairc de leurs cl roi ts 
dans les faillites e t les dépôts de bilans 
d'Egyptiens (san s pouvoir être distraits 
de leur forum na turel par suite du fait 
accidentel que la déclara tion de failli te 
aurait été provoq uée par un Egyptien, 
ou qu e le débiteur au rait lui-même dé
posé son bilan ), ou clans les expropria
tions e t les di s tributions du produit des 
biens grevés de droits réels à leur profit. 

Quelle qu e soit la gravité de la ques
tion, nous ne nous y attarderons cepen
dant pas ela Yan tage auj ourd'hui: elle a, 
en effe t, déjà incidemment re lcnu notre 
examen dans l' « Essai ct·u nc biblio
grap hie pour la Co nfére11 ce de :'vi on
treux» (*) qui nous a perm is de signa ler 
toute l'importance de l' analyse juri pru
den ti elle consacrée il la ma ti ère dans les 
remarquab les co urs donnés it La Haye 
par le Pr'és ici ent :dess in a sur « Les T ·ri
bunœux iVIixtes et les ra.-p.por·ts interjwri
dic tionnels en l?mtpl en. On trouve éga
lement un e fort in térc:::~anle étud e de 
la rru es t.ion dans le livre de \'L G. Dyk
inans, dont il nous a él.t' ég·a lement im
possib le de ne pas rappeler, dans le mê
m e essai de bibliographie (* *). l'intérêt 
primord ial qu 'il présente à l'heure ac
tuelle pour les négoc ia teurs cle i\-Ion
treux ( ... ). Comme il lou s ce ux qu i on t 
eu à conna iLre du même problème, les 
mêmes considérations on t imposé ;t fvf. 
Dykmans la même conrlusion: 

(*) V. J .T.M. No. 2176 du 16 F énier 1937. 
(••) V. J .T.M. No. 2177 du 18 F évrier 1937. 
(• • •) G. Dykma n s, « L e statnt con tempo1·ai11 

d es i ntéréts en Egypte », (v. p. 92 et s uiv. le ch a
pitre con sacr é à « L a théorie de l'inté r ê t mi x te :o ). 



4 

" La théorie de l'intérêt mixte ... nous sem
ble un e n écessi té inh ôrente à la vie juri
dique égyptienne, où les r apports entre per
sonnes ou intérl!ts impliquent rarem ent une 
seule na1ionalité "· 

N'aban donnons cependant point la 
ques tion sans avoir mis en relief les in
convénients auxquels pourrait conduire 
cette sorte de solution intermédiaire qui 
consis terait, pour les sociétés anonymes, 
à laisser à celles qui se sont déjà consti
tu ées le bén6Jïce de leur s tatut j uridic
tionnel ac tu el, tout en validant, pour les 
sociétés nouvelles, d'ores et déjà e t mê
m e pendant la période de mainti en des 
Tribunaux Mixtes, la clause dérogatoire 
de juridiction, - ce qui équ ivaudrai t 
d'ailleurs à aclmettre purement et sim
plement la suppression de la compétence 
des Tribunaux i\Iixtes pour ces nouvel
les sociétés, pui sque la clause dérogatoi
r e ne manquerait pas d 'ê tre imposée 
comme cond ition sine qua non dans les 
n ouveaux s tatuts pour l'octroi du décret 
d 'autori sation ex igé par l'art. !16 du Code 
de Commerce. 

Indépendamment, en effet, du fait que, 
pas pl us que les sociétés déjà consti
tu ées, les nouvelles sociétés anonymes 
ne cesseraient de faire appel dans une 
très large proportion aux collaborations 
et aux capitaux é trangers, nou s avons 
déjà eu l'occas ion de s ignaler (*) que 
«nombre de sociétés nouvell es n e cons
titueraient que la transformation ou 
l'ex tension d'entreprises déjà exis tantes 
appartenant soit à des particuli er s é tran
gers, soit à des sociétés à intérêts étran
gers». (** ) 

*** 

Il es t, cependant, une a utre face de la 
questio n, celle des intérê ts mixtes pure
m en t apparen ts ou simulés. 

Autant es t normal et nécessaire le 
m ain tien de la compétence mixte lors
quïl s'agit d'intérêts réels, autant il es t 
inadmissible d 'ouvrir les prétoires des 
Tribunaux Mixtes à des jus ticiabl es aux
quels ces mêmes Tribunaux ne sont pas 
des tin és. 

Pour les li tiges entre Egyptiens, n 'af
fec tant e t n 'intéressant pas des étran
gers, un autre for um a été créé en Egyp
te: celui des Tribunaux Indigènes. 

On conçoit donc fort aisément que le 
Gouvernement Egyp tien se refuse à ad
m ettre que ses propres nationaux cher
chent à échapper à leurs juges na turels, 
m ême si le choix d'autres tribun aux de
vai t leur ê tre inspiré par leurs préféren
ces individuelles. 

Et puisque, aujou.rd'hui ~ncore, ~es 
préférences se m amfes tent ~ tel P.om~ 
qu e le Gouvern ement Egyptien a .1uge 
co nvenable, par certaines propositions 
spéciales de sa Note du 3 Févrie.r, d'él9-
ver un barrage devant les Egyptiens de
sireux de sous traire la connaissance de 
leurs liti ges aux Tribunaux Indigènes, 
les m êm es raisons qui commandent de 
re specter le caractère de forum de droit 
commun pour les é trangers qu'ont les 
Tribunaux Mi xtes justifi eraient sura
b ondamment toutes ·les disposition s de 

(*) v . J .T.M. No. 2171 du 4 F évrie r 1937. 
(**) D'a,près les toutes dernières Informations , 

qu'on lira plus lo in, ce serait cependant a u dé
triment de toutes ces n ouvelles soci é tés que se 
aerait é tabli un compromis à Montreux. 
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nature à affermir le carac tère de forum 
de droit commun pour les Egyptiens qui 
es t ce lui des Tri b unaux Indigènes. 

Si, don c, un tel barrage ne pouvait être 
élevé qu 'au moyen de dispositions nou
velles, de tell es dispos itions s' impose
rai ent. 

Mais le ba rrage existe déjà, e l ce sont 
les Tribunaux Mi x tes eux-mêmes qui 
ont cu la sagesse cie l' élever. 

On doit l'admettre : il s ne l'ont pas éle
vé dès la première heu re. Longtemps, en 
effe t, la seul e existence d'un prête-nom 
étranger a été considérée comm e suf
fi sante pour la jus tifi ca tiori de la compé
ten ce des Tribunaux Mixtes. Mais il y a 
de longues années déjà que la réac ti on 
s'est produite con tre ces tendan ces trop 
libérales, et désormais, par le se ul fait 
qu' il s'agirait d'une cess ion déguisée en 
vue de distraire les pla ideurs de leur 
juge nature l, par le se ul fait qu 'il serait 
révélé que le prêle-nom n'agit pas pour 
lui, mai s pou r le compte de son man
dant, les arrê ts ~ont unan imes à ren
voyer les jus ti ciables deva nt les Tribu
naux Indigènes, sans se laisse r arrê ter 
par les in térêts étrangers purement ap
parents don t il es t fa it état. Il n 'es t que 
d'ouvrir les recueils de ju risp rudence 
pour cons ta ter qu 'il ne saura it plus ê tre 
ques tion maintenant de ferm er une por
te déjà close. Aussi, la proposition No. 
7 cle la Note du 3 Février Hl37, en tant 
qu' ell e n e cons titu e qu 'une consécra ti on 
d'une jurispr udence très ferme, appa
raît-e ll e comme superfl ue. 

Si, cependant, il éta it considéré com
me opportun de donner à cette jurispru
dence une consécration plus défin itive 
encore, il conviendra it de veiller à évi ter 
l'équivoque d 'une formul e qui n e fait 
pas dériver assez nettement le critérium 
de l'incompé tence de la fictivité de lEt 
convention de prête-nom ou de la ces
sion, ct qui obligerait les Tribunaux 
Mixtes à méconnaître de véritables in
térêts é trangers par cela seul qu e leur 
interventi on, bien que légitime, aurait 
pour rés ultat de dis traire la connais
sance du li tige aux Tribunaux Indigè
nes sais is avant la naissance de l'intérê t 
é tranger. 

*** 

Les subterfuge s a uxquels ont r ecours 
les plaide urs égyptiens pour se so umet
tre à la juridiction des Tribunaux l'vfi xtes 
n'impliquen t pas toujou rs le reco urs à 
des cessionnaires ou à des prête-noms 
étrangers J1Urem ent apparents. 

Deux au tres procédés sont assez ré
pandu s: celui qui consis te, au moment 
où le procès doit ê tre engagé, à mettre 
artifi ciell emen t en cause un é tranger 
dans un litige n'intéressant que des 
Egyptiens, et celui qui consis te, avant 
même tou t con flit, à donner à une so
ciété form ée entre Egyptiens le carac
tère «mixte», en y eng loban t un com
manditaire étranger, sans intérê t séri eux 
dans l'affaire. 

Il n 'y a pas lieu de s'arrêter au pre
mier procédé, car il es t régulièrement 
déjoué par les Tribunaux Mixtes, qui 
ordonnent couramment la mi se hors de 
cause des plaideurs étrangers dans les 
litiges égyp tiens, sitôt qu'ils se rendent 
compte que cette mise en cause n 'a été 
tentée que pour faire échec aux règles 
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ordinaires de la compétence juridiction
nelle. Le second procédé, par contre, sou
lève so uvent un problème plus délicat. 
Quelque minime que soit, en effet, la 
part prise par un étranger dans une so
ciété de personnes, l'in térêt n'y apparaît 
pas moins comme réel, de sorte que 
l'exi s tence d' un commanditaire étran
ger devrait par elle-même empêcher les 
'rribunaux Mixtes de décliner leur com
pé tence dans un li tige entre une société 
formée entre un ou plusieurs associés 
égyptiens et un étranger. 

Pourtant, ici en core, les Tribunaux 
Mixtes ne se laissen t pas surprendre par 
les apparences, et lorsque la dispropor
tion entre le capital social et le mon
tan t de la commandite (lequel leur est 
nécessairemen t révélé par les publica
tions qu 'impose l'art. 56 du Code de 
Commerce) es t assez frappante pour ré
véler le caractère ar tificiel de celle-ci, ils 
n'hésitent pas à ren verser le château cie 
cartes trop s ubtilement construit par 
des associés égyptiens. 

Un récent jugemen t du Tribunal cle 
Commerce d'Alexandrie, en date du 30 
Novembre 1936 ( * ), a fort net tement fait, 
en ce domaine, la di s tinction qui s'impo
sait : 

"Si - dit cette décision - la participa
tion d'un e personne de nation alité étrangè
re dans un rapport de droit est nécessaire 
à J' existence de l ' intérèt mixte, toute parti
cipation n 'es t pus suffi sante, mais il fnut 
t: ll e pal'licipation sérieuse et réelle, et il ne 
suffi t pas évidemment d'une participat ion 
apparente ou fi ctive, cn.r il va de soi que la 
Juridic ti on Mixt e a pour miss ion la prot ec
t ion des intérèts mixt es réels et effec tifs, 
el toute créa tion d'un intér6t mixt e appa
rent ct fict if pour donner compétence aux 
Tribunaux Mixtes im plique une fmude il. 
la loi de compétence .. . sous l 'apparence de 
la respecter "· 

Et d'ajou ter qu'en appliquant ces 
principes à la matière des soc iétés, on 
ne peut s'arrêter à la participation trop 
modes te d' un commandita ire é lrang(~r 
dans une socié té relativement importan
te, pour reconnaître à cet te société le ca
ractère d'une socié té rnixte. 

Auss i b ien, en pareil cas, et sans même 
avoir besoin de prononcer la di ssolution 
d'un e société pourtan t réguli èremen t 
constituée et p ubli ée avec la par ti cipa
tion ù'un commanditaire étranger, on 
aboutit à la déclaration cl'incompé tenee 
des Tribunaux Mixtes dan s les proC'l·s 
engagés par un e telle société contre 1111 
défendeur égyptien. 

Qu elle que so it donc la. forme em
ployée par les jus ticiables égyp tiens pour 
créer une apparence d' intérê t mixte en 
vue de se so ustraire aux Tribunaux In
digènes, les Tribunaux Mixtes, peut-on 
dire, font déjà de la façon la plus judi
cieuse et la plus effective leur propre 
poli ce. 

L'œuvre ju risp rudentiell e, surto ut en 
son s tade actuel, a ainsi apporté au 
problème de l'intérê t mixte une soluti on 
qu'il serait dès lors et désormai s super
flu de rechercher so us un e autre fornt c. 

La ques tion de l'intérêt mixte aurai t 
donc parfaitem ent pu ne pas se posl'f 
auj ourd'hui. 

( *) Aff. Raison Soelale Oscar Angelil & Co. c. 
Boutres Ibrahim. 
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GRZETTE DE ~onr~EUX. 
Les travaux de la Commission Générale. 

Le bilan des travaux de la Commission 
chargée de la discussion du projet de Con
vention était, Vendredi dernier, au moment 
où nous allions sous presse, le suivant: le 
principe posé à l'article premier de la Con
vention relatif à l'abolition des Capitula
tions, avait été admis; la discussion avait 
été réservée sur l'article 2 relatif à l 'appli
cation de la législation égyptienne aux 
étrangers, sur l'article 3 relatif à la déter
mination de la durée de la période provi
soire des Tribunaux Mixtes, et sur l'arti
cle 4 relatif au statut des magistrats et fonc
tionnaires des Tribunaux Mixtes et du P ar
quet; l'article 5, relatif au corps de légis
lation applicable par les Tribunaux Mixtes, 
avait été supprimé; quant au problèm e que 
posait 1 'article 6 relativement à la compé
tence respective des Tribunaux Mixtes et 
Indigènes en matière d'action accessoir e, 
son étude avait été confiée à un Sous-Co
mité, qui avait abouti à une formule agréée 
par les Délégations représentées. 

On en était ainsi arrivé a'u seuil de l'ar
ticle 7 relatif à la dévolution aux Tribunaux 
Mixtes des affaires civiles, comm ercia les et 
pénales qui sont actuellement de la compé
tence des Tribunaux Consulaires étrangers 
en Egypte. 

C'était, comme nous l'avons annoncé, 
Mardi que elevait se réunir la Commission 
Générale pour reprendre ses •ravaux et 
aborder éventuellement à nouveau l'examen 
des trois questions réservées au cas où leurs 
solutions auraient été entre temps facilitées, 
soit par les travaux des experts, soit par 
des consultations entre certaines Déléga
tions étrangères et leurs Gouvernements. 

·Cependant, contrairement au programme 
qu'elle s' était tracé, la Commission Géné
rale s'est ajournée au lendemain, M. de 
Tessan n 'ayant fait retour à Montreux que 
tard dans la matinée. 

Ce fut cionc hier Mercredi que la Com
mission reprit ses travaux. 

Enregistrons cependant un amendement 
proposé, dès Mardi dernier, par la Déléga
tion américaine à l'article 9 de la Conven
tion. 

Cet amendement tend à renvoyer à la 
Cour Permanente de J ustice Internationale 
de La Haye, sur la dem ande de 1 'une des 
parties en différend, toute contestation a u 
su jet de l' interprétation ou de l 'application 
de la Convention. 

*** 

Au moment d'aller sous presse nous ap
prenons que la Commission a délibéré dans 
la matinée d 'hier sur les derniers articles 
de la Convention, ce qui lui a permis de r e
prendre l'examen des articles sur lesquels 
elle avait réservé sa décision. 

Nous sommes encore insuffisamment in
formés pour pouvoir donner un compte 
rendu de la séance. 

Nous nous bornerons à noter crue la dis
cussion de l'article 2, relatif à l'application 
de la législation égyptienne aux étrangers, 
qui avait fait l'objet d'un amendement bri
tannique et d'un contre-amendement égyp
tien, a été a journée à demain, Vendre
di, et que pour ce qui a trait à l'article 7 
relatif à la dévolution aux Tribunaux Mixtes 
des affaires qui sont actuellement de la 
compétence des Tribunaux Consula ires 
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étrangers en Egypte, et qui avait fait l'objet 
d'un amendement anglo-ita lo-hellénique, il 
fut décidé qu'en matière de statut person
nel, les intéressés auront la faoulté de re
courir aux Tribunaux Consula ires. 

L'amendement britannique à l'article 2 
de la Convention a pour objet d 'exclure 
toute discrimination législative au préjudice 
des sociétés à forme égyptienne " possédant 
des intérêts substantiels étrangers "· 

Quant au contre-amendement égyptien il 
tend à limiter la durée de eette réserve, 
notamment en matière fis cale, à celle de la 
période transitoire, et à r estreindre sa por
tée à une conformité avec la pratique des 
conventions internationales, et ce dans la 
mesure où la souveraineté égyptienne ne 
serait pas affectée. 

Les travaux de la Commission spéciale 
des Tribulliaux Mixtes . 

La Commission qui étudie le régime futur 
des Tribunaux Mixtes, et que préside M. 
Hansson, a, comme nous nous en sommes 
déjà fait l' écho, repris, à partir de Lun
di dernier, T'examen de l'art. 11 relatif 
aux langues judiciaires, qu'elle avait abordé 
à sa réunion de Vendredi dernier, et pour
su ivi la discussion jusqu 'à l'art. 32 du nou
veau projet de Règlement d 'Organisation 
J·udiciaire présenté par la Délégation Egyp
tienne, après avoir provisoirement laissé de 
coté l'article 23, relatif à la juridiction en 
matière de Statut personnel, et renvoyé au 
Comité de r édaction un certain nombre de 
questions qui ont surgi au fur et à mesure 
de la discussion des autres textes. 

*** 
Pour obvier aux inconvénients présentés 

par la formul e originaire de l'article 11 re
latif a u prononcé des sentences en deux lan
gues, et sauvegarder le respect du secret 
des délibérations, il a été décidé que le dis
positif sera, au prononcé du jugement, tra
duit, selon le cas, d'une langue judiciaire 
étrangère en langue arabe, ou inversement, 
les motifs devant être traduits plus tard, 
pour être, en leur traduction, join1 s &u dos
sier, le texte original faisant foi en cas de 
contestation. Le Comité de rédaction fut 
chargé de modifier sur ces bases l' art. 11. 

*** 

Le Président Hansson donna ensuite lec
ture de l'art. 12 prescrivant, sous réserves 
des exceptions prévues par les codes, lois 
et règlements, que les parties ne pourront 
être représentées en justice que par des per
sonnes admises ù exercer comme avocats 
devant les Tribunaux Mixtes. Le texte qui 
nous est parvenu de cet article a subi mal
heureusement dans sa transmission une dé
formation qui nous fait scrupule de le re
produire en l'état. Dans l'attente d'ê tre à 
m ême de le rectifier, disons que cet article, 
dont le principe a été accepté, a été com
muniqué au Comité de rédaction, non sans 
qu'au préalable il a it été pris acte, sur une 
observation de M. Hansson, de l'intention 
exprimée par la Délégation Egyptienne de 
ne point modifier le Règlement actu el du 
Barreau Mixte. 

*** 

L'article 13, qui contient l'indication des 
divers services judiciaires (Greffes, corps 
des interprètes, Burea u des Huissiers) fut 
adopté sans discussion. 
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*** 

Quant à l'article 14, organisant l'exécu
tion des sentences, et prévoyant l'assistan
ce des autorités, il a été adopté, avec deux 
modifications à la formule du projet égyp
tien. 

La première a eu pour objet d 'indiquer 
que l'assistance serait fournie par les auto
rités « administratives », et la seconde de 
préciser que cette assistance devrait être 
fournie aux huissiers non seulement si " né
cessaire " - ce qui pouvait laisser aux re
présentants de la force publique une faculté 
d'appréciation susceptible de laisser la por
te ouverte à des conflits, - mais dans tous 
les cas où elle viendrait à être " req•uise "· 

*** 

L'art. 15 prévoit qu 'à la tête du Parquet 
Mixte sera placé un Procureur Général, et 
l'art. 16 que celui-ci sera assisté d'un Avo
cat Général qui le remplacera en cas d'ab
sence ou d 'empêchement. Cet article ajoute 
que "les magistrats du Parquet seront nom
més par décret, seront amovibles et relève
ront exclusivement des chefs hiérarchiques 
et du Ministère de la Justice "· 

La discussion de ces deux articles aboutit 
à un accord aux termes duquel le Procureur 
Général sera toujours un étranger assité de 
deux Avocats Généraux, l'un Egyptien, 
chargé des affaires civiles et a dministrati
ves, l'autre, étranger, s 'occupant des affai
res pénales. Il fut décidé également cru'en 
l' absence du Procureur Général l'Avocat Gé
néral égyptien s'occupera des affaires civi
les et de la direction générale du Parquet, et 
l'Avocat Général étranger des affa ires pé
nales. Il fut précisé enfin qu'en cas d'absen
ce simultanée du Procureur Général et du 
premier Avocat Général égyptien, ceux-ci 
seraient remplacés, dans la direction géné
rale du Parcruet, par l'Avocat Général étran
ger. 

La discussion porta alors sur la partie 
fin ale de l'art. 16. l\1. Beckett signala l'op
portunité de préciser que la décision portant 
promotion ou déplacement des magistrats 
elu Parquet ne devrait ê tre prise que sur la 
proposition du Procureur Général. S.E. Ma
kram Ebeicl pacha observa qu'il en allait 
ainsi actuellement, la proposition de promo
tion ou de déplacement émanant du Procu
reur Général, sauf ·en ce qui concernait les 
nouvelles nominations où la décision est 
prise directement et en toute indépendance 
par le Ministre de la Justice. 

Sur la base de ces explications, l'art. 16 
fut aclopt(>. 

*** 

On passa a lors à l' examen de l'art. 17 
ainsi conçu: 

" En matière pénale, le Parquet exer
cem l ' acti.on publique et dirigem la po
lice jttdiciaire dans toute matière ren
trant dans la juridiction des Tribunaux 
Mix tes"· 

M. Damatla fit observer que cet article 
traitait du même sujet que l'art. 20, lequel 
prévoit que " les fonctionnaires wuxquels la 
loi reconnaît qualité d 'officiers de la police 
judicia ire seront placés sous la direction du 
Parquet», et qu'ainsi il convenait selon lui 
de réunir ces deux dispositions dans un 
même article. 

Ces deux textes ont été renvoyés au Co
mité de rédaction. 
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La discusswn ayant porté sur le point de 
savoir si une police spéciale serait affectée 
au Parquet Mixte ou si la même police judi
ciaire serait également utilisée par le Par
quet National, et, dans ce cas, comment cet
te m ême police serait, dans le même temps, 
à la disposition des deux Parquets, S.E. Ba
daoui pacha précisa que la m ême police ju
diciaire serait employée, comme par le pas
sé, par l'un et l'autre Parquets. 

*** 
Le Comité de rédaction aura également à 

mettre au point les articles 18 (relatif aux 
affaires communicables au Ministère Pu
blic), 19 (relatif wux contrôles à exercer pa r 
le Parquet sur les Greffes et les Bureaux des 
Huissiers et à la direction qui lui appartient 
de la Caisse des Fonds Judiciaires), et 20, 
dont il a été question plus haut. 

Pour ce qui a trait à l' énumération four
nie par l'article 20 des affaires à communi
quer nu Minist ère Public, M. Linant de Bel
lefonds n'avait pas manqué de faire obser
ver cependant que sa place logique n'était 
point dan s un Règlement d'Organisation Ju
diciaire m ais tout simplement dans le Code 
de Procédure. 

*** 
Un texte soulevant des questions délica

tes , l' art. 21, qui restreint la notion des jus
ticiables " étrangers n, a été r éservé en l'é
ta t de l'abstention provisoire de la Commis
sion Générale à délibérer sur l' art. 2 du pro
jet de Convention, qui vise l'application a ux 
étrangers, " sous réserve des principes de 
droit international, de la législation égyp
tienne en matières pénale, civile , adminis
trative, fisca le ou autres "· 

On a vu plus hwut que la Commission 
Générale, après avoir r epris, à la réunion 
tenue hier, la discussion de l'article 2 du 
Proj et de Convention, l'a a journée à nou
veau à la réunion qu'elle tiendra demain. 

*** 
Autre tex te épineux du projet égyptien: 

l' article 22 qui a pour objet de r endre licite 
la clause dérogatoire de compétence au pro
fit des Tribunaux Indigènes. 

Le texte du projet égyptien est a insi 
conçu: 

" Les Tribunaux Mixtes connaUront 
de toutes les contestations en matières 
civile, commerciale, entre étrangers et 
entre étrangers et justiciables des Tri
bunaux Nationaux. Toutefois, les Tribu
naux Nationaux auront à exercer juri
diction en ces matières pour tout étran
ger acceptant de s'y soumettre. Cette 
soumission résultera de clauses attribu
tives de compétence aux Tribunaux 
Nationaux ou du fait: 

1.) Que l'étranger a introduit lui-me
m e la procédure dev ant cet te Juridic
tion, comme demandeur; 

2.) Ou qu'il n'a pas contesté la juri
diction du tribunal avant le prononcé 
d'un jugement dont procédure, où il a 
comparu comme défendeur .ou interve
nant. 

Le fait de se soumettre à la juridic
tion du tribunal du premier degré im
plique celui de se soumettre à la juri
diction des tribunaux d'un degré supé
rieur correspondant n. 

Cet article donna lieu à un long débat sur 
la clause contractuelle attribuant compéten
ce aux Tribunaux Nationaux. M. Wathelet 
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fit observer que si faculté était donnée aux 
étrangers d'opter pour la Juridiction natio
nale, il convenait d'autoriser également des 
Egyptiens ù se soumettre, par une clause 
attributive de compétence, ù la juridiction 
des Tribunaux Mixtes. Cc parallélisme fut 
combattu par S.E. Makram Ebeid pacha, 
qui observa que le régime à élaborer durant 
la période transitoire avait pour but de fa
miliariser les étrangers avec la Juridiction 
Nationale et nullement de distraire les 
Egyptiens de leur Juridiction naturelle. Le 
caractère provisoire des Juridictions Mixtes 
faisait désormais d'el1es, souligna-t-il, une 
juridiction d'exception. L'observation fut 
agréée par M. Vryakos, qui précisa toute
fois que les Tribunaux Mixtes auraient le 
caractère d'une juridiction de droit commun 
pour les étrangers et d'exception pour les 
Egypti ens. 

M. Vryakos, ayant ensuite souligné que 
la clause a ttributive de compétence est d 'or
dinaire le fait de la partie qui réussit à im
poser sa volonté, M. Hymans observa à 
son tour qu'il était essentiel que fût soi
gneusement définie la compétence respec
tive des Tribunaux Mixtes et Nationaux: 
la Commission, dit-il, avait affirmé le prin
cipe lors du débat sur les ac tions acces
soires. Aussi bien, dit~il, ne voyait-on pas 
pour quelle raison il pût être permis à des 
justiciabJes de se soustraire à leur juridic
tion naturelle. M. Beck ett, interven ant a u 
déba t, es tima que, puisqu'en somme l 'ob
jection portai t sur la pression que pourrait 
éventuellem ent exercer le Gouvernement, 
dans ses r apports contractuels avec des 
tiers, celle-ci pourrait tomber si la Déléga
tion Egyptienne s'engageait à ce que ne fùt 
point insérée ladite clause dans les contrats 
à intervenir entre le Gouvernement Egyp
tien et les étrangers. 

S.E. Mukram Ebeid pucha déclara, au 
nom de la Délégation Egyptienne, que l 'in
tention du Gouvernement Egyptien n'était 
pas de fnire usage de ce tte clause dans ses 
contrats avec les étrangers . Le but envi
sagé par son insertion dans le projet de 
Règlement d'Organisa tion Judicia ire, était, 
dit-il, simplement de légitimer une pratique 
actuellement adoptée par certaines sociétés 
de la Haute-Egypte, qui recourent à des 
cessionnaires égyptiens pour éviter les 
inconvénients de l' éloignement du Tribunal 
Mixte a u Caire. S.E. Makram Ebeid pacha 
ajou ta d'ailleurs que la Délégation Egyp
ti enne était disposée à donner corps à la 
déclar a tion qu'il venait de faire dans une 
lettre à annexer aux accords à intervenir. 
M. Hymans, appuyé par M. Wallace, décla
r a a lors que, vu l'importance de la ques
tion, il lui paraissait opportun que celle-ci 
fût réglée par un Sous-Comité spécial. 
Cette proposition ayant été approuvée, un 
Sous~Comil;é fut constitue, form é, sous la 
présiden ce de M. Ha nsson, de S.E. Ma
kram Ebeid pacha et de MM. Beckett, 
Hymans, Messina et Wathelct. 

Ce Sous-Comité s'est r éuni dans l'après
midi de Lundi. A cette séance, M. Hymans 
déclara que la Délégation Française accep
tait l 'art. 22 sans modification, en l'état de 
la déclaration que la Délégation Egyptienne 
s'engageait à faire dans une lettre annexe. 

A la réunion tenue Mardi par la Commis
sion du Règlement le Sous-Comité donna 
lecture de son r apport. 

Après quoi l'article 22 fut adopté en son 
principe. 
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La rédaction de la déclaration annexe 
nous apprendra si les inconvénients d'une 
clause susceptible d'échapper à la libre 
convention des parties ont été éliminés 
pour le seul cas des contrats entre le Gou
vernem ent ou les Municipalités et les par
ticuliers, ou si ces derniers ont é té égale
ment mis à l' abri d'une stipula tion de ce 
genre dans les formules de contrats d' a
dhésion imposées à certaines sociétés, et 
surtout dans les statuts des nouvelles so
ciétés anonymes pour le cas où celles-ci 
devraien t en principe continuer à relever 
de la Juridiction Mixte, par suite de l'inté
rêt mixte qui dérive de leur forme et de 
leur recours aux capitaux étrangers . 

Il es t vrai que cette hypothèse es t exclue 
non seulement par le texte de l'ar ticle 24 
du projet de Règlement dont la discussion 
a été ensuite abordée par la Commission , 
mais mêm e pa r la variante proposée par 
la Déléga tion Egyptienne. 

Cette vnrian te aux propositions égyp tien
nes consisterait, selon une déclaration 
faite par S.E. Badaoui pacha, en ceci : les 
sociétés égyptienn es " exis tantes pouvant 
se prévaloi r d'intérêts mixtes» continue
raient à relever des Tribunaux Mixtes , de 
même que les fa illites mixtes. 

Bornons-nous ici à signaler cette solution 
intermédia ire, que nous av ions prévue, et 
dont nous avions par avance signalé les 
conséquences, en en visageant, au corurs de 
notre é tude d'en semble sur les problèmes 
soumis à la Conférence de Montreux, les 
principaux aspects de la question des inté
r êts mix tes ( *) qui va préc isémen t sc poser 
da ns son ensemble devan t les Délégutions . 

*** 
L'art. 23 du projet de l1 L·glement est 

relatif ù l 'aUdbution pro\"lsoire aux Tri
bunaux Mixtes (ct par voie de conséquence 
a ux Tribunaux Nationaux à l 'cxpimtion de 
la périod e tran sitoire) de la compélence en 
matière de s ta tu t personn el. 

Le texle dn proj et est a in si libell é: 

" L es TrilJunau ::c Mi.ctes connaUront 
des co ntestations 1'elati ucs au statut 
pe1·sonnel., lorsqu'elles ont un cal'llclr're 
étTa.ngcr. Ils a.ppl iqtt c t·ont la loi natio
nale é!Tangère sans (' /re tenus d'appli
quer les r èg les de procédu·re de ladite 
loi "· 

A cc tcxle sc rapportent deux amenclc
mcnls de la Commission brilnnniqu c. 

Le premie r tend it incorporer d<tJJS le 
projet de Convention les disposi linns de 
prin cipe CfLLi font actuellement l'objet cl l'S 
articles 13 e tH du Code Civil Mixte, rclal.ifs, 
le premier, à la compétence des Tribunaux 
Mixtes pour les obligations contmctécs mt)

m e ù l'é lrangcr par un égyptien, cl le se
cond, à leur compé ten ce à J'égard des 61r<lll
gers se trou vant ou ne sc trounml pas 
dans le pays. 

Le second amendement tend ù. cun1plé!t"· 
la rédac lion proposée par 1 'art.. 23 par un 
ar ti cle 23 IJ'is tendan t à m ieux définir les 
question s de s tatut pe1·sonnel dévolurs aux 
Tribuna ux Mixtes. 

La discussion qui s'est engagée ù cc su jet 
devant la Commission elu I\èglcment a ton t 
d'abord porté sur Je caractère fncullnlif 
pour les Puissances d'accepte r ou non la 
dévolution aux Tribunaux Mixtes de leurs 
affaires de statut personnel, a in si qnc sur 

(*) V. plus haut p. 3 l 'article sur « La quest·ion 
des intéri!ts mixtes ». 
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la nécessité - particulièrement signalée par 
M. Beckett - de prévoir de toute façon et 
de r églementer la compétence des Tribu
naux Mixtes en la matière, en raison du 
fait qu'ils auront notamment à connaître 
des questions de statut personnel pour les 
Puissances qui ne possèdent pas de Con
sulat en Egypte. 

La Délégation Hellénique s'est formelle
ment réservée le droit d 'option prévu en la 
matière a u Traité anglo-égyptien. 

On a vu d'ailleurs plus ha ut que, hier 
matin, à la Commission Générale, il a été 
décidé de la isser toujours a ux intér essés la 
faculté de recourir a ux Tr ibuna ux Consulai
res dans les affaires de statut personnel. 

La défini t ion des matières rentrant dans 
le cadre du statut personnel a par u parti
culièrement délicate à la Commission, et M. 
Malmar n 'a pas manqué d'observer que 
la question avait fait l'obj et d'études re
montant à trente années, de la part de con
férences successives siégeant à la Haye pour 
la codification du Droit International privé. 

M. Malmar a signalé que sur certa ines 
questions les conventions de la Haye avaient 
adopté des solutions différentes de celles 
proposées pa r la Délégation Britannique 
dans le texte de son amen dement, où le 
règlement d·e conflits de lois résultait des 
nationa lités des parties. Il existe même des 
questions sur lesquelles aucun accord n'a
vait pu intervenir. Des précisions furent 
fournies à cet égard par M. Damatta, qui a 
signalé notéùmment les travaux de la Confé
rence de Droit International privé réunies 
à la Haye en 1902, 1905 et 1930. 

M. Hansson ayant p1·oposé, pour la dis
cussion elu texte envisagé, la nomination 
d'un Sous-Comité, M. Beckett a a dhéré à 
la suggestion, tout en formulant, a u nom 
de la Délégation Britannique, deux observa
tions. 

Il a tout cl 'abord mis en relief la néces
sité de définir les questions relevant du 
statut personnel, observant que, si cette dé
finition n'était pas fournie, des contestations 
de compétence ne manqueraient pas de sur
gir par suite de la circonstance que certai
nes Puissances pourraient réserver les ma
tières de statut personnel à leurs Tribuna ux 
Consulaires, a lors que cl' autres accepte
raient leur dévolution au Tribunal Mixte. 

Il a a jouté q1ue ces questions de sta
t.u t personnel étant effectivement très com
plexes, la Délégation Britannique avait 
pensé qu'il serait plus pratiqu e de se limi
ter à élaborer des règles très simples en 
vue d'un régime de période transi toire limi
tée. Apr ès diverses observations de MM. 
Messina et de Wathelet, le premier pensant 
qu'il serait difficile de rechercher trop de 
précisions, et le second signalant que, pour 
aborder tous les déta ils, il faudrait à un 
Sous-Comité un travail de plusieurs mois, il 
a été unanimement reconnu qu'il ne con
viendrait pas de transformer la Conférence 
de Montreux en une Conférence de Droit 
International privé, et que le Sous-Comité 
devrait se borner à poser certains princi
pes sur la base de l'amendement britanni
que, sans perdre de vue la situation toute 
spéciale de l'Egypte. 

Sur une observation de M. W athelet a u 
sujet des lacunes du Code de Procédure 
Mixte en matière de statut personnel, S.E. 
B&daoui pacha a déclaré que le Gouverne
ment Egyptien s 'occuperait de combler ces 
omissions. 
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Le Sous-Comité immédiatement formé fut 
composé de r eprésentants de l'Egypte, de 
l'Angleterre, de la France, de l'Italie, de la 
Suède et du Portugal. Ces délibérations ont 
eu lieu dans la seconde partie de l' après
midi de Mardi, et un Comité spécial de ré
daction a été formé dans son sein pour con
denser en trois articles les questions fa isant 
l'objet de l' art. 23 de l'avant-projet égyp
tien et des projets d'articles 23 bis et 23 ter 
présentés par la Délégation Britannique. 

L'art. 23 ter, dont nous ne connaissons 
pas encore la teneur, a dû. fa ire l'objet 
d'une délibération du Sous-Comité restreint 
de rédaction faisant pa rtie du Sous-Comité 
spécial et dont la r éunion a dû. se tenir hier 
Mercredi, dans la fin de l' après-midi. 

Entre temps le m êm e Comité a arrêté 
comme suit les deux premiers articles. 

Art. 23. - L es Tribunaux Mixtes con
naUmnt égalem ent des contestations et 
questions relatives au Statut personnel 
dans le cas où la loi applicable, aux ter
m es de l'article 23 ter, es t une Lo·i étran
gère . En appliquant la loi étrangère, ces 
Tr·ibunaux n 'appliqueront pas les 1·ègles 
de procéd'UTe prévues par ladite loi qui 
sera:ient contraires aux r ègles de procé
dure égyptiennes . 

Art. 23 bis. - Le statut personnel 
comprend Les contes tations et Les ques
tions relatives à l' état et à la capacité 
des personnes, an droit de fami lle, no
tamment les fiançailles, le m ariage, les 
droits et devoirs réciproques des époux, 
à la dot et au régime des biens entre 
époux, au divorce, à la répudiation, à 
la séparation, à la f i l ia tion, à la recon 
na·issance et au désaveu de paternité, 
aux r elations entre ascendants et des
cendants à l'obligation alimentaire en
tre parents ou alliés, à la légitimat'ion, à 
l'adoption, à la tutelle et à la cura telle, 
à l'interdiction, l 'émancipation, aux do
nations, successions, testaments et au
tres dispositions à cause de la mort, de 
l 'absence et de la présompti.on de dé-
cè> "· 

*** 
.La question des intérêts mixt.~ s a été 

abordée avec la discussion de 1 'ar t. 24 de 
l'avant-proj et égyptien aux termes duquel, à 
part les exceptions spécialement prévues 
(en m atière de constitution d 'hypothèque 
en faveur d 'un étranger, d 'action c.ccessoi
re, et de questions de possession légale en 
matière de Wald) la compétence des Tri
bunaux Mixtes devr ait être désormais «dé
terminée uniquement par la nationalité des 
parties en cause, sans égard aux intérêts 
mixtes indirectement engagés» . 

C'est à ce sujet que S.E. Badaoui pacha 
a fait la déclaration que nous avons signa
lée plus haut, et dont l'obj et es t de m ain
tenir clans une certaine m esure la notion 
jurisprudentielle de l 'intérêt mixte. M. 
Hansson ayant demandé des précisions sur 
ta signification du texte proposé quant aux 
faillites intéressant des étrangers, S.E. 
Badaoui pacha a tout d'abord décla ré que 
la compétence mixte devrai t être exclue 
lorsque l' intérê.t étranger ne serait pas ap
parent dès le début de la procédure. 

M. \Vathelet s'est ensuite éton n(· cl 'une 
proposition tendant à modifier profondé
ment la compétence juridictionnelle des 
Tribunaux Mixtes, contrairement aux as
surances données par S.E. Nahas paella, 
lors de la présentation du Traité anglo
égyptien au Parlement. 

Il a rappelé qu'à ce moment il <wait été 
entendu que la juridiction des Tribunaux 
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Mixtes serait maintenue intacte pendant 
la période transitoire. Il a signalé qu'en 
fait la restriction de la notion de l' intérêt 
mixte aurait pour objet de soustraire aux 
Tribunaux Mixtes des affaires concernant 
des sociétés égyptiennes de nom, mais en 
fait étrangères. 

M. Beckett se déclara d' accord en prin
cipe avec le point de vue égyptien tendant 
à restreindre la notion ac tuelle de l'intérêt 
mixte, m ais d 'accord aussi avec les obser
vations de M. Hansson au sujet de la ma
tière de la faillite et de M. Wathelet au su
jet des sociétés. Ces réserves ayant été 
appuyées par MM. Politis et Hymans, S.E. 
Badaoui pacha a accepté de maintenir aux 
sociétés anonymes existantes déjà consti
tuées (sauf pour celles qui contiennent dé
jà dans leurs statuts une clause attributive 
de compétence aux Tribunaux Nationaux) 
le bénéfice de .la compétence mixte. 

Il a déclar é également qu'en matière de 
faillite, la Délégation Egyptienne acceptait 
le maintien du statu qv..o, ce qui a permis 
à M. Hansson et à M. de Tessan de remer
cier la Délégation Egyptienne de l' esprit 
de conciliation dont elle avait fait preu
ve. 

Dans ces conditions, l 'art. 24, modifié sur 
la base des amendements acceptés par la 
Déléga tion Egyptienne, a été adopté en 
principe et renvoyé pour le surplus au Co
mité de rédaction. 

*** 
La Commission du Règlement a ensuite 

abordé immédiatement l'examen de l'art. 
29, en considérant, sur une remarque de M. 
Linant de Bellefonds, que sa place logique 
se trouvait à la suite de l' art. 24. 

Ce texte, relatif à l'exclusion de la com
pétence mixte en matière de cession, de 
mise en cause ou de constitution de prête
nom faites dans le but de distraire des Tri
bunaux Nationaux la connaissance de ces 
litiges, et qui correspond à la proposition 
No. 7 de la Note du 3 F évrier 1937, a été 
a dopté avec l'ajoute qui y figure dans le 
proj et égyptien et aux termes de laquelle 
toute cession consentie en cours d'instance 
sera présumée avoir été faite clans le but 
d' enlever aux Tribunaux Nationa ux la con
naissance du litige. 

Ce texte a donc été renvoyé au Comité de 
~édaction en même temps que l'art. 24. 

La Commission de rédaction aura égale
ment à tenir compte de la remarque faite 
par !:VIe Roussos au sujet des effets de com
merce, qui, a -t-il justement observé, sont 
nécrociables par essence, de sorte que leur 
endossement ne devrait pas être régi par le 
principe adopté en matière de cession ordi
na ire. 

S.E. Badaoui pacha a déclaré effective
ment qu 'à ce sujet cette réserve pourrait 
être examinée par le Comité de rédaction. 

• •• 
L'art. 25 elu projet égyptien a été adopté 

sans discussion. Ce texte correspond, en 
effet, à l'art. 13, Titre I, actuel du Règle
ment d'Organisation Judiciaire, qui pose le 
principe de la compétence des Tribunaux 
Mixtes en matière d'hyopthèqne et d'exé
cution immobilière par le seul fait de l'exis
tence d'une hypothèque, au profit d'un 
étranger, sur un immeuble appartenant à 
un Egyptien. 

*** 
Lart. 26 du projet égyptien correspond à 

l'art. 6 du projet de convention, rela tif à 
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la compéten ce en m a tière d'action accessoi
re. Comme lu Commission Gén érale est 
encore saisie du projet élaboré par son Sous
Comité spécial, et que nous avons précédem
ment signalé, il a été décidé par la Com
mission du Règlement de surseoir à la dis
cussion de l'art. 26 jusqu'à ce que le texte 
correspondant de la Convention a it été défi
nitivement a rrêté pa r la Commission Gén é
ra le. 

*** 

L'art. 27 du projet égyptien est r elatif à 
la compétence mixte dan s les affaires con
cernant les Wakfs. 

La Commission a a dopté le libellé t el 
qu 'il était proposé, sa voir: 

" N e seront pas soumises aux T1'ibu
na:ux Mix tes les demandes des étran
te1·s con tre les \Vakfs en r ev endication 
d e pTOp1"'iété d ' immeuble de ces Wakfs. 
Ces tTibunaux seront compétents pouT 
statuer sw· la demande int entée sur des 
(jt.w stions de possession légale, quel 
'i1W soit le tl emande t~r ou le déf endeur. 
N e seTOnt pas de la compétence des 
Tribunau x Mix tes les contestations p.or
tant su1· la con{onni té de /,a Loi charéi 
d ' une 1Val~f'ia ou ses claus es , sur l'iden
l'ité ou la quote-part des bén éficiaires 
des r evenus w a!t'fs ou sur la nomination 
ou la ré vocation du naz'ir ». 

*** 

Il n 'y u pas cu davantage de difficultés 
pour l' adoption de l'art. 28 qui correspond à 
l'a rt. 4- , a lin éa 2, elu Code Civil , et qui est 
r elatif a u sursis éventu el à statuer, de la 
pa rt des Tribuna ux Mixtes, lorsque ces der
niers considèrent qu'il y a lieu de la isser 
juger pa r un a utre Tr ibunal compétent une 
exception préjudicielle r ela tive a u sta tut 
personn el. Le t exte actuel a été simplem ent 
am endé en ce sens que les Tribuna ux Mix
tes, pouvant désormais ètre juges eux-mê
mes des ma tières r elatives a u sta t,ut per
sonnel, le r envoi éventu el n 'aura à être 
pron oncé que s' il s 'agit" d'un e parti e justi
cia bl e en ce tt e m a tière d'une autre :i uridic
tion n , formul e qui é tait inutil e par le passé, 
au moment où les Tribuna ux Mixtes ne pos
séda ient pas de com pétence p l"'incipa le en 
la m a tii:r e. 

*** 

L'a rt. 29 du proj et ayant €té joint, comme 
nous l'a vons signalé plus ll au t, à l'art. 21, 
la Commission spécia le a eu ensuite à s 'oc
cuper de l'a rt. 30 du proj et égyptien , a insi 
con çu: 

" La dispar ition d' u n rJ lément qui don
nait compéten ce aux Tribunaux Mix tes, 
les r endra incompétents ». 

M. Malma r n 'a pa s manqué de r elever les 
inconvéni ents qui dériveraient, au point d e 
vue de la bonne administra tion de la justi
ce, du r envoi éventu el devant les Tribunaux 
Indigènes d ' une a ffaire ayant déjà donné 
lieu à une longue procédure devant les 
Tribuna ux Mixtes. 

Ces inconvéni ents ont été r econnus par 
S.E. Ba daoui pacha, qui a cependant cléda 
ré que de pa reils cas n e seraient pas fré
quents. 

M. Beckett, r econnaissant de son côté les 
m êm es inconvénients, a fait cependant ob
server qu e seuls les Egypti ens aura ient à 
en souffrir, du moment que le r envoi d'une 
affaire devant les Tribunaux Nationaux 
n'aurait lieu qu'apn~ s la disparition de 
l'élément étranger, et que, dans ces condi
tions, pu isqu e la Délégation Egyptienne 
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avait estimé devoir présenter une demande 
de ce genre malgré les complications qu'elle 
pourra it entra!ner, il n'appartenait pas à la 
Confér ence de s'y arrêter davantage. 

A quoi le Président Hansson ne manqua 
pa s de r étorquer que l'intérêt général des 
justiciables n e devait pa s être perdu de vue, 
alors m ême que ces justiciables s eraient des 
Egyptiens et non point des étrangers. 

C'est dans ces conditions que, le principe 
de la modification ayan-t été admis, le Co
mité de r édaction aura également à s'occu
per de m ettre aJU point cet art. 30 en m ême 
temps que l'art. 31 du projet, égalem ent 
admis en principe, et ainsi conçu: 

" L1~ changement de national'ité de 
l 'une des parties, s·urvenu en cours 
d ' instance, ne p.ourra modifier la com
pétence dn TTibunal r égulièrement 
saisi n. 

L'on est ainsi arrivé à un texte q1ui touche 
aux plus graves intérêts des étrangers en 
Egypte : l' a rt. 32 du projet égyptien du 
nouveau Règlement d'Orga nisation Judici a i
r e et qui tend à r estreindre la juridiction 
a dministra tive des Tribunaux Mixtes, crui 
s'exerce actuellem ent dans la m esure et les 
limites tracées pa r l'a rt. 11, Titre 1, du 
Règlem ent d 'Orga nisation Judicia ire actuel. 

C'est donc à une séance s ubséquente ·que 
la Commission spécia le aura à aborder l' e
xam en de cette importante q1uestion du 
contentieux indemnita ire . 

Echos et Informations. 

La nouvelle législation en m a liè•·c pénale. 

En nous fa isant r écemment l' écho de la 
cornmuui cation fa ite par la Délégation 
Egyptienne a ux Délégation s des Puissan ces 
étrangères à Montreux de la doc umentation 
annon cée clan s sa Note du 3 F évrier 1937, 
r elativement ù l'exercice par les Tribuna ux 
Mix tes de la juridiction en m atière pénale, 
nous a vion s s igna lé que seul le Code d'Ins
tru ction CJ·iminelle r eprésenta it une œ uvre 
entièrem ent nou velle, tandis que Je Code 
P éna l n 'é ta it amtre que le Code P éna l Indi
gèn e actuel, avec de très légers r em a nie
m ents néces sités notamment pa r l'unifica
tion juridicti onnelle. 

O l t sait a ussi que le GouYernement 
Egypti en, nourrissant d ès long temps le pro
jet de promulguer un Code P énal qui fût 
a pplicable pa r toutes les Juridictions égyp
ti ennes et mixtes , n e s'était r ésolu que 
poussé par l'urgence à remanier hâtivement 
et à titre provisoire le Code P éna l Egyptien 
en vue d' en permettre, sans surseoir, l 'a p
plication pa r les Tribunaux Mixtes. 

Nous a pprenons, m aintena nt, que, don
nant suite à ses intentions, Je Gouvernem ent 
Egyptien a pres senti la Commission qui 
a vait é té chargée de la r évision elu Code 
Pénal Egyptien pour qu'elle prenne ses dis
positions en vue de la rédaction du Code 
proj eté. 

Cette Commission commencera vraisem
blablement ses travaux dan'3 quelques jours, 
son secr éta riat général étant confié à Me 
F a r id El F a raoni , da n s l' a ttente du r etour 
de son titulaire Scandar bey Assabgui, Chef 
du P arquet Mixte du Caire, faisant actuel
lement à Montreux fonction de Secrétaire 
technique. 

On prévoit que les travaux de la Com
mission, qui s'inspireront des Codes actuel-
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lem ent en vigueur en Europe et particuliè
rement du Code P éna l Italien récemment 
promulgué, sc poursuivront pendant deux 
ou trois ans. 

Quant au Code d'Instruction Criminell e 
il va être, sur les instructions du Gouver
nem ent Egyptien , traduit en lang,ue arabe, 
en prévision de sa présentation au Parle
m ent. 

Il nous r evient que la Commission char
gée de cette traduction sera composée de 
Sabri b ey Abou Alam, Président, et de 
Mahmoud bey Hassa n, Sayed bey Mousta
pha, Me Aly Ba daoui et Moustapha Kolali 
de la Faculté de Droit. ' 

La Commission tiendra sa première réu
nion da n s deux semaines. 

Il se précise d' ruutre pal"'t qu e se tiendra 
en hiver prochain, au Cair e, un Congrès in
terna tiona l cha rgé d 'étudier l'unification des 
principes r égissant les Codes pénals dans 
dans le monde. 

La Commission spécia le cha rgée de pté
pater les travaux de ce Congrès, e t qui se
ra it nommée par un procha in Rescrit Royal, 
se composera it , sous la présidence du Mi
ni stre de la Justice, des Sous-Secréta ires 
d'Eta t a ux Ministères de la Justice, de S.E. 
Moha m ed Cha ra ra pacha, Sous-Secrétaire 
d 'Etat a ux Affaires Etrangère', de S.E. 
Amin Osma n pacha , Sous-Secréta ire d'Etat 
a ux Finances, du Président de la Cour de 
Cassation , elu Procureur Général près les 
T ribun a ux Nationa ux, du P résident de la 
Cour d 'Appel Nation ale, elu Directeur Géné
ra l du B ureau elu Touri sm e et de Abdel Fat
tah El Sayed bey, Con se lll er à la Cour. 

Le Liv•·c d ' Ot· des Tribunaux ~alioHa ux. 

On sait que la publica ti on du L'icrr' d'Or 
des Tribuna ux Nation a ux, qui aurait dù 
n ormalem ent ê tre faite à l'occasion elu Cin
quanten aire de ces Tribunaux, le 31 Décem
bre 1933, a tra în é en longueur, c t que ce 
L ivr e d ' Or n'a pas encore par u jusqu'à 
ce jour. 

Néanmoins, le Gouvernemen t Egyptien 
ayant jugé opportun d'en soumett re it ln 
Con férence de Montreux un certain nom
b re d' extra its traduits en français, huit 
cha pitres déjà pr êts ont fait l'objet d'une 
édition spéciale, qui a é té expédi ée ù la 
Confér en ce. 

Voici l' indica ti on des malières tJ·nil('rs 
da ns ces huit chap itres avec le nom de 
leurs a uteurs : 

Le pr emier cllapitre, r édigé pél i' Salib 
Sami bey, tra ite des différents se l'viccs elu 
Contentieux de l'Eta t et du r èglemen t de 
l' enregis trem ent dans les Tribun aux; le , e
cond , signé de S.E. Amin Anis pacha, a 
pour obj et la Cour de Cassa tion; S.E. Labib 
Attia pacha étudie, dans le troi sième cha
pitre, les r épercussions des Juridictions 
criminelles en Egypte après la r évis ion du 
Règlem ent des Tribunaux Nationaux ainsi 
que les r apports entre le P rocureur Géné
ral et le Gouvernement et les rapports 
existant entre lui e t les Tribun aux; Je qua
trième ch apitre, s igné de S .E . Tewfick Doss 
pacha , tra ite du Barreau après la création 
des Tribunaux Na tionaux; le cinquih11r. 
ch apitre, qui est d 'Ahmed Sa fouat bey, a 
pour objet les Juridictions Na tionales et le 
statut personnel des Communautés non 
musulm a nes; S.E. Tewfick Abd allah pae ll a, 
dans le sixième chapitre, é tudie les r éper
cussions du nouveau r égime des prisons en 
Egypte ; Mollamed Cheir bey traite, dans Je 
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septième chapih·e, du casier judiciaire; en
fin, le huitième chapitre est consacré par 
S.E. Badaoui pacha a ux lois constitution
Jl elles. 

L'école des constables. 
Cent dix-huit constables égyptiens venant 

de remplacer cent vingt constabl es étran
gers, il a paeu opportun de soigner leur 
éducation ct celle des compagnons qui 
viendront grossir leurs rangs. A cet ef
fet, une nouvelle école de constables a 
dé fondée. Inaugurée Samedi dernier, el
le tiendra ses cours deux fois par semaine. 
:::>on programme témoigne, comme on le ver
ra, d'un haut souci d'urbanisme et de civi
Jité. En voici les grandes lignes. Il sera veil
lé à développer chez le constable le sens 
de la courtoisie dans ses rapports avec le 
public, à lui incl\llquer de saines notions de 
morale théorique et appliquée; il lui sera 
dicté, sous le signe elu relativisme, l'attitude 
opportune à assumer à l'égard d'individus 
appartenant aux diverses classes sociales 
et plus spécialement envers les propriétai
res de maisons, les chefs d'industrie, etc. Ce 
cours de belles manières sera poussé, à ce 
( {U 'il semble, en ce qui a trait aux relations 
([U'il aura à nouer avec les étrangers et, à 
ce t égard, il pP.ratt vraisemblable que lui 
csoit inculq•ué parallèlement le rudiment des 
idiomes étrangers ayant cours dans le 
royaume. Pour ce qui a trait aux Tribunaux 
Consulaires et aux Tribunaux :Mixtes , en
core que l.es jours soient comptés aux pre
miers et les années aux seconds, il lui sera 
nettement donné à entendre qu'il les devra 
considérer au même titre que des autorités 
judiciaires nationales. Des cours techniques 
(:omplèteront heureusement cet enseigne
ment où une si large part est faite à la so
d abilité: ils porteront sur la circulation et 
le manitien de l'ordre découlant du trafic, 
]cs mesures à prendre en cas de rassemble
m.ents dans la rue et devant les établisse
ments publics, Je bien-être elu public et sa 
protection, etc. 

Ainsi serons-nous dotés d'un corps de 
ç mstables d'élite, et parfaits à tous égards 
-·- ce qui n'est pas sans nous valoir, dans 
les conjonctures présentes, quelque apai
-sement. 

Les J.>rocès Importants. 

Affaires Jugées. 

Le cumul des contraimes par corps. 
(11/f. D. P. Velycovitch 

c. Administration des Douanes Eguptiennes). 

La ire Chambre de la Cour, prés idée 
prtr M. J . Y. Brinton, a, le 17 Mars der
n inr, rendu son arrêt en cette intéres
s;m te affaire dont nous avion s rapporté 
les débats en première instance, analy
se: le jugement du Tribunal de Com
me rce qui y statua et, sur appe l, rendu 
compte des débats qui se déroulèrent 
dPvant la Cour(*). 

On se souvient d es fais de la cause. 
Par douze décisions de la Commis

sion Douanière d'Alexandrie du 8 Août 
1\J36, Dimitri Panta Velycovitch, suj e t 
yougoslave et, comme tel, ressorti
sant d'une Puissance non capitul air e, 
avai t été condamné, en vertu des dispo
sit.ions du Règlement Douanier égyp-

c•> V. J.T.M. No. 2188 du 16 Mars 1937. 
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tien, à des amendes se chiffrant à L.E. 
5000, pour avoir fait passer en contre
bande, au cours des années 1934, 1935 
et 1936, diverses expéditions de fro
mage. 

Se prévalant des di sposi lions de la 
Loi No . 9 du 27 Février 1905, d 'après les
quelles l'exécution des condamnations 
pécuniaires prononcées par les Com
missions douanières et par 1es Tribu
naux statuant sur les oppositions con
tre les déci s ions de ces Commissions 
pourra être poursuivie par la voie de 
la conl.rainle par con•s , conl'ormémenrt 
aux art. 267-270 C.I.Cr.l., et cela sur 
mandat dressé par le Directeur de la 
Douane ou son remplaçant, le Direc
teur de l'Administration des Douanes 
avait. à la même dale, lanc-é contre Ve
lycovilch douze ordres converLissant en 
contrainte par corps les amendes que 
celui-ci s'était refusé d'acquitter . 

L 'exécution de ces ordres avait été 
poursuivie en vertu de douze mandats 
adressés à .la même date aux Autorités 
de la prison d'Alexandrie, libellés dans 
la forme suivante: 

«Monsieur le Mamour de la prison 
d'Alexandrie, 

,_Nous vous . demandons par le présent 
d mterner ledü condamné en prison con
formément aux art. 267-270 C.I.Cr.I. pour 
une durée de 90 jours. Si Je prévenu paye 
l'amende durant sa détention, vous vou
drez bien en informer la Douane et nous 
remettre les montants susindiqués. 

Le Directeur de la Douane, 
(s.) Nessim Guirguis ». 

En conformité d e ces ordres, Dimitri 
Panta V elycovitch fut interné à la pri
son d'Alexandrie le 10 Août 1936. 

Par exploit du 24 Août, il forma oppo
sition à ces décisions devant le Tribu
nal Mixte de Commerce d 'Alexandri e, 
opposition qui sc trouve actu ell em ent 
pendante elevant lescliits Tribunaux. 

D'autre part, nar exploit sénaré du 8 
Novembre 193G, Velycovitch, après avoir 
passé en prison une période de trois 
mois, saisit le Tribunal de Commerce 
d'Alexandrie d 'une d emande en élargis
sement en invoquant les d ispos itions cle 
l'art. 267 C.I.Cr.I. dont rappel es t fait 
dans la Loi No. 9 du 27 Février 1905, 
d 'après laquelle la contrainte par eorps 
«ne pourra dépasse r 14 jours en matiè
r e de contravention, ni 90 jours en ma
tière de crimes et délits ». 

Par jugem ent du 30 Novr mbre 1936, 
le Tribunal de Commerce fit droit à la 
d emande de V el'l••covitch. Celui-ci fut 
l'e.mis en li berté ·le 5 D-écembre 1936. 

C'e::; t s ur appel c!e ce jugen1ent inter
jeté par l 'Admini ' tration de s Doua n es 
Egyptiennes que l'affaire rebondit de
vant la ire Chambre de la Cour qui, par 
arrêt du 17 Mars :l937, le confirma. 

Ce t arrêt, comme on va le voir, pour
rait servir cle très inlél'essanl e illuslna
tion aux observations qu'on a émises, 
clans ce journal, « En mante de la Con
térence de Montreux », sur l'impérieu
se nécessité elu maintien du contrô le ju
diciaire sur l'application des lois . 

L'Administration avait excipé de l'in
compé tence des Juridictions Mixtes à 
connaître en l' espèce des décisions de 

la Commission douanière, arguant de 
ce que Velycovitch, yougoslave, ne res
sortissai t pas à une Puissance capitu
laire. 

La Cour repou ssa cette excep tion, r e
tenant que l'art. 33 du Règlement doua
nier égyptien, en disposant que les op
positions aux décision s de la Commis
sion douanière seront portées devant la 
Chambre de Commerce du Tribunal 
Mixte « lorsque le prévenu es t suje t 
étranger», n e fait aucune dis tinction 
entre les sujets étrangers r essortissant 
des Puissances capitulaires et les s uj ets 
des autres Puissances étrangères. 

Et la Cour de retenir au s urplus que 
les premier s juges avaient r e tenu à bon 
droit que. du moment que les Tribu
naux de Commerce sont compétents à 
connaître dos instances en opposition 
contre les décisions douanières, ils sont 
nécessairement compétents à connaître 
d'une demande en élargissement visant 
une mesure de contrainte qui n'est que 
la conséquence d 'une pareille décision. 
C'était en vain, elit-elle, que l'Adminis
tration des Douanes, reprochant aux 
Tribunaux d 'avoir tenu compte de l' e
xi~tence ~n fait .de l'opposition - oppo
s itiOn qm aurait pu ne pas exis ter -
prétenùait que la question devrait être 
résolue « non pas en tenant compte des 
contingences ou des coïncidences de 
l' espèce, mais in ~bst1·acto », pour la 
raison qu'on ne saurait « sur des élé
ments do fait. fonder une règle de com
pétence» . 

Il était évident, dit la Cour, que ce 
n' é tait pas le fait s ignalé par le Tribu
nal. soit l'exis ten ce d'une insl.ance en 
opposition, qui était g énérateur de la 
compétence . Cette compétence. précisa 
la Cour, résulte directem ent do l'expres
s ion de vo·lon té de la part du législa
teur qui. en voulant déférer au Tribu
nal d e Commr rce la discussion juridi
que des décis ions douanières, a enten
du soumettre à la même Juridiction une 
demande, telle que celle actuellem ent 
soulevée. « qui n ·es:t qu e. l'accessoire 
d ' un e pareill e décis ion». 

C'é tait don c à bon droit, clil la C:our, 
crue les premiers juges avai ent. d écidé 
qu 'il n 'était qu e logique d 'admettre l'u
nité de juridiction ·en ce qui concerne 
et Jo pouvoir d 'apprécier les décis ions 
frapp ées d 'opposition e t le pouvoir de 
tra n cher les litiges ayant pour obj e t les 
effrts répress ifs qui n 'ont é té que la 
s uite de ces m êm es déci s ions. Il en ré
s ultait clon e qu e la prétention de l'Ad
minis trati on cl r s Douanes qu 'il s'agirait 
e n l'espèce d'une ac. tion r ela ti vr à une 
m csm'e restrictive d e liberté i:l J' égard 
d 'un s ujet d 'une Puissar,cr' n on capitu
la ir e e t. dont le pouvoir judiciai re na ti o
nal serait se ul compétent é tait in so ute
n a b lr·, «la compéten ce de s Trib unaux 
l\Iix tes en paroi Il (• matiè re, r n cc qui 
conce rne les é trangers, ayant é té réser
vée par la légi slation national e en ma
tiè re douanière (Règ lement Douanier e t 
la Loi de 1903 susYi ::: ée) ». 

Cr.ci posé, on n e pouyait, poursuivit 
la Cour. s ·arrêter à la pré tenti on de 
l'Adminis tration des Douanes quïl s·a
gi rait d'un acte adm inistratif à rabri de 
tout con trôle judiciaire et qu e Dimitri 
Panta Velycovitch n'aurait qu 'à r r cou-
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rir au contentieux indemnitaire s' il 
estimait que son incarcération pour 
une période de trois annéPs avait porté 
atteinte à l'un d e ses droits acquis. 

En effet, r elève l'arrêt. d'après le prin
cipe de la libe rté individuelle consacré 
par un texte form el de la Constitution 
égyptienne, «nul ne peut être arrêté ou 
détenu que crmformément aux prescrip
tions de la lui» (art. 5). 

Or, V elycovitch contestait précisé
m ent la légalité d e son internem ent et 
cela par des moyens sérieux qui étaient 
tout à fait indépendants des considéra
tions aui avaient motivé la décision 
douanière . Il était donc évident, dit la 
Cour, que lui r efu ser le droit de sou
mettre son arres tation au contrôle du 
pouvoir judiciaire, serait r endre lettre 
morte e t purement illusoire la protec
tion form elle garantie par le principe 
ci-dessus: «Bien que, dit la Cour, la lé
gislation égyptiPnne (à part certaines 
di sposi tion s de la procédure pénale, non 
applicables Pn l'es pèce) n 'ait pas orga
nisé un système d e procédure spécia le
m ent adapté a u contrô le d e la légalité 
des a ctes d'arœs tation, ainsi, par exem
ple. qu e présc n te Pn France, en droit 
adminis tratif, le sys tè m e d e re cours 
pour excè~ d r pouvoir, pour violation d e 
la loi, d, en droit anglo-saxon, la procé
dure d e l'habeas cOI'JHls. i 1 Ill' s'P. nsuit 
pas moins que les Tl'ibun aux (art.. 11 
C.C.M. ) sont nécPssa irrmen t invr s ti s 
du pouvoir d e s tatue r par Ir moynn di
r ect que prése nte le présent procès sur 
une d emand1· ((Ui m e t 1' 11 jeu Ir. princi
pe de la libe rLé ind ividuel lr garanti pa r 
la loi sunr f' m r du pays . Uùi :iv .<.·, il1i 1' C

mediwt1 ». 
Dans le mênw ordre c! ' id érs, pours ui

vit la Cour, c'é tait à tort qu1 ~ l'Admini s
tration d Ps Douanes invoquait lrs di s
position s d e l'art. i1 R.O .J . d 'après les
que ll es les Tribunaux Mixtes n e peu
vent interpréte r ou arrêtf'r l'Pxécution 
d es ac t1~s d 'admini s tration. L'a linéa ier 
de. cet art icle. di s pose, en effe t, qu e les 
Tnbunaux Mtxtes ne pourront connaî
trr d es actes de souvf'raineté ni de s me
s ures prises par le Gouv ernem ent en 
exécuti on ct en confot·mill! des loi s d 
règ ien:Pn ts d 'adm!ni s tration publique . 
Mat s tl es t d1 ~ JUn s prudPncc con s tante 
ee qu e les a c tes et rn 0.su res rr·éc is(•s 
doivent être pris l'n cn nj'onniLé des lois; 
au trem(~ n t. les agisscmen ts du Gouver
nem ent n e p e uven t pas ,échapper ;l la 
compétence des Tribunaux». Ainsi en 
avaient décidé notammf•nt un arrêt 
rendu Je 3 .Juin i92't, sous la prés idence 
de M. Hansson, ct un arrêt elu 21 Juin 
1933, s igné du Président Favcmc. C'é tait 
préci!"ément la conformité de la mesure 
admini s tra tive avec la loi qui é tait for
m ell em ent mi sf- ~ r~n au cs tion dan s 1<· 
présent procès . 11 y avait clone li e u dan ~ 
ces condition s, dit la Cour d e confir
mPr le jugemen t attaqué s'ur la qu1·s
tion d e compéte n ce. 

Ce point étab li, la Cour alwrc!a la 
qu(~s tion qui sc posait au fond sur le 
point ~e savoir s i, en droit égyp tien, les 
con~rat!Jte s par .corp:s sont cumulabl es . 

. C é~tt en va1n, dt t-elle, que I'Admi
m s tratwn des Douanes e t avec ell e le 
~i!li stère Public invoquaient les dispo
sitiOns de l'art. 33 C.P.J. d'après Ie.s-
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que lles (et sauf les exceptions s tipulées 
aux art. 35 et 36) les peines restrictives 
de liberté sonrl cumulab lf's - ainsi q ue 
les dispositions d e l'a!'l. :-n J'après !Ps 
qu~llë s les p e i nes Llt~ l'amend e son L 
touJours cumulées - pour prétendre 
que la contrainte par corps «est par 
excellence un e neine restrictive de lilwr
té », et par cela soumise à l'influence des 
dispositions susvisrées. 

En effet, dit Ja Cour. ainsi que l'ob
serve avec jus te raison Garçonnet la 
co~trainte. par corps «n'est pas 'une 
peme, mais seulement un moyen de pe
ser sur la mauvaise volonté d'un débi
teur et de faire qu e, s'il n e paye pas les 
montants des condamnations pécuniai
r es _ prononcées contre lui, ces condam
natiOns n e n•s tent pas cependant le ttre 
morte». 

C'était dans ce sens que s'était pro
noncée la Cour de Cassation frança ise 
le 29 Novembre i90!J. Du momen t don c 
?i t 1?- Cour, « qu e le moyen se révè J ~ 
m effi cace dans une ins tance qu elcon
q_u e, on verra difficil ement la jus tifi ca
tiOn d e sa prolongation au delà d e la 
m es.ure fixée par la !oi - en l'espèce la 
duree d e 90 JOurs lormell em enl s t ipu
lée par J'art. 267 C. I .C r .I. ». Ce point 
d e vue a vait é té co n sacré légi"l a live
m ent en Fran ce par la Loi du 22 Juille>t 
I~R7. Or. !1• Code· d ' ln s lnr clion Crimi
nc>llr• IlH iig-è Jli' tll' datait utl l' de l t101 l'l 
son appli ca ti on e•n mati ère dou anièn~ 
avait é té faite l'Il 1!J05 . Il y avait donc 
J_tc u de s uppos,1'r _qu e s i le légis late ur 
egypLJ en, qut n av <:tit pas manqué dr-~ ré
gl~! nwtl!LPJ' l't d e limil P1· le • ct Jmul dl' s 
]Wmes en cl 'autri'S matièrrs, ava it voulu 
déroger, en matiè rl' d e contra inlr~ par 
corps, a ux pnncq.ws dPpui,.; lon g temp::; 
ac!r;u s 0 ~1. Franc1•, il n 'aurait pas man
que de l ed tc tPr oar un e dispos ition s pé
c ta le . 

C'était d 'aille urs . poursuivit la Cour 
~ -~on droit, que l1· s pr1·miers jug•< 
avatenl releve qu e le cum ul admi s dan s 
Il: cas des JWi lli 'S d 't·mpri s onnem<-'Ill 
s tmple n 'es t que re latif. n e pouvant dé
J.?asser la période d e six a n s, e t qu'il 
~ ~ l a 1L Jmposs 1lde d 'adntPILre sa n s un 
tr:xte légi sla tif, que l'rmprÎsonnemcnt 
s tmpl e dan:-: lequPI- se traduit la con
~rain~e _par corps pourrait être cumul é 
Ir:d éfmtm e nt, - obsP rvat ion dont, pré
c tsa la Cour, l'importa nce é tait ne tte
ment mi s l~ e n relid' e n l'r.spèce par Je 
~att Q,l:'e I1; I.ég~ s lak~ ur égyp ti en n'a pas 
JU Sq u ICI edicte une peine d 'emprison
n r. ment e n matière de con treban de . 

Ainsi clone, la Cour, pour les motifs 
qu 'e ll e venait de donner e t pour ceux 
non contrairPs c t p lu s ampl ement déve
loppés par les prl'miers juges qu' e ll e 
a~op tait, confirma-t-e ll e purP-ment ct 
s 1mpl ement le jugement déféré. 

La responsabililé des aœidcnls en cas 
de Joeation dans une maison en eons
LJ·uetion. 
(:\fi'. l~l 1/rtg Salent, flassan c . .Siss inis 

Vam.lmris ('l antre) . 

Siss ini s Vambaris, ayan t visité le rez
de-chaussée d'une mai son en construc
tion, l'ava it trouvé à son <>Té. Bail con
clu, if s 'y é tait in s ta ll é av%c sa f amille. 
A quelque Le mps de là, une charpente 
tombant de l'échafaudage blessa sa fille 
mineure Uranie. Il assigna son proprié-
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taire El llag Salem Hassan ainsi que 
l' e ntrepreneur de la construction Abdel 
Haïm Gaber Baker, conjointement et so
lidaireme nt, devant le Tribunal Civil 
d'A lexandrie, en dommages-intérêts. 

Par jugement du 22 Novembre 1934 
il lui fut alloué une somme de L.E. 85' 
à titre de réparation. ' 

El Hag Salem Hassan interjeta appel, 
faisant grief au jugement d 'avoir, en 
mettant à la charge de l'entrepreneur les 
conséquences de l'acte d'un de ses 
ouvriers, également retenu sa propre 
responsabilité contractuelle comme pro
priétaire bailleur tenu à garantir la 
jouissance pai s ible des lieux loués. 

Ce fai sant, les premiers juges avaient, 
dit-il, perdu d e vue qu'il était constant 
de l' ave u même du demandeur, que lors: 
que ce lui-ci, le 1er Juillet 1933, avait em
ménagé, l'imme uble n'était pas achevé 
et que des travaux de s urélévation 
é ta ie nt en co urs . Il s'e n su iva it donc, sou
tint-il, pour ce qui était des rapports 
co ntractue ls des parties, qu'aussi bien 
que s on locataire avait accepté tou s les 
in co nvénie nts e t dan ge rs résultant de 
cc l étaL des lieux, lui , le baill eur, n e pou
vait étre recherch é d 'a utre part, du fait 
m êm e elu contra t de loca ti on, en res
pon sabilité des accide nts s urvenu s par 
s utlc d e ce t é tat. Ain s i donc, co nclut-il 
le ju gem e nt deva it ê tre infirmé s ur c~ 
po int c t a ucun e fa ute ou négligence ne 
pouvant pa r a ill e urs lui ê tre reprochée, 
son appe l te ndant a u cl éboutem en t de 
l'act ion d e so n locataire devait être ac
cue il li. 

La ire Ch amb re d e la Cour, présidée 
par M. J. Y. Brinton, par arrêt du 13 
Janvier Hl37, fit droit à cette défense. 

AGENDA DU PUIDEOB. 
Sta tuant e 11 l'a ffa ire 8ncü!/ri tl es .·111-

/ i'U. rs . !' nntpusiteurs ~~ f~'Jitr • urs J e Musiq-ue 
, .. Il . S. \ ' f'!r!lll!rti•cis , S. T:on:,us & Co, 
que IHlll s u\·ons cllro11iqu ée cta ns Jilltre No. 
;!( ;~ [ du J NO\'Cill iJI 'P. 1\l:l(i SO ll S le titre « tLa 
qllr::rlion de lu tn<nstni s::; inn du droit de 
J'auteur il ses hé riti e rs"· ln 3nie 1 :lln.mbre 
1!11 Tribunal Ci\'il cl II \ :nir<', pur jugement 
cl11 H· cnut·ant, rel:evnnt l'n ppel en la forme. 
J'a ct~··claré mal fom! C· el a confirm é le j uge
ment en trepris. 

- Statuan t en l'affuin' Les l'ils de• C . .J. 
lf llll/S?f c;. /Ir . ."/Ïl'1' 11S qu e !lOUS H\"lli1S )';lp 
Jl OI'tée clan::; notr·e ?\o. ;! li<;? elu :2 :\lnrs l !l:l7 
sous le titre " Le mode de pa iement d'·un 
contrat cie l'ou r'IIilitt ·e cl c tiièlt ériaux est-il 
II ÔCI'SSHircmenl J)I'I;Sll llll' <Ill ('0111pl ant. '/ », ]:1 
:hne CILrunhre du TriiJIIlliil Ci\'il du Cain~. 
pnr j11g.: In rnl du li- l 'lllll<llil , receva nt. l':lp
pel Pli la fOiïii e, l'n llL'L'l<tré hi en fondé ;lU 
fonrl. IIIfi riii<lllt le jiigl' IIIl'J it dc'· f0 1'é ct :::ta
I.IHllil ,·, nnu\·l': tu. ~·II P n dolttll·, neto de ce que~ 
ln ::;n nt111 C dl~ L. E. \10 objd principal de la 
de ' lltHildC a e'·l~·· pa)'L'l' Ir !t ' l' Mnrs l\l;l';' ei a 
t;<milamnl; le nr. St.ivPtt :'; ù pa,,·cr aux: n.ppt•
lnnl s le::; inl:é rl: ls ù :-l % l'< llt >' Ill' ladite 
::;oJYtltH', h pm·tir dtl ID .\\Til 1\)!l(\ ju·squ'au 
2K 1'0vri cr l\JJ7, c t l'n .:ondnntn é, en out re, 
ù pn,vcr L.E. JO ;'1 lit1 0 tll! ùomtTwgcs-in té
rl: ts, a in s i qu e les fra i.· t: l honoraires des 
deux inslnn ces. 

- L' nffn. irD lJasil r' (;m'l'tt r . J\;hmic i.paii lé 
11.' : \l r> :randr'ic CJit e nou::; nnn1s analysée dans 
not1 ·e No. ~!Go du :11 Dt1ccrnbro Hl36 son;; 
le lilre " Le renouve llement de la location 
dei> cnl1incs de bains de tnrr il. namlch "· a 
Mé j)laidée Samedi dernier devant la 1re 
Chambre du Tribunnl Civil d'Alexandrie. 
.l11gcment à huitaine. 
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lDJJJDICl TIOIIS PRONONCÉES. 
Au Tribunal de Mansourah. 

Audience du 15 Avril 1\!07. 
- 41 fed. , 1 kir. et 12 sah. ::: is à Karmout 

Sahbara, distr. de Mit-Ghamr (Da k. ), en 
J'expropriation The Egyptian Produce Tra
d ing Co c. Dawlat Ha n em Esma t, a djugés 
à la poursuivante, a u prix de LE. 1150; 
f ra is LE. 88,540 mill. 

- 21 fed. sis à Moubacher, distr. de Héhia 
(Ch.) en l 'expropria tion Artémise Mikha i
loud(s et Cts c. Hoirs Sid Ahmed Moha
med Said, adjugés aux poursuivants, âu 
prix de LE. 1200; fra is LE. 49,920 mill. 

- Une maison avec le terrain sur lequel 
elle est élevée de 121 m2 sis à El Matarieh, 
distr. de Menzaleh (Dak.), en l'expropriation 
Hélène Kindy nékos c. El Eftfendi Herz, ad
jugés à la poursuivante, au prix de LE. 50; 
frais LE. 49,870 mill. 

- 12 fed. et 12 kir. sis à Safour, distr. 
de Simbellawein (Dak.), en l' expropria tion 
Hoirs Youssef Ibrahim \Vahba c. Hoirs 
Ghoneim lssaoui, &djugés aux poursuivants, 
a u prix de LE. 1200; frais L E. 63,280 mill. 

- 3 fed. , 6 kir. et 8 sah. sis à Mit Salsil, 
distr. de Menzaleh (Dak. ), en l'expropria tion 
The Egyptia n Entreprise & Development 
Cy c. Hoirs Abdel Halim El Sayed Saad, 
a djugés à la poursuiva nte, au prix de L.E. 
lOO; fra is L.E. 39,870 mill. 

- 2 fed., 18 kir. et 4 sah. s is à Choubr a 
Soura, distr. de Mit-Gham r (Dak.), en l' ex
propriation John Mitch el c. Mohamed Mo
h amed Abdel Kader, adjugés à El Sayed 
Ibrahim Mohamed El Gahel, au prix de 
L.E. 200; fra is LE. 52,575 mill. 

- 4 fed. et 20 kir. sis à Da htamoun, distr. 
d e Héhia (Ch.), en l' expropriation Alexis 
Papapostolou c. Khadr a bent Oma r El 
Adaoui, a djugés à Mohamed Attia Ali El 
Chahed, .au prix de LE. 510; frais LE. 37 
et 840 mill. 

- 9 fed., 16 k ir. et 23 sail. s is à Ekrache, 
distr. de Simbellawein (Dak .) , en l' expro
p ria tion Comte Selim Chedid c. Moha med 
A.ttia Baz, adjugés à Antoine Chedid, au 
prix de LE. 500; frais LE. 23,005 mill. 

F liLLITES ET CONCORDA Tl. 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MoHAMED FAHMY lssAOUI BIDY. 

Jugements du 19 Avril t937. 
HOMOLOGATION DE CONCORDAT 

JUDICIAIRE. 
R.S. Tancred Zammit Son & Co. Synd. 

Mathias . Homol. conc. vo té le 6.4.37. 

DIVERS. 
R.S. Tanct·ed Zammit Son & Co. Synd. 

Mathias. F aillite de l' a ssocié Harry Fan
cott clôturée pour manque d 'actif. 

Michel Chouet·i. Sy nd. Zacaropoulo. Surv. 
polie. r étrac tée . 

Réunions du 20 Avril 1ga7. 
FAILUTES EN COURS. 

Isaac Cohen. Synd. Servilii . Cane. voté: 
30 % en un seul vers. payable 5 mois après 
l'homo!. Garant: Massa oud Cohen. 

R. S. Gabbour et Co. Synd. Servilii. Conc. 
voté: 25 % payable le lendemain de l'homol. 
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Assaad Ibrahim. Synd. Servilii. Cane . 
voté: 25 % payable dès l'homol. Garant: 
Aziz Youssef. 

Sami .Sabbagh. Synd. Télém a t bey . Renv. 
au 8.6.37 pour vér . cr. et cane. 

Isaac Barouc.h Ga'bbai. Synd. Télém a t 
bey. Cane . voté : 25 % payable en 10 ter
m es m ensuels égaux , à partir de l'homo!. 
Garant: Jacques Hayon, propr., loca l, dom. 
à Sporting (Ramleh ). 

Hussein Abdel \\'ahab. Synd. Mcguerdit
chian. R env. a u 27.4.37 pour cane. 

R. S. F. Monaco et Co. Synd. Ma thias. 
Renv . au 18.5.37 pour vér. cr. e t cane. 

Moustafa Ramadan Moussa. Synd. Ma 
thias. Renv. au 11.5.37 pour cane. 

Abdel Raouf Guimei. Synd. Meguerdit
chian . Leciure r ap p. synd. prov. Situation 
apparente: Passif L.E. 89. Actif L. E . 493. 
Le synd. conclut provis. ü la banq. s imple. 
Renv. dev. Trib. a u 26..1-.37 pour nomin. 
synd. défin. 

Michel Chouel'i. Synd. Zacaropoulo. Lec
ture r app . synd. prov. B1lan provisoire: P as
sif LE. 4.882. Actif LE. 2.512. Le synd . 
conclut provis. à la banq. simple. Renv. 
dcv. Trib. a u 26.4.37 pour nomin. synd . 
ùMin. 

Tribunal du Caire. 
Juge-Commissaire: M. AHMill SAROIT. 

Jugements du 17 Avril 1937. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

lsmail Mohamcd Ar·cr, négociant, sujet 
égyptien, demeurant à Guergua. Da te cess . 
pa iem. Je 24.12.36. Syndic M. E . Alfillé. 
Renv. a u 13. 5.37 pour nom. synd. déf. 

Zaki Abdel Nour, orfèvre, suje t égyptien , 
demeurant à Kéneh. Da te cess. paiem. le 
21.12.35. Synd . M. E. Alfillé . R env. a u 
13.5.37 pour nom. synd. déf. 

DIVERS. 
Luigi Loria. Ord. clôt. faute d 'ac tif. 
l(halil Ibrahim. Etat d ' union dissous. 

Ord. levée mesure garde personne du fa il
li. 

Amin El Sayed Sabbom·. Etat d'union 
dissous. Ord. levée mesure garde person
n e du fa illi. 

Réunions du 15 Avril 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

Chourbagui Ft·è res. Synd. Za phiropoulo. 
R env. 1re réun ion Septembre 1937 pour 
a tt. issue distrib. 

Taha et Osman El Bouchi e t Fils Hafez. 
Synd. Hanoka . Renv. a u 20.5.37 en con t. 
opér. liquid., avis cr. sur offre Tawadros 
Ayat El Zabet rela tive à l 'achat de 17 kir. 
e t. 22 sah. et 2 fed. et 11 kir. , a u prix de 
LE. 60 par fed. 

Mohamed lsrnail El Cheikh. Synd. Ha
nok a . Renv. 1re r éunion Décembre 1937 
pour att. issue expropr. 

Hassan Hassanein El Do'llol et Fils. 
Synd. Hanoka. Renv. 2me r éunion Sep
tembre 1937 en cont. opér. liquid. 

Nouss Matta Mina. Synd . Hanoka. Renv. 
1re réunion Novembre 1937 pour rapp. sur 
liquid. et att. issue expropr. 

lskandar Mik'hail Ayad et Mikhail Abdel 
Malek. Synd . Hanoka. R env. au 20.5.37 
pour vérif. cr. e t r app. déf. 
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Hassan Bibars Aref. Synd. Hanoka. 
Renv. 1re réunion Juillet 1937 pour cane. 
ou union. 

Rez!< Malta. Synd. Han oka. Etat d'union 
di ssous. Renv. dev. Trib. a u 24.4.37 pour 
nom. synd . union et cont. vérif. cr. 

Tewfik et Habib Rezk. Synd. Hanoka. 
Etat d 'union dissous . Renv. dev. Tri b. au 
24 .4.37 pour nom. synd. union. 

Mohamed Ahmed Sultan Baba. Synd. 
Ha noka . Renv. au 29.4.37 pour vérif. cr. 

Mahmoud Ahrned Salama Otcifi. Synd. 
Dem anget. Renv. 2me r éunion Juillet 1937 
pou1· cane. ou union. 

Ahmect Seif Daoui. Synd . Dem anget. Etat 
d 'union dissous. Renv. dev. Trib. au 
24.4.37 pour levée mesure garde. 

Stephano Puhalovich & Co. Synd. De
m a nge t. Renv. a u 3.6.37 pour vérif. cr. 

Moharrarn Korachi. Synd. Mavro. Renv. 
1re r éunion Décembre 1937 pour cane. ou 
union. 

Bissada Bichai. Svnd. Mavro. Renv. au 
3.6.37 en cont. vérif. cr., can e. ou union. 

Aly Sayed Badaoui. Synd. Mavro . Etat 
d' union di ssous. Renv. dev. Trib. au 
24·.4.37 pour levée mesure garde. 

Abdel Nabi Mohamed Moharned Abdel 
Nabi. Synd. Mavro. Renv. 2me r éunion 
.Juillet 1937 pour a tt. avis sur apport. d 'ini
tier une act. en null. vente consentie par 
k failli à Ib rahim Abdel K erim et pour 
cane. ou union. 

Yacoub Semerdjian. Synd . Mavro. RenT. 
dev. Trib. au 24.4.37 pour n om. synd. 
union. 

Edouard Darr. Svnd. Mavro . Renv. au 
27.5.37 pour vérif. cr ., cane. ou union. 

Moharncd et A'hrned Khalifa. Svnd. Jé
ronimidi s. Renv. 1re réunion Juiilet 1937 
pour conc. ou union. 

Salarna Selim Selim. Synd . J éronimidis . 
Renv. 2me r éun ion .Juille t 1937 pour cane., 
union ou éven t. clôt 

Moïse Idelson. Synd. J éron imidis. Etat 
cl 'union di ssous . Rayée. 

Mo'hamed 1\fohamed Gomaa e t Ibra him 
Mohamed Gornaa. Synd. J éronimidis. 
Rayée. 

Aly Ahrned Chaaraoui. Synd . J éron imi
dis . Renv . au 20.5.37 pour a tt. issue procès 
en réhab., vérif. cr . e t rapp. déf. 

Ibrahim Fat'id. Synd. J éronimidis. Renv. 
au 3.6.37 pou r vé l'if. cr. e t r app. dé f. 

Mahmoud Alimcd Ghali . Synd . Alex. 
Doss . Rcnv. 1re r éunion Juillet 1937 pour 
véri f. cr ., rapp. dé f. ct a tt. issue appel. 

J(otb Hussein El Cherbini e t Fr·èrcs. 
Synd. Alex. Doss . Henv. au 3.6.37 pour 
vé rif. cr. ct r app. déf. campi. 

Jacques Gabbai. Syn d. Alex. Doss. Renv. 
nu 27.5.37 pour Yérif. cr. eL rapp. déf. 

Mansout· ct Lannado. Synd. Alex. Doss. 
Renv. a u 3.6.37 en cont. vérif. cr ., cane. 
on u11ion. 

Aziz Hanna El Banna. Synd. Alex. Doss . 
Renv. au 27.5.37 pour avis Maison Adès 
s ur op port . avance frais procès à intent., 
fa ut.e de quoi la fa illite sera clôt. 

Chafik Morcos. Synd. Alex. Doss. Renv. 
au 3.6.37 pour vér . cr. 

Chalabi Ibrahim. Synd. Anis Doss. Etat 
d 'union dissous. Rcnv. dev. Trib. a u 24.4.37 
pour levée mesure garde. 
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Abdel Wa1ta'b Rihane. Synd. Alfillé . Renv. 
au 20.5.37 pour vérif. cr . et rapp. déf. 

Za ki Guirguis. Synd. Alfillé . Renv. au 
3.6.37 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Abdel Kader P acha El Gammal. Synd. 
Ancona. Renv. 1re réunion Aoû. t 1937 pour 
a tt . issue appel. 

Nassif Basslli. Synd. Ancona. Renv. au 
17.6.37 en cont. véri f. cr., conc. ou clôt. 
pou r insuff. d'actif. 

Sadek Moustafa El Tawans i. Synd. An
cona. Renv . 2me réunion Décembre 1937 
pour a tt . issue expropr. 

Hag Abdel Meguid Ahmed Aly El Sen~ 
nary. Synd. Ancona. Renv. a u 3.6.37 pour 
conc. ou union. 

Benoit M. Skinazi & Co. Synd. Ancona. 
R env. dev. Trib. au 24.4.37 pour nom. 
synd. déf. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 

Ismail Nossei r. Surv. Jéronimidis. Renv. 
dev. Trib. au 24.4.37 pour hom. conc. 

Abbas Aly Chemeis. Surv. Alfillé. Renv. 
au 22.4.37 pour retrait bi lan. 

Mihra n Iskhania n. Surv. Ancona R env. 
au 27.5.37 pour retra it bilan. 

AGENDA DU PROPRIETAIRE. 

(Cette nomenclature ne comprend que l es ven
tes les plus importantes relevées dans les publi
cations effectuées dans ce journal sous la rubri
que des annonces légales. - L a quantité des 
biens et la m ise à prix sont indiquées en négli
geant les fractions. - L a si tuation des biens est 
rapportée de façon tr~s sommaire. - La rMé
rence renvoie au numéro du « Journal des Tri
bunaux Mixtes ,. contenant l'annonce détail lée 
relative à chaque vente). 

PRINCIPAlES VENTES ANNONCEES 
pour le 5 Mai 1937. 

BIENS URBAINS. 

Délégation de Port-Fouad. 

ISMAILIA. 
- Terrain de 139 m.q. avec maison: r ez

de-chaussée et 1 étage, ru e Negrelli , L.E. 
630. - (J .T.M. No. 2199). 

PORT-SAJD. 

- Terrain de 122 m.q. (la l /2 s ur) avec 
maison: r ez-de-chaussée e t 2 étages, rue 
Prince Farouk, LE. 2000. - (J.T.M. No. 
2190). 

- Ter rain de 1l5 m.q. avec maison: rez
de-chau ssée et 3 é tages. haret El Bousséry, 
L.E. 1010. - (J.T.M. No. 21üü). 

- Terra in de 388 m.q. avec constru c
tions, L.E. 2880. - (J. T.M. No. 2201). 

POTIT-TEWFJCK. 

- Terrain de 277 m.q. avec maison: rez
de-chaussée ct 2 Nages, c!Hn·eh Sckkct Ha
di<(] El Hod, L.E. 2000. - (J.T.M. No. 2200). 

SUEZ. 
- TerTain de 456 m .q. avec construc

tions, L.E. 17GO. - (J.T.M. No. 2199). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

JOURNAL OFFICIEL 

Sommaire du No. 32 du 15 ri vril 1!)37. 

Décret portant nomination d 'un membre au 
Sénat. 

Docr et relatif à la création de la place El 
Amir Farouk, à Téma, Moudirieh de 
Guirgueh. 

Décr et rela tif à la dénomina tion de certa i
n es r ues et places a u nom de S.E. Nahas 
pacha . 

Décret donnant de nouveaux noms à cer
ta ines rues et places. 

Arrêté établissant des taxes municipa les 
sur les établissements de comm er ce et 
d'industrie à Bardis. 

Arrêté é tablissant une taxe m unicipale sur 
les bicyclett es à Biala. 

Arrêté étahlissan t des taxes municipales 
s ur les épiceries débitant des boissons 
a lcooliq•ues à Bani-Mazar. 

Arrê té é tablissant des taxes muni cipal es 
s ur les é ta blissements de commerce et 
d'indu::;tri e à Guergueh. 

Arrêtés porta nt adjonction de quelques loca
l ités au périmètre de 1 'aba ttoir de Ch erbi
ne et d'Achmoun. 

Anêlé podant adjonction de la localité de 
Sawalem-Abnoub au périmètre de l 'abat
toir cl 'Ahnoub. 

Arrèlés con s tal ant l' épidémie de typhus 
clan s ce l'iains Yillages. 

Arrêté mi11istéri el désignant un m embre 
ternpomi rc au Cnm ité des FiJiull ces. 

Arrêtés m inis lé ri els r elatifs a u détachement 
du vi llage " .El Doweya » e t " Minchat 
Kassa iJ n , i'vlarkaz e t Moudir-ieh de B('ni
Souef. 

Arrê té mini::;téri el r elalif au dé tach ement 
des vil lages de " Dallas » et cc Bahha 
chein » du Markaz d'El \Vasta et leur 
rattachem ent au Markaz de Béni-Souef. 

Arrêté minis! éri e! relatif au détachement 
d e certaines parties des hods du zimàm 
des villages " E l Fouadia » et cc En chas E l 
Bassa! », Ma rkaz Zagaz ig, Moudiri eh de 
Charkieh . 

Arrêté min isth-id r ein 1 if au dé tach ement 
d'une parti e elu hoc! No. 1 du zimàm du 
village de " Da manhour El \Vahche ,, 
Marl<az Zifla, Moudiüeh de Gharbieh. 

Arrêté m inistériel r elatif au détachement 
du vi llage cc Kafr E l Arab », Markaz l<afr 
E l Zaya t, Moudirie lt de Gharb ieh. 

Arrê té m ini sté r-iel relatif au détachement de 
cer ta ins hods elu zimàm du village de 
" Niùeli », Ma rl<az Al<llmim, Moudirieh 
de Guirgueh. 

Arrêté ministôriul relatif au dt ta.cll ement 
de c;e rtaiJi es parties des hods du zimàm 
des vill ages "El Kanayat '' e t cc Ba.na
yous », Markaz Zagazig, Moudirieh de 
Charl\i eh. 

ArrNé ministériel relati f au détachement 
du vi llage cc Mincha t Moustapha Pacha 
l<halil », Markuz Fucous, Moudirieh de 
Charkieh. 
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Arrêté m inistériel re lati f a u détachement 
d 'une partie du hod No. 1 du zimà.m du 
vill age de " Hefna », Markaz Belbeis, 
Moudirieh de Charkieh. 

AITêté ministériel relatif a u détachement 
d'une partie du hod No. 4 du zimam du 
village cc Beni Khiar u, Markaz Abou 
Kerkas, Moudirieh de Minieh. 

Arrê té ministériel rela tif a u détachement 
du hod No. 24 du zimam du village de 
cc Biban u, Markaz Kom Hamada, Moudi
rieh de Béhéra. 

Arrêté ministériel relatif au détachement 
des de ux hods Nos. 31 et 32 elu zimam du 
village de " Beni Adi El Keblieh », Mar
kaz Manfalout, Moudirieh d'Assiout. 

Arrêté min istériel r elatif au détachement 
de certaines parties du zimam elu village 
cc El Karada "• Markaz Kafr El Cheikh 
Moudirieh de Gharbieh. ' 

Arrêté m inistériel r elatif au changement 
des noms de certa ins canaux clans la cir
conscription du Deuxième Cercle cl'Irriga
tion. 

Arrê té portant indi ca tion de la couleur de 
la fi ce ll e à employer pour fermer les sacs 
de graines de coton " tagawi n clnrant la 
sn ison 1 ü37 -1 !)38. 

En supp lément: 

MINISTI~:nE o.:s F 1 ANCES. - Adminis tration 
des Contributions Directes. - Saisies ad
minis! r·a li v es. 

MINISTÈRE DES F INANCES. - Contrôle de la 
P én;quation de l' l mpùt Foncier. - Esti
mations d es loyers ann uels é tnlJli s pur 
les comm iss ions pour les propri t''k s fon
cières de certains villages. 

Cn~:orr HYPOTHÉCA IRE J\GIUCOLE o'EGYPTE. -

Obligations 3 3j/t %. - 2me Tirnge d'a
morl.issemcnt. 

Décret portant constitulion d'un e Société 
Anonyme sous la dénomina tion de " Nile 
Oil Compa ny ». 

Sommaire du. No. ~lj du 1\l .\ ul'il 1\)37. 

Décret relu lif uu ca na l El Zawia, aux deux 
Yillages de Miniet El h amh ct de !\fit 
Ynzicl , d istrict de 1\'linie t. El Kamh, pro
vince de Charkieh. 

Ar n 11ô cults la ta nt l'épidémie de lyph us nu 
village de Mit Abon E l .Hussein , district 
d ' Aga, Mondil'i eh de Da ka hlieh. 

Arrêtü min is téri el relnlif au clétnchemcJtt 
de ce l'tains Hods d•u Zirn~)m du dllage do 
cc Mit fia bi'a c l Bôda n, Markm~ Belbcis, 
Moudiri eh de- Chu rl\ iell. 

E-n sttpplclmr:n l : 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 
des Cont ributions Direc tes. - Saisies a d
ministratives. 

MINlsTI::nE DEs FINANCEs. - ContrOle de la 
P ér équation de l 'Impôt Foncier. - Esti
mations des loyers annuels éta blis par les 
commissions pour les propriétés foncières 
de certains villages . 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER) . 
Les numéros justificatifs et les placards peuvent 

être retirés aux m êmes heures, dès le len demain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T riliunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 14 Janvier 

1937. 
Par la Dame Cocab :\1ichaca, rentière, 

sujette hellène, domiciliée à Alexandrie 
et comme subrogée à la Dame Zografino 
Mavrikakis, rentière, suj ette hellène, do
miciliée à Port-Saïd. 

Contre le Sieur Ibrahim Moussa Kha
dre, agissant tan t personnellement qu'au 
nom et pour compte de ses enfants mi
neurs Abdel Atti Ibrahim, Abdel W a
hab Ibrah im, Abdel Salem Ibrahim et El 
Sayeda Ibrahim, exerçant sur eux la 
-puissance pa ternelle, propriétaires, su
jets locaux, domiciliés à Alexandrie. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 115 p.c., avec les 
constructions y élevées consis tant en un 
rez-de-chaussée et 2 étages supérieurs 
et un petit appartement à la terrasse, le 
tout sis à Alexandrie, rue des Pharaons 
No. 28 tanzim, chiakhet Abdel Ghani, 
kism Moharrem-Bey, Gouvernorat d 'Ale
xandrie, immeuble municipal No. 107, 
garida 107, volume 1, inscrit à la Muni
cipalité au nom de Hosna Bent Mohamed 
Moustafa Emara de l'année 1933. 

La dite con struction comporte aussi 2 
magasins du côté droit de la porte d'en
trée. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
407-A-733 N. Galiounghi, avocat. 

Swivant procès-verbal du 17 Avril 
1937. 

Par les Sieurs: 
1. ) Amine Guirg-uis, 2. ) Khalil Bassi

li, propriétaires, suj ets locaux, domi
ciliés à Alexandrie et en leur qualité de 
subrogés du Sieur Angelo Rigopoulo. 

Contre les Sieurs et Dame: 
1.) Mohamed l\1ohamed Charaf El Di-

ne, débiteur. 
2.) Moham ed Ahmed Ali. 
3.) Zannouba Ahmed Ali. 
Tiers dé lenleu rs . 
Tous propriétaires, locaux, domiciliés 

à Alexandrie. 
Objet de la vente: 
1.) Un terrain de la superfici e de 167 

p.c. 80, faisant partie des terrains con-

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu' au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jus qu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour évite r tous retards, les intéressés 
sont instamment priés d e bien vouloir remettre 
les t extes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de cha que semaine. 

L es annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
ser ont publiées, le cas échéant, que sous l' exclusive 
responsabilité des annonciers. 

nus sous le nom de Jardin Ghorbal, sis 
à Alexandrie, kism Karmous, Gouver
nora t d'Alexandrie, immeuble No. 473, 
la di te parcelle portant le No. 213 du 
plan de la Société Ghorbal, avec les cons
tructions y exis tan tes consistant en un 
magasin et un petit appartem ent et un 
premier étage donnan t sur la rue El Mar
wak, No. 33 tanzim. 

2.) 6 kira ts indivis dans une parcelle 
de terrain de la superfi cie de 117 p.c. 23, 
avec les constructions y élevées compo
sées d'un rez-de-chaussée avec actuelle
ment un magasin, et de 3 étages supé
rieurs, le tout sis à Alexandrie, quartier 
A Llar ine, r ue Ei Khazen, l\'o. ii lanzim, 
kism Attarine, Gouvernora t d'Alexan
drie. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Avri l 1937. 

Pour les poursuivants, 
406-A-734 N. Galiounghi, avocat. 

Suivant procès-verbal du 8 Avril 1937. 
Par Elie Korakiani tis, négociant, hel

lène, domicilié à Alexandrie. 
Contre Masséouda Aly Mansour, pro

priétaire, locale, domiciliée à Bacos. 
Objet de la vente: une maison sise à 

Bacos, rue Ebn Saïd, No. 32, d' une su
perficie de 8119,60 p.c. 

Mise à prix: L. E. 260 outre les frais. 
Pour le requéran t, 

380-A-727 Nédim Galiounghi, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du ii Mars 

1937. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, So

ciété Anonyme dont le siège es t au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Hag Mohamed 
Embabi. fils de feu Embabi Aly, de son 
vivant débiteur originaire du requérant, 
savoir: 

1.) Sa veuve Dame Amna dite Nee
mat, fille Mohamad Mous tapha El Ech
baki. 

2.) Sa fill e Dame Macha la, épouse 
Hassan Mohamad El Embabi . 

3.) Le Sieur Mohamad Ibrahim Kha
lil. pris en sa qualité de tuteur des en
fants mineurs d'El Hag Mohamed Em
babi, savoir: 

a) Mohamad Aboul Feltouh. 
b) Salah El Dine. 
c) Kamal El Dîne. 

Le t exte des annonces doit ê tre remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposa nt, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal:> décline toute res
ponsabilité pou r les manuscrits qui ne seraient point 
rem1s di rectement à ses g uichets, et dont la r écep
twn n e serait ~oint justifiée pa r un r écépissé daté, 
numér oté et deta!llé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

_Les annonces sont classées par rubriques et par 
v1lles. 

Cependa nt on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER , à la fin du classement, la rubrique s péciale 
contenant les Annonces urgentes r eçues ta rdivement 
et msérées en DERNIERE HEURE. 

d) Gamal El Dine Ahmed. 
(' ) Ekba l: [) Boussana. g ) Sayedate. 
1tr) Le S1eur Aly Embabi, fils de feu 

Embabi Aly, avocat, codébiteur originai
re du requérant. 

To us nronri<éLaires, ég-yptiens, clcrneu
ran t les 3 premiers avec les mineurs à 
M_ayana e t le dernier à Maghagha, dis
tnct de Maghagha, Moudirieh de Mi
nieh. 

Et ce pour avoir paiem ent de la som
me 1;e P.T. 63984. 

Obje t de la vente: 
21 feddans de terres sises aux villa

ges de: a) Mayana et b) Mala tya, di s trict 
de Maghagha, Moudirieh de Minieh, en 
deux lots. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L .E. 900 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 21 Avril 1937. 

Pour le pours uivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

392-C-662. Avocats. 

Suivant procès-verbal elu 20 Mars 1937. 
Par le Sieur Moïse Pinto, rentier, es

pagnol, demeurant au Caire. 
Contre le Sieur Ahmed Ibrahim, pro

priétaire, égyptien, demeurant au Caire. 
Objet de la vente: une parcelle de ter

rain de 102 m2 iO cm., avec la maison y 
élevée, sise au Caire, rue Halaket El Sa
male El Kadima No. ii, ki sm Masr El 
Kadima. 

Mise à prix: L.E. 130 outre les frais. 
Pour le poursu ivant, 

403-C-673 Marc Cohen, avoca t. 

Suivant procès-verbal du 30 Mars 1937. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, so

ciété anonyme dont le siège es t au Caire. 
Contre le Sieur Riad J\IIohamacl Omar 

Sallam, pris en sa qualité d'héritier: a) 
de feu son père feu Mohamed Omar Sai
lam, de son vivant débiteur originaire du 
requérant, b) de sa mère feu la Dame 
Fatma Hassan Sioufi, ell e-même veuve 
et héritière du dit Mohamad Omar Sal
Jam. n r·oJwi61a ire. lé.gTpl ien , demeurant 
au Ca ire. <'t n.od El Fa rap-, ru e Roci El 
Farag No. 91, immeuble Ayad Makaid. 

Objet de la vente: 19 feddans, 14 ki
rats e t 2 sahmes de terrains sis au villa
ge de Kafr Elouan, district de Toukh, 
Moudirieh de Galioubieh, en un seul lot. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frais. 
Le Caire, le 21 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

394-C-66'1 Avocats. 
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S uinmt procès-verbal du 10 1\tlars 1937. 
Pat· Je Crédit Foncier Egyptien, so

ciété anonyme dont le s iège est a u Caire. 
Contre : 
A. - i.) Aly Aly Amer Khafagu i, Jils 

de feu Aly Amer 1\:hafagui, débiteur du 
requérant. 

B. - Les Hoirs de fe u Ahmed El Ch a
la kani E l Cheikh, de son vivant codébi
teur origina ire du requérant, savoir : 

2. ) Dame Sayeda Ibrahim Abdel Ghaf
far, sa ve uve, èsn. et èsq. de tutri ce de 
sa fi lle m in eure Farida Ahmed El Chala
kani El Cheikh, la dite mineure pri se 
également en sa qual ité d 'hériti ère de 
son frère l\lohamed Ahmed El Chalaka
ni. 

3.) Dame Om El Kh eir Aly ou Metwal
li F eleifei l, pri se en sa qualité d'héritiè
re de son fil s i\ [ohamed Ahmed E l Cha
lakani, de so n vivant lui-même héritier 
de fe u son père Ahmed El Chala ka ni 
sub B. 

C. - Les Hoirs de feu Abdel C hafi Ah
med E l Dib, fil s de feu Ahmed El Dib, 
de son vivant codéb iteur du r equérant, 
savoir: 

Ses enfants : 
4.) Abdel \Va hab El Dib. 
3.) Mohamecl El Dib. 
6.) Dame Am ina El Dib. 
7.) l\.fahrous E l Dib, pris tant person

n ellement qu e comme tuteur de sa sœur 
Fahima, mi neure, égalem ent co héri ti er 
de feu son père Abele! Chafei Ahmed E l 
Dib. 

8. ) Dame i\'abawia, épouse Abclel Ha
m id Aly H.amadan. 

Ces deux derniers a ins i que la mineu
re Fah ima pri s également comme héri 
tiers de leur mère feu la Da m e Om Ah
mccl Bent Abclel H.ahman Gaber, elle-mê
me de son vivant veuve c t héritière de 
Abd el Chafe i Ahmed El Dib pré ci té, les 
4me, 3m c, 6me, /mc e t Sme a ins i que 
la min eure Fah ima pri s également en 
le ur qualité d'hériti ers de leur sœur feu 
la Dame Ez i, épo use Fathalla Ahmed, de 
son viva nt elle-même héri tière de s on 
père feu Abcle l Gha îl'ar Ahmcd E l Dib 
préc ité s ub C. 

ü. ) Ahmecl El Dib, fil s de ~Iors i El 
Dib, èsn. ct èsq . de tuteur de ses en fants 
mineurs Abde l Gawad c t H.ouma, tou s 
héritiers de la su sdite Dame Om Ahmed 
Abdel H.ahman Gaber èsq. 

iü. ) Dame Monguedda Aly H.izk, épou
se en secondes noces de Bayoumi .Morsi 
Abou Samra, èsn . et èsq. de tu triee de 
ses enfan ts m ineurs Mohamcd e t A ly. 

Tous héri ti ers de feu El Sayed E l Dib, 
de so n viva nt héri Li er de son père Ab
del Cha ffi Ahmcd R I Dib prénommé 
s ub C. 

D. - Les Hoirs de feu Abdou El 
Cheikh, fil s de feu Aly KI Cheikh, de son 
vivant codébiteur du requérant, savo ir : 

ii. ) Ahmed Abdou E l Cheikh. 
J2. ) Ahdell a Abdou El Cheikh . 
Tous deux en fants du dit défun t. 
J:l.) i\h m ed Abdel H.aze k, èsn. 0t èsq . 

de tute ur de so n f ils m in e ur E l Hu sseini. 
14. ) Abdel H.azek Ahmcd Ahde l Razek. 
Le ~ 1 ~~ m r: t':]I OUX PL le .l'1 mn fil s, lou s 

deux ain s i que le m in eur El Husseini , 
pris en leur qual ité d 'hér itiers de feu la 
Dame Hamida Abdou El Cheikh, elle
même de son vivan t fill e c t hériti ère de 
fe u Abdou E l Cheikh précité sub D. 

io. ) Ibrahim Mohamed Chebl Bedewi, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

f ils e t héritier de la Dame Hafiza veuve 
Mohamed Cheb l Bedewi, de son vivant 
elle-même fill e e t héri tière de fe u Ab
clou E l Cheikh précité sub D. 

l'û. ) liJI'allim i\ lli a E l Bed ewi, èsq. de 
tuteur de ses neveu et n ièce mineurs 
Abdel H.ahman e t \Vadida, enfa nts de 
feu Mollamed Chebl Bedewi e t héritiers 
de la Dame Hafiza Abdo u El Cheikh, leur 
mère précitée. 

Tou s proprié ta ires, égyptie ns, demeu
rant à Kafr El Cheikh Chchata, d istr ic t 
de T a la, Moudirieh de Ménoufieh. 

Obje t d.e la vente: ü feddan s, i kirat 
et 2 sah mcs de terrains s is a u v illage 
de Kafr E l Cheikll Chehata, district de 
Ta la, Moud ir iell de Ménoufieh, en un 
seul lot. 

Mise à p1·ix: L.K 720 outre les frais. 
Le Caire, le 2J Avril 1937. 

Pour le poursu ivant, 
R. Chalom Bey e l A. Pllronimos, 

393-C-663 Avocats. 

Tliaaf n Maasnnl 
Suivant procès-verbal du 6 Février 

Jü36. 
Pa1· la Banca Commerc iale Ita liana per 

l'Eg itto, socié té anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Con tre le Sieur Aly Mou ssa, fi ls d e 
Ibrahim, petit-l'i ls de Aly Moussa, pro
priéta ire e t n égociant, s u jet local, de
m eurant à Mit El Kholi Abdill a, Markaz 
Fara~kour (Dale ). 

Objet de la vente : en q uatre lots . 
ier lot : 18 feddans, 1 kirat el lü sah

m es s is à Mit E l Kholi Ab della. 
2me lot: 3 feddan s, Hl kirats et 16 sah

mes s is à El Zarka . 
3me lot: 2S fedclans, !1 kira ts et 8 sail

m es s is à El Bagalate. 
.'Jmc lot: JO fecldan s, J3 l<irats cl 6 sah-

m es sis à E l Bagalate. 
i\'lisc à prix: 
L.R 1293 pour Je ier lot, 
L.E. 260 pour le 2me lot, 
L.E. 1100 pour le 3m e lot. 
L. E. 1]60 pour le .'Jme lot. 
Outre les fra is. 
Mansourah, le 2J Avril 1937. 

Pour la poursuiva nte, 
l\ lak sud, Samné e t Daoud, 

lt40-DM-2i1 Avocats. 

Suivant proc:ès-verbal elu 2 Février 
1937. 

P a 1· la Cassa d i Scon to e di R is parmio, 
socié té anon yme en li q ui dation ayant 
s iège à Alexandrie. 

Contre: 
L) Ahm cd Hassan Channan, 
2.) Tbrctll im Hassan Channan, 
3.) Ghoncim Sé lim Hassan Channan, 
't. ) Séli m Assi Seeda, 
5 .) Attia Séli m Hassan Channan, 
6.) Hassan Séli m Hassan Channan. 
Tous propriétaires, s uj ets locaux, de-

me ura nt à Karr Ha fcz, d is tri ct de Zaga
zig (C h. ). 

Obje t de la vente: 3!) fcddan s, 21 kirats 
ct 3 sahmcs s is a u v ill age de Béni Gray, 
d istr ict de Zagaz ig (C h. ). 

Mise :l pt·ix: L.K 2000 ou trc les fra is . 
Mansourah, le 21 Avril 1937. 

Pour la. poursuivante, 
Maksud, Samn é e t Daoucl, 

430-D M-210 Avocats. 

21/22 Avril 1937. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIERFS PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Ca'bier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
ALTDUNC&S: dès les 9 Mures du matin. 

Date : Mercredi J9 Mai 1937. 
A la rc<Juê te du S ieur Jean D. Coco

ni s, commerçant, s uj e t h ellèn e, domici
lié à K afr E l Zayat. 

Conll·c Je· S ieurs : 
L ) l\Iohamed i\Iohamcd i\lou s tara El 

Chouemi, 
2.) A hmed l\ lohamed ~Ious tafa El 

Choucm i, 
3.) l\ lohamed Abo u Ta leb Foda. 
Tou s tro is propriétaires, s uj e ts Jo

caux, dom iciliés à Mit El Soudan, d is
tr ict de Tanta (Gharb ieh ). 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
immob ili ère du 2·~ Juin Hl36, hui ss ier S. 
Charaf, transcrit le 13 Juill e t Hl36 :-ub 
)Jo. 2060. 

Objet de la Ycn tc : en de ux lo is. 
J er lot. 

Biens appartenant a ux de ux premier::; 
déb i Le urs. 

A . - G Jeddans, 2 kiraLs eL H sahm cs 
de terrain s c ultivables s is a u Yil lagc de 
MiL El Soudan, d is trict de Tanlct 
(G harb ieh ), divi sés comme s uit : 

L) 12 k irats a u hoc! )Jofa l No. G, fai
sant partie de la parce ll e .\ o. 1 ~. 

2.) i feddan, JO hjrats c l 22 sa llm c::: att 
llod E l Baroudi No. ü, parcel le .\ o. :30 d 
parLie de la parce ll e i\o. 3i:l . 

3.) JG ki rats au mème hod, fais<tnl 
parLic de la parce ll e 1\o. :33. 

!1. ) J fedda n, 8 k irab cl :20 sahmc::: <~tt 
hoc! Nasr 1<~1 Dinc No. 10, parcelle .\' o. 1. 

3.) 2 fcddans, 2 kira ts c t 20 ::;a hmc:-: an 
hod Baba ll a. h No. :LS, parce lle :\o. H c l. 
pa rt ie de la pa rce ll e No. '13. 

B. - Un Le rrain de la ~ u pcr lï c i c de 
J20 m2, s is a u village de i\ li t El Sou
dan, d is tric t de Tanta (Gharb ieh ), au 
hod El Damati wa Daycr El Nah ia i\ o. 
ii, kism awai, fa isant partie de la p<tr
cc ll e No. 74, en se mb le avec la mai son v 
élevée, limitée: Nord, rue: S ud, anc iclt 
mou li n; E s t, mai son clc Kotb l<;l Chott L'
mi e t son frère So liman ; Oues t, ru e nit 
se trouve la porte. 

2m c lot. 
B iens appar lc nant ü i\ fohamed Abot t 

'ra leb Foda. 
3 fcddans, 3 kirats c t 12 sa hmcs de 

terrain s s i:; a u v ill age de Mit E l Soli 
dan, di s tr ic t de Ta nta (Gharbieh ), divi
sés comme s uit: 

L) :1. fcddan e t :L2 kirab au lt od Nasr 
E l Din e No. 10, parcelle No. '10 et par l i(~ 
de la parcelle No. 39. 

2.) 1 feddan ct 6 kira ts a u mt)mc ll od, 
parcell e No. 31 et partie de la parcelle 
No. 30. 
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3.) 1 feddan et 22 kirats au hod Abou 
Halawa No. 8, parcelle No. 43 et partie 
des parcelles Nos. 42 et 44. 

4.) 7 kirats et 12 sahmes au même 
boel, faisant partie de la parcelle No. 44. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 240 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais. 
.-\lexandrie, le 21 Avril1937. 

Pour le poursuivant, 
33!1-A-718 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Date: Merc redi 19 J\!Iai 1937. 
A la re(tuêtc du Sieur Constantin La

zaridis, pharmacien, hellène. dem eu
rant à Mazarita, rue Champollion, No . 
1.3. 

Contre Hamed Hussein Nasr, méde
cin, égyptien, domicilié à Camp de Cé
sar (Ramleh), rue Omirolis, No. 10. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Août 1\)36, huissier 
L. l\1as toropoulo, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte 
d 'Alrxandrie, Je 5 Septembre 1ü36, sub 
~o. 341!5. 

Objet de la vente: une parcell e de ter
rain de la superficie de 210 m2 environ, 
en semble avec la construction qui s'y 
trouve élevée composée d'un rez-de
chaussée et de trois étages supérieurs, 
k tout sis à Alexandrie. ruelle Kheiral
Ja Bey No. 57, faisant angle de cettP- ruel
le e t de la rue Sidi Yacout, limité: Nord
Ouest, ruell e Kheiralla Bey où se trou
ve la porte de l'immeuble portant le No. 
37 tanzim; Nord-Est, rue Sidi Yacout; 
Sud-OuesL Hoirs Hag·ab !\Iohamed e l 
actuellement Yacout Ragab; Sud-Est, 
Ibrahim Abs et actuellement Mohamed 
Abd(~ ] Haye El Eabbani et Hassan El 
Achlan. 

Mise à prix sur baisse: L .E. 750 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 21 Avril HJ37. 
Pour le poursuivant, 

412-A-740. M. Péridis, avocat. 

Dale: Mercredi 19 Mai 1\)37. 
A la requête du Sieur Demetrius 

John Cassavetli, solicitor britannique, 
demeurant à Londres, Basildon House, 
'ï-i:L Moorgate, agissant en sa qualité de 
ce~sionnaire de C. P. Voltos, en vertu 
cl e deux actes de cessions en date des 
25 Juin et 6 Août 1931. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hanem 
:.\Iohamecl El Hennaoui, fille de Moha
m ed, petite-fille de Mohamed El 1-len
naoui, savoir: Abdel Latif Bey El Hen
naoui, son époux, pris tant personnelle
ment que comme tuteur légal de ses 
enfants mineurs Amin, Gaber, Saï cl et 
Rafia, issus de son mariage avec la dé
funte, propriétaire, local, domicilié à 
Kafr A wana, Mar kaz ltiay El Baroud 
(Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 22 Septembre 
1931, huissier S. Nacson, dénoncé le 5 
Octobre 1931, huissier G. Cafatsakis, 
transcrits le 17 Octobre 1931 sub No. 
2707 (Béhéra). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: lot unique. 
9 feddans, 9 kirats et 23 sahmes de 

terrains sis à Chi ch t El Ana am, Mar kaz 
Teh El Baroud, Moudirieh de Béhéra, ré
partis comme suit: 

1.) 5 feddans, 6 kirats et 11 sahmes 
dont: 

a) 23 kirats et 8 sahmes au boel El 
Towal No. 18, faisant partie cle la par
celle cadastrale No. 11. 

b) 7 kirats et 3 sahmes au boel Om 
Ab dalla No. 17, faisant partie de la par
celle No. 103. 

c) 4 fedclans au boel Om Abdalla No. 
17, faisant partie des parcelles Nos. 96 
et 97. 

2.) 11 kirats au hod El Towal No. 18, 
parcelle cadastrale No. 10. 

3.) 1 feddan au boel El Towal No. 18, 
faisant partie de la parcelle cadas traie 
No. 11. 

4.) 2 feddans, 1 kirat et 8 sahmes au 
hod El Towal No. 18, parcell e cadastrale 
Nos. 8 et 9 et partie de la parcelle No. 7. 

5.) 15 kirats et t1 sahmes au hod El 
Towal No. 18, faisant partie de la par
celle cadastrale No. 7. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent, toutes les constructions qui s'y 
trouvent élevées, sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 45.0 outre 
les frai s. 

Alexandrie, le 21 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

377-A-72!1. :'\. Valimbell a, avocat. 

Date: Mercredi 1\:J Mai 1937. 
A la reqlllêle du Sieur Salomon Ce

sana, de Abramino, de Salomon, com
merçant, ita lien, domicilié au Caire, rue 
Fouad 1er No. 8. 

Au })l'éjudice du Sieur Yacout El 
Cherbini l\Iouslafa, fils de El Cherbini 
Moustafa, de feu Moustafa Mohamed El 
1-Iarairi, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Alexandrie, rue El Farabi l\ o. 10. 

En ve1·lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 2ft Décembre 
193ft, de l'huiss ier A. Sonsino , transcrit 
le 9 Janvier 1933, sub No. 95. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

7 1/2 kirals par indivis sur 24 kirats 
dans un immeuble de 4 étages et un -ap
partement au 5me étage ainsi que deux 
chambres sur la terrasse, le tout cons
truit sur un terrain d 'une superficie 
de 211 p.c., s is à Alexandrie, rue El 
Ghazali No. 142 tanzim, dépendant du 
kism El Labbane, Gouvernorat d'Alexan
drie, limité: Nord, maison No. 140 tan
zim, propriété Ahmed El Saadani; Est, 
rue El Ghazali où se trouve la porte 
d 'entrée; Sud, maison No. 141! tanzim, 
propriété El Hag Hussein Mohamed; 
Ouest, maison d'El 1-Iaga Ghalia Bent 
Imam. 

2me lot. 
10 1/2 kirats sur 24 par indivi s dans 

une maison sise à Alexandrie, ruelle Abi 
Tamam No. 8 tanzim, dépendant du kism 
El Labbane, Gouvernorat d'Alexandrie, 
composée de t1 étages complets et deux 
chambres sur la terrasse, construite ·sur 
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une superficie de 102 m2, limitée: Est, 
rue où se trouve la porte dite rue Abi 
Tammam; Sud, propriété El Sayed Eff. 
Abou! Seoud; Ouest, propriété El Hen
naoui et actuellement le Sieur Baskha
roun; Nord, rue El Farabi. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien ex
clu ni excepté. 

Mise à prix: 
L.E. 75 pour le 1er lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Alexandrie, le 21 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
378-A-725 Robert Cohen, avocat. 

Dale: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale G. 

Charalambos Frères, de nationalité hel
lénique, ayant siège à El Tod (Béhéra). 

Au préjudice de Bassiouni Mohamed 
Chalache, fils de Mohamed, petit-fils de 
Bassiouni, propriétaire, local, demeurant 
à Barim, Markaz Kom Hamada, Béhéra. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé en date elu 21 Mai 
193!1, huissier G. 1-lannau, dénoncé le 31 
Mai 193ft, huissier G. Hannau, et trans
crits le 8 Juin 193tl, sub No. 1073 Béhéra. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

3 feddan s et 23 kirats par indivi s dans 
6 feddans, 1ü kira ts et 22 sahmes de ter
rains de culture, sis à Barim, Markaz 
Kom Hamada, Béhéra, a u hod El Arab 
No. 3, parcelle No. 352 en ti ère. 

2me lo t. 
Le 1/6 par indivis dans un terrain de 

432 m2, ensemble avec la mai son d'habi
tation y élevée, sis au même village, 
construite en briques rouges et crues, au 
hod E l Awaki l r\o. 2, fai sant partie de 
la parcelle No. 1. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions, 
dépendances, atténances et autres acces
so ires qu elconques, existant ou à être 
élevés dans la suite, y compris toutes 
augmentation s et autres améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 240 pour le 1er lot. 
L.E. t1 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 21 Avril 1!)37. 

Pour la poursuivante, 
372-A-719 N. Vatimbella, avocat. 
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Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête de la Dame Chariclée B. 

Apostolidis, de Basile Apostolidis, de 
Apostolo, rentière, hellène, domiciliée à 
Paris, rue d'Alençon. 

Contre le Sieur Mohamed Eff. Farid 
Kamel, de Mostapha Kamel, de Aly 
Agha, proprié taire, égyptien, domicilié à 
Bacos, Ramleh, banlieue d 'Alexandrie, 
rue Hagar Nawatieh No. 30 et à défaut 
en sa propriété à Seffer, rue Prince Dje
mil (sans numéro de tanzim). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Décembre 1936, huis
sier Mieli, dûment dénoncé et transcrit 
au Bureau des Hypothèques près le Tri
bunal Mixte d 'Alexandrie, le 21 Décem
bre 1936, No. 4806. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 392 p.c. 73, sise 
à Ramleh, banlieue d'Alexandrie, sta
tion Seffer, kism de Ramleh, chiakhet 
Schutz Gharbi, formant la parcelle dési
gnée sub lettre A du lot No. 8 du plan 
de lotissem ent dressé par l'ingénieur A. 
Iatrou le 2 Avril 1930, ensemble avec les 
constructions en briques cuites y éle
vées consistant en une maison d'habita
tion composée d'un rez-de-chaussée, le 
tout limité: Nord, sur 9 m. 50 par la pro
priété de Hag Ragheb Khalifa El Saiegh; 
Sud, sur 9 m. 63 par la rue Prince Dje
mil ; Est, sur 23 m. 46 par la propriété 
de Mohamed El Mamlouk; Oues t, sur 22 
m. 78 par la propriété de Habib Gibara. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
331-A-715 G. Roussos, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 
Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête des Sieurs: 
1.) Antoine Marcantonakis, de Cons

tantin, de Antonio, 
2. ) Constantin J eremias, de Michel, 

de Georges, négociants, hellèn es, domi
ciliés à Alexandrie. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain d'une conte

nance de 166 p.c. 50, faisant partie de la 
parcelle C du plan de lotissement des 
terrains de la Communauté Israélite, en
semble avec la maison y élevée et com
posée d'un rez-de-chaussée, de trois éta
ges supérieurs à un seul appartemen t 
chacun et d'un 4me étage construit à 
moitié et formant un petit appartement, 
tandis que le res tant du dit 4me étage est 
employé comme terrasse. avec trois 
chambres de lessive, le dit immeuble sis 
à Alexandrie, rue Soteir, No. 61, quartier 
Mazarita et précisément à l' endroit dit 
Ezbet El T obguieh, kism Moharram
Bey, limité: Nord, sur 17 m. par une rue 
de 10 m. de largeu r, dénommée rue Sta
bile, où se trouve la porte d'entrée de 
la maison; Sud, sur une égale longueur, 
en partie par la propriété de Yanni Ta
taris et en partie par celle de Garabed et 
Bedros Moughalian; Est, sur 6 m . par la 
rue Soteir de 30 m. de largeur; Ouest, 
sur 5 m. par la propriété de Garabed et 
Bedros Moughalian. 

Mise à prix: L.E. 850 outre loo frais. 
Alexandrie, le 21 Avril 1937. 

379-A-726 Ant. J. Geargeoura, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

SUR FOll..E ENCHERE. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête de I. Aghion & Figlio, 

société italienne en liquidation, domici
liée à Alexandrie, 3 rue Stamboul, su
brogée à Ibrahim Yacout El Beheri. 

Au préjudice des Hoirs Mohamed Bey 
Aly Mohamed, savoir: Fatma Ahmed, 
sa veuve, Ahmed Aly connu sou s le 
nom de Aly Loz, Aly, Abdel Salam, 
Mahmoud, Abdel Fattah, Nasser, Mo
hamed, Zakia, Hamida, Zeinab, Rachi
da, Mounira, Moufida, Amina, Saade et 
Nayla, propriétaires, locaux, domiciliés 
à Kom Hagana, district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh), débiteurs saisis ex
propriés. 

Et en tant que de besoin contre Cha
bany Aly, leur mandataire. 

Et contre: 
1.) Ibrahim Ibrahim Serag, fils de 

Ibrahim, de Soliman. 
2.) Abdel Fattah Seid, fil s de Moha

med, de Seid. 
T ous deux propriétaires, sujets lo

caux, le 1er domicilié à Samanoud et 
le 2me à Kom El Tawil, fols enchéris
seurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 26 Aoû t 1931, 
dûment tran scrit avec sa dénonciation 
en date du 25 Septembre 1931 sub No. 
4385 et d'un jugement d'adjudica tion du 
23 Octobre 1935, notifié le 7 Décembre 
1935. 

Objet de la vente: 
6me lot. 

225 feddans, 2 kirats et 12 sahmes sis 
au village de Teda, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ), au hod El Sabbakh 
No. 3, parcelle No. 2. 

N.B. - Dans cette limite es t compri
se la parcelle No. t1, con tenant le cime
tière et la mosquée de Sidi Salem en 
dehors de la propriété de Mohamed Aly 
Mohamed. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 8050 outre les frais. 
P our les poursuivants, 

374-A-721 F ernand Aghion, avocat. 

T ribnat du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de la Dresdner Bank, so

ciété anonyme a llemande, ayant s iège 
principal à Berlin e t succursale au Caire. 

Au préjudice de S.A. le Prince Moha
med Aly Ibrahim, propriétaire, égyptien, 
demeurant au Caire, rue Saleh Ayoub 
No. 4 (Zamalek). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Octobre 1936, huissier 
Levendis, dénoncé le 15 Octobre Hl36, 
huissier Ezri, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 28 Octobre 1936 sub No. 7165 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain sise au Caire, 

rue El Saleh Ayoub No. 4, quartier Za
malek, chiakhet El Zamalek, kism Ab
dîne, ayant une superficie de 1947 m2 
26 cm. environ, partiellement couverte 
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par la construction d'une villa, style 
mauresque, composée d 'un rez-de-chaus
sée et de chambres pour domestiques 
sur la terrasse, le tout délimi lé comme 
suit: Nord, rue Salah El Dine où se trou
ve un garage à 2 portes, sur 311 m. 65 
cm. environ; Sud, terrain vague, lot No. 
265 de la Compagnie du Gaz Lebon & 
Co., sur 3ti m. 50 cm. environ; Est, rue 
El Saleh Ayoub où se trouve la porte, 
sur 54 m. 65 cm.; Oues t, Zayed Bey Sa
bet, sur 55 m. 80 cm. environ, lot No. 267. 

Le tout tel qu'il se poursuit e t com
porte avec toutes dépendances, attenan
ces et constructions e t tous accessoires 
généralement quelconques, sans rien ex
clure ni excep ter. 

Mise à prix: L.E. 12000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

361-C-630 F. Biagiotti, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A J~ requê te de la Société Misr pour 

l'Exporta tion du Coton (Ex-Lindemann ). 
Contre le Sieur El Cheikh Youssef 

Mohamed El Dani, propriétaire, sujet 
égyptien, demeurant à Bén i-Etman, 
Markaz Sennourès, Moudirieh de Fa
youm. 

En vertu d 'un nrocès-verb al de saisie 
immobilière du 29 Juin 1936, huissier 
N. Doss, dûment tran scrit avec sa dé
nonciaLion le 20 Juill et 1936, sub No. 
549 Fayoum. 

Objet de la vente: 2 feddans, 10 ki
r ats e t 13 sahmes de terres s ises au vil
lage de Béni-Etman, Mar kaz Sennou
rès, Moudirieh de Fayoum, au hod El 
Mas tab a, No. 43, fai sant partie de la 
parcell e No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 15 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

343-C-632. Maurice Castro, avocat. 

Daw: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête du Sieur 1. Ancona, pri s 

en sa qualité de syndic de la faillite Me
lei.ka Attia Nasrallah. 

Au pt"éjudicc des Hoirs du dit failli 
Meleika Atlia Nasrallah, savoir: 

a) Fouad Meleika Attia. 
b) Bouchra Meleika Attia. 
c) Georges Meleika Atlia. 
d) Nagafa Meleika Attia . 
e) Alice Melei ka Attia. 
f) La Dame Lisa, épouse de Barsoum 

Yacoub. 
g) La Dame Tafida, épouse de Mala!< 

Rizgalla. 
h) La Dame Kouna, épouse de Chakei' 

Rizk. 
i) La Dame Diwan, fill e de Henein 

Nasralla, épouse de feu Meleika Attia 
Nasralla. 

T ous propriétaires, locau x, demeu
rant à El Fashn (Mini eh). 

En vertu: 
1.) De trois procès-verbaux de mi se 

en possession en date des 25 Novembre 
1932, 15 Février ct 7 Décembre 1935. 

2.) Des ordonnances rend ues par M. 
le Juge-Commissaire du Tribunal Mix
te du Caire en date des 21 Octobre 1935, 
No. 757 /60e, 15 Janvier 1936, No . 141/ 
6ie e t 19 Février 1936, No. 205/61e, or
do·nnant la vente des biens ci-après. 
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Objet de la vente: 
1er lot. 

Correspondant au 4me lot du Cahier 
des Charges . 

Biens sis· au village d'El Fachn, Mar
l<.az El Fachn, Moudirieh de Minieh. 

1 feddan, 9 kirats et 18 sahmes au hod 
Rizgalla Nakhla No. 24, faisant partie 
de la parcelle No. 8. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances, attenan
ces, constructions et tous autres acces
soires généralement quelconques, sans 
rien exclure ni excenter. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 280 pour le 1er lot 
outre les frais. 

Pour le poursuivant, èsq. 
363-C-652. F . Biagiotti, avocat. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de Youssef Goubran, pro

priétaire, suj et local, demeurant à Mal
laoui (Assiout). 

Au préjudice de: 
1.) El Cheikh Saleh Abdel Maksoud. 
2.) Ibrahim Aly Daker. 
3.) El Cheikh Sayed Gad Asran. 
4.) Moustafa Effendi Mohamed El Mas

ri. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant au village de El Rodah, Markaz 
..Mallaoui (Assiout). 

En ve.rtu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 18 et 19 Septembre 1934, 
huissier J. Talg, suivi de sa dénoncia
tion a ux débiteurs saisis suivant exploit 
du 13 Octobre 1934, hui ssier M. Kyritzi, 
dûment transcrits au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
18 Octobre 193'1, No. 1526 Assiout. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Biens appartenant à Moustapha l'do
hamed El Masri. 

6 feddans et 8 kirats sis au village 
de Kalandoul, au hod Wahelet et non 
\Vaglet El Gharbi No. ·V1, faisant partie 
de la parcelle No. 2. 

5me lot. 
Bie-ns appartenant à Saleh Abdel Mak

s oud. 
Une maison de 300 m2, sise au village 

d'El Roda, Markaz Mallaoui (Assiout), au 
hod Dayer El Nahia No. 3, faisant partie 
de la parcelle No. 2 habitations du vil
lage, construite en briques crues et cui
tes, à la rue El Kenissa, du côté Sud, de 
deux étages, limitée: Nord, partie Abou 
Zeid Rachouan et partie Hoirs Radouan 
Aly et Hoirs Abdel Malak Salem, long. 
20 m .; Est, Ibrahim Aly Daker e t ses 
frères, long. 15 m.; Sud, partie Hoirs Has
san Abdel lVIaksoud e t partie Hoirs Has
sa n El Raïss, long. 20 m ., où se lrouve 
la porte d'entrée; Oues t, partie Hoirs 
Hassan Ahmed et partie Ayad Han na et 
autres, long. 15 m. 

6me lot. 
Biens appartenant à Ibrahim Aly Da-

1œr. 
10 feddan s, 5 kirats e t 8 sahmes sis 

au village de li.oda, Markaz Mallaoui (As
s iout), divisés comme suit: 

1.) 3 feddan s au hod El Fawrika No. 
2, faisant partie de la parcelle No. 10, 
par indivis dans la dite parcelle. 
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2.) 4 feddan s au hod El Cheikh Mas
séoud No. 6, fai sant partie de la parcelle 
No. 1, par indivi s . 

3.) 6 kirats au hod Dayer El ]\:ahia 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. ü, 
par indivis. 

!1.) 23 kirats et 8 sahm es au hod Dayer 
El N ahia No. 3, faisant partie de la par
celle No. 9, par indivi s. 

5.) 2 feddans au hod .El Cheikh Soli
man No. 5, section ire, faisant partie de 
la parcelle No. 2. 

iüme lot. 
Biens appartenant à Moustapha Mo

hamed El Masri. 
7 feddans, 22 kirats e t 22 sahmes sis 

au village d'El Roda, Mallaoui (Assio ut), 
au hod Gheit El Sakia No. 4, faisant par
Lie de la parcelle No. 1, par indivis. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les dépendances, a tte
nances e t accessoires, sans a ucun e ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 560 pour le 2me lot. 
L.E. 150 pour le i5me lot. 
L.E. 820 pour le 6me lot. 
L.E. 640 pour le 10me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Ch. Sevhonkian, 

;-)~;6-C-6115 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Abou Zeid Fa

ragalla Salah, propriétaire, égyptien, 
dem eurant au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Sid Ahmed 
Chahine, demeurant a u vi !lage de J\ili t 
El Kayed, Markaz El Ayat. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 28 Mai 1930, huissier Kozman, trans
crit avec sa dénonciation le 21 Juin 1ü.30. 
sub No. 3106 Guizeh. · 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

3 feddans et. 22 kirats de terrains sis 
au y;Jlage de !\'lit El Kayed, i\Iarkaz El 
Avat. Moudirieh de Guizeh, au hod Da
yër El Nahia No. 3, kism awa l, faisant 
~,ar ti c des parcelles Nos. 30 et 26. 

2me lot. 
7 fr-.d dans et 12 sahmes s is au même 

vi :!agr de i\Iit E l Kayed, i\1arkaz El 
Ayat, i\Ioudirieh de Guizeh, divi sés com
me su it: 

1. ) 1 feddan et 18 ki rats au hod Dayer 
El Nahia. t\o. 3. kism awal, parcr ll r 
No. 32. 

2.) 1 fedrian ct 11 kirats au hocl Dayer 
El Nahia l\o. 3, kism sani, parcelle 
No. 112. 

3.) 3 feddans, 23 kirats e t 12 sahmrs 
au hocl El Sabaa wal Tab No. 2. ki sm 
awal, parcelle No. 23. · 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucun e excep tion ni rése rve . 

Pour les limites consulter lr Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 220 pour le 1er lot. 
L.E. 380 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
345-C-634. Antoine Spiro Farah, avocat. 
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Dale: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Evangelos Was

sili Jamvrias, commerçant, hellène, de
meurant à Héliopolis, rue Alexandrie 
i\ o. 4 et éli sant domicile a u Caire en 
l'étude de Me L. Mou tran, avocat à la 
Cour, 33 rue Madabegh. 

Contt·e les Hoirs de feu Abdel Aziz 
Mohamed Abou Zeid El Raddaf, savoir: 

1.) Dame Seddika Ahmad Abou El Ela, 
sa veuve. 

2. ) Fouad Eff. Abdel Az iz Mohamad 
Abou Zeid El Raddaf. 

3.) Zaki Eff. Abdel Aziz Mohamad 
Abou Zeid El Haddaf. 

4. ) Mohamed Eff. Andel Aziz l'vioha
mad Abou .Zeid El Haddaf. 

5. ) Dame Naffoussa Abdel Aziz Moha
mad Abou Zeid El Raddaf. 

6. ) Dame Fatma Abdel Aziz Mohamed 
Abou Zeid El Raddaf. 

Tous propriétaires, s ujets loca ux, de
meurant à la rue Toktomor No. 33, ap
partement No. 8, Rod El Farag. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Janvier 1936, dénon
cée le 22 Janvier 1936, transcrits tous 
deux le 10 Février 1936, No. 11 211 Caire. 

Objet de la vente: un immeubl e sis 
aux Oasis d'Héliopoli s, banlieue du Cai
re, rue Damanhour No. 9, chial<het Masr 
El Guédida, section Héliopolis (Caire ), 
moukallafa No. 18/5, consis tant en une 
parcelle de terrain d'une superficie de 
502 m2 '13, portant le No. 6 D/2 du plan 
de lotissement des Oasis d'Héliopolis et 
en une maison élevée sur la dite parcel
le, co uvrant une superficie de iÎ2 m2 
82, composée d'un rez-de-chaussée de !1 

pièces et J hall outre la cqi si ne. le bain. 
e tc. et trois chambres contiguës, le tout 
limité: Nord, sur 21 m. 50 par les Hoirs 
i\Ietoualli Bey Ragab; Sud, sur 21 m. 45 
par la rue Della: Oues t, s ur 23 m. 75 par 
la rue Daman hour où se trouvent la por
te d'entrée et la façade; Est, sur 23 m. 75 
par la Société d'Héliopolis. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
cl comportent avec tous accessoires, an
nexes, e tc., sans exception ni résene. 

.\lise à prix: L.E. 1300 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

Latif Moutran , 
300-C-669 AYocat à la Co ur. 

Hale: SamPdi 29 !\lai 1937. 
A la requête de la Société i\Ii sr pour 

l'Exporta tion du Coton (Ex-Lindemann). 
Contre la Dame Chamaa l\Iohamed 

El Sayed E l Kholi . propriétaire, suj ette 
égyptienne, demeurant à Lahoun, Mar
kaz et i\Ioudirieh de Fayoum. 

En ve:l"lu d'un procès-verbal de saisit· 
immobilière elu 8 Juill et 1936, hui ssier 
l\. Doss. dùment transcrit avec sa dé
nonciation le 20 Juillet. 1936, :\o. 567 
Fayoum. 

Objet de l1a YCnlc: 9 fcdda ns c l 3 ki
rats de terrain s s is au Yillage de Béni
Etman, i\Iarkaz Sennourès, 1\Ioudirieh 
de Fayoum, au hod El Diraa No. 41. fai
sant partie de la parcelle t\ o. 1. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: L.E. 100 outre les frai"· 

342-C-631. 
Pour la poursuivant!', 

.i\laurice Castro, avoca t. 
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Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête d e la Dresdne r Bank, ve

nant aux droits e t ac tion s d e la Deut
sche Orient.bank, société anonyme a ll e
m a nde, ayant s iège principa l à Berlin. 

Au préjudice d e : 
1.) Awad Nasr Ibrahim, J'il s de Nasr, 

petit-fil s d e Ibrahim, 
2.) 'l'aw a dros Meawad Bechred a h, fil s 

d e Bechredah, commer çants, locaux, de
meura nt à Borloba t, Ma rkaz l\laghagha 
(Minieh). 

En ve1·tu d'un procès-verbal d e sa is ie 
immobilièr e du 23 M ai Hl32, hui ssirr 
Pizzuto, dé noncé le 11 Juin Hl32, hui s
sier Kozman, tra n scrits a u Greffe d es 
Hypothèques du Tribuna l Mixte du 
Caire le 16 Juin :1.!)32 s ub No. 1661 l\Ii 
nî eh. 

Objet de kt vente: en qua tre lots. 
1er lot. 

Bi e n s app artenan L ;'t T a w adros l\lea
vvad Bechre id a . 

3 fcddans et '1 ki rats s is a u v illage de 
Bortoba t El Gabal, M ar.k az l\Iagh agh a 
(Mini e h ), divi sés comme s uit: 

1.) 1 fedd a n e t :L6 ki ra ts a u hod El Za
wia \ 1o. :1.7, fa isant partie de la p a rce lle 
No . 53, par indivi s d ans 2 fedclan s, 3 l.;i
r a t.s e t 20 sahmes . 

2.) 1 fecld a n, 1 kiraL c t t1 sahm r·:; a u 
hod Abou T a l<' b No. 10, parce ll e No. ft7. 

3.) :1.0 kirats e L 20 sa hmes a u h ocl Abou 
T a leb No. 10. fa i:;ant p a rti e de la parcelle 
No . 46, par indivi s dan s :1. 3 kira ts e t 20 
sahmcs . 

2m c lo t. 
'1 fcclclan s e t 19 ki rats s i,; a u mènw 

villag<' d e Borlobat El Gabal, ~'vl a rkaz 
l\Iag hagh a (i\Iini eh ), divi sés comm <' s uit: 

:1.. ) .20 kira ts et 20 sa luncs a u hod Bi
chara ~o. 3, parcelle No. 1 . 

2.) 1. fcclclan , 3 l<i rats 0L :1. 2 sahnws a u 
h oc! El Santa ~ o . 1:, parcelle ~\fo. 20. 

:3 .) :1. 2 .k irats c t 20 sahm Ps a u h oc! Jfa 
f r·z :'\o. 23, fa isa nt p a rt ie d e la parce ll e 
~0. 3'1· 

4.) 22 kira ts a u hocl El Znw ia .'\ o . 17. 
fRisa nt pa rti e d e la pétt'C<' II !~ .\i o . iJ3 . 

3.) 10 ki rats ct 8 o:ahmcs a u h oc! Abou 
T a l• ·b :'\ o. :1.0, fa.i sant p a rti e d e la par
ce ll e ;\o . 'd), par in d ivis dnn s 18 1\iral :- d 
20 sa hnw s . 

U. ) 2 1. l<irats d 12 sahm<'s Rtt hncl 
Abou T a !Ph :\n . :LU. fa isant partie cie la 
parcell e No. H , J)ar indi v is clan s J fcd 
clnn, 1 kira L 0L '1 sa hrnf• s. 

3m r, lot . 
Corre,.:ponclant au .'Jm c lot elu C; tlli er 

d es Charge~. 
B ie n s apparte nan L ;\ Tawa d ros ;\f,·a · 

w ad Bcchrcida. 
3 fccldan s. 3 kira ls I'L ?.; sa lmws clt ~ 

tPrra in s s is a u vi ll age d e Karr Salehin, 
l\l ar kaz \I nghagha ( Minir~ h ), di v isés 
commr~ s uit: 

1. ) 2 fcdcl a n s . 0 kira ts e t H sa hm cs 
au hod Haro un ~n. H, fa i"'ant pa!'i.ie li!' 
la parcP Jlf • Nos . U7 c t GO. 

2.) 23 l<irats a u hod Haroun No . 8 
f<.nsa nl partir· d e la parccll r-! No. 6R. 

.'Jmc lot. 
Corrr~spond ant a u 3m e lot du Ca hi e r 

de :=; ~:: harges . 
Bi e n s appartenant ù. Awad Nasr Ibra

him 
:?:l fr~cldan s , 5 .kira ts c l 8 sahmrs sis au 

même· villag e d e l<afr Sa lchinc·, Markaz 
Magha g ha (Minie h ), divi sés comme s uit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

J.) 23 kirats e t 12 sahmes au hod Ha
roùn No. 8, fai sant partie d e la p a rcelle 
Ne . 1, par indivi s clans la dite p arcelle 
d e 1 fcddan et 15 kirats . 

2.) :1. fedclan, 19 kirats et 4 sahmcs a u 
hod El M a lek elit El M e lk No. 10, fa i
sant par li ..:: d e la parcell e No . 15, par in
divis d a n s la dite parcel le d e 5 fedd a n s, 
2U l•i r a ts e t 12 sahmes. 

::J.; .20 fedd a n s a u hocl El Rammal dit 
El H.em a l No. 2, fa isant p ar ti e d e la 
parcell e No . 1. 

1. ) 10 kirats e t :1.6 sahmcs a u hod 
Abou Nour No. :1.:1. , fa isant partie d e la 
parcelle No. 13, p a r indivi s dan s la el ite 
parcell e de :1. f cclcl a n, 11 kira ts e t 1G sah
rncs. 

Le tout tel qu'il se poursuit e t com
por t ~; a v re tou tes c!épcnclances , a tten a n
ees, con s tru c tion s e t lou s accessoires 
généra lem ent quelconques san s ri en ex
clure ni excepter. 

Pour les limites con s ulter le Cahier 
d es C ha rges. 

'lise ~'1 prix: 
L '"· 300 pour le t e r lot. 
LE . D3 pour le 2m e lot. 
L.E. ·,1 G2ô pour Je 3m e lot. 
L . E :l. :?t.iiJ pour le 4m c lot. 
Ou trc les frais . 

Pour la pours uiva nte, 
F . Biagio tti , avoca t. 

Bal.c: Samedi 20 M a i Hl37. 
A la requête d e 'l' he En g in ee ring Cy. 

o r Egypt. · 
Au pl'éjudiec du Si e ur Ahmcd Al)dcl 

\I on écm , fil s d e Abcl c l M onée m Abclel 
J\.é rim Gael, pro pri é ta ire, s uj et local, d e
m e ura nt a u vi llage d e Narnoul, ~Iarl\az 
T o ukh. l\lo u cliri c h de Galioubich. 

En , :ea·l.u d ·un procès-verbal de sa is ie 
imm obili ère du :1.3 Décem b re 1!)33, hui s
;.; ie r i\I. F'oscnlo, tra nsc rit avec sa clénon
c ialion au Bureau des Hypo th èq ues el u 
T r ibun a l. ;\lixtc elu !:aire, le 30 Déccm
lJr e 1 !J33, ;'\ o. am~G Gali oubich. 

Ohjet de la venlc: 
D 'a près l 'a ffectation in sc rite le 12 :\lèli 

1 \!3:2, No. 30iJ7. 
3 fecldan s, 12 kira l:; c l .20 sahmcs, m a i,.: 

J 'a près la Lota lilé d es parce ll es ::J l'cd
dan s , 1 u kirals c L 20 sail m es clc te rra in s 
,;is au v ill age d e El Secte!, l\larkaz Ga
li ou iJ, \l o ucliri e ll cie Ga li o uhi c h, di\·isés 
(' o 111 m e s ui t : 

1. ) t fcclcla n e t 1:2 sahmes au ll od El 
l•:za iJ \T n. :ti), parce ll es Nos . 20 c t .21.. 

2.) U k.ira ls a u hod 1 ·~ 1 Omd e h No. 3, 
1mrce ll c No. :F1. 

3.) .2 rccldan s c t :LG kil'a ls in d ivis clan s 
:3 rcd dan s, 2 kirals c t 12 sa hm cs a u rn ê
Jn c hnd, dans la pa rc e ll e No. !t G. 

'1. ) 22 kirals au hoc! Abele ! Gawacl No. 
1 0, paree Il cs ~os. 21 c t 2.! .. 

iJ. ) -13 l<ira ts c t 8 saiimcs a u hod F a h
m y No. 7, parcell e No. li. 

.\iouvcll c dés ig n a tion des b ie n s d 'après 
l 'é lat de délimitation délivré par le Sur
vey Dc pa rlm c nt d e Ga li oubich en dale 
d tt 28 Mai H133, No. G3iJ / :I.ü33. 

3 rcc! cl a n s, 3 kira t s e t 22 sahmc s cl c 
te rra in s s is a u village d e El Scdcl, M a r
ka z Gali ouh, Moudiri c h de Ga li oubich, 
divi sés comme s uit: 

1.) 7 l<irals et 22 sahmcs au hod Fah
my No. 7, parcelle No. 9, au nom de M é
g ua h ccl Ahmed Méguah ed El Bagouri, 
suivant a c te transcrit s ub No. lt513/ Hl32, 

2L/22 Avril 1937. 

ainsi qu'il r ésulte du registre du nou
veau cadas tre. 

2.) 3 kirats e t 22 sahm es a u m êm e h od, 
p a r cell e No. 8, a u nom de Ahmecl Abclel 
Monéem Gadou, a in s i qu' il rés ulte cles 
r egis tres elu nouvea u cadas tre. 

3.) 2 feddan s c t 16 k irats indivi s dan s 
3 fedcla n s, H kirats e t Hl sahmes a u hoù 
E l Omcla h No. 3, parcell e No. '• 3, a u n om 
de El Cheikh Sad c k Chéclicl Abele ! Kérim 
Ga d ou, ü titre clc gage de Ahmecl Abdcl 
Mon écm Gado u, s uiva nt acte transnit 
s ub No. 70S/ Hl32, a in s i qu 'il rés ullc de· 
registres elu n o uveau cadastre. 

!1.) 1 fecldan e t R sai-un es au hod El 
Ezab No. L:>, parce ll e No. 38, a u nom de 
El Cheikh Sad e k Chéclid r\ IJdcl K érirn 
Gadou, il Litre d e gage de Ahm ccl Abcl cl 
Mon éc m Gadou, s uiva nt acte tra nc:cr it 
s ub .No. 7G!J j J!J32, a in s i qu ' il ré::: ultc cl tt 
nou veau cad as tre . 

3.) :1.0 kira ls c l 12 sahm cs au !wei ,\ h
d el Ga w a cl No. :1.0, parce ]] (~ No . 23, ;w 
n o m d e Ahmcd Efl'. Za kar ic h \' a,.:r r:hil
rcb, ü Litre de gage cie Ahm cd r\ IH1Pl 
i\ Jo nécm Gadou, s ui va nt aelc li'<tll "('l'il 
s ub No. :1.1 803/1!)20. 

G.) 11 l\ira ts c t u sa llm c,; aH hod F l 
Omclah .\i o. :3, parce ll e No. 27. 

Pour les limites con s ullcr le Cah ier 
des Charges . 

'lise it prix: L.l ·~. 2li0 ou tn: les l'ret i,.: . 
Pou r la pours uivnn lr, 

1\Ia uricc V. Ca s tro, 
34:1.-C-630 Av ocat à la Cottr. 

Hale: ::5a m edi 13 i\lai 1937. 
A la a·equête d e la Drcc:dn cr Bank, ,.:n

cié té a n onym e a ll emand e, an1nt ,:; iè·Qc 
principa l à Be rl in c t s ucc ur:oct le a tt C<~i
re. 

Au pl'éjudiec de la Da m e Eugéni e .\ 1-
lc t, l'ill e d e i\lathicu An lonini , propri t··
la irc, rra n çabc, demeu ra n t a u Caire, 
e h cz 1\Imc vc u\ C Pi er re !\nlonini, Lt !Ji,; 
r ue A n tikh a na . 

En , ·ca·tu d ' un pro cè::;- \·c r!Ja l de :.:ai,.:i L: 
immob ili ère d u :2 i'iovcmlJrc .L U3.2, ll ui~
s ic r G . .Zap pa là, dé n on cé le :1 D .\1 0\'C'ttl
l)l'C LV:32, lllli ss icr F. De ll a :\la r ra, tra ll ~
<:riLs au Bureau d es ll ypo lh èqucs d tt Tri
buna l i\li x lc el u Ca ire le 2li \' ov<'milrc 
1932 s ub No. 2348 A ssiou t .. 

Objet de la vente: 
J cr lo t. 

t:onc::; p oncla nt a u 'Jm c lot. du Caltit'l' 
cl os Charges. 

:3 fecldan s d 2:2 kir'R L:-; de lt:rra in ,; ~i,: 
au v ill age clc \laassara, l\larka z i\Ia ll noui 
(Ass iout), di v isés com m e s ui t: 

.2 f'edclans, ·t kirat c t :L:2 sa lnncs <lit lt od 
~louta kn ::;sR r No. 13, ci e ln pa rcell e :\ n~. 
22 c t 23. 

:1. J'cdcl a n, :20 kira ts cL 1:2 sahm<'::; <Ill 

lwd El GRrl' No. 23, de la parcel le i\n. :>. 
Ain s i que les dits hi c n s ::;e pours ui

vent c t com po rtent sa n s a uc un e cx(:cp
tion ni r ése rve , avec to utes clé pc nclnll
ccs, a ttcnan ccs, appn rte nan ccs e t tous 
immeub les par n a ture c t par d cs tin a li on 
gé n é ra lem ent qu e lco nqu es a in si qu e 
toutes a ug m enta tion s c t amé li orai,ions. 

Pour les limites cons ulte r le Cal1i cr 
des Charges. 

!\lise :l pl'ix: L.K 200 o utre les fra i:'. 
Pour la pours uiva nl r, 

3G2-C-63L F. Biagiotli, avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale C. 

M. Salvago & Co., administrée mixte, 
ayant siège à Alexandrie, avec succursa
le à Guizeh, électivement domiciliée au 
Caire en l'étude de Me S. Chronis, avo
cat à la Cour, la dite Raison Sociale su
brogée aux poursuites du Sieur Aslan 
Cohen, propriétaire, sujet italien, suivant 
ordonnance rendue Je 19 Novembre 1936. 

Au préjudice de Osman Effendi El 
Sayed, dit aussi Osman El Sayed Aboul 
Séoud El Kassas, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant à Nazlet El Sammane, 
l\larkaz et Moudirieh de Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Avril 1934, dénoncé le 
5 Avril 1934, le tout transcrit le 6 Avril 
1934 sub No. 1326 Guizeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
8 kirats de terrains avec les construc

tions y élevées, sis à Zimam Nazlet El 
Sammane, Markaz et Moudirieh de Gui
zeh, au hod Sidi Hamad El Samman 
No. 3, parcelle No. 48. 

Sur cette parcelle il existe une mai
son en pierre et briques, .composée d'un 
rez-de-chaussée ainsi qu'un jardin en
touré d'une enceinte en briques. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 270 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

400-C-670 S. Chronis, avocat. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Ahmed 
Mohamed Rezk, fil s de feu El Hag Mo
hamed Rezk Amer, de son vivant débi
teur originaire du Crédit Foncier Egyp
tien, savoir: 

1.) Sa veuve, Dame Zeinab Ahmed Mo
hamed El Nahhal. 

2.) Son fils, Aly Ahmed Mohamed 
Rez k. 

Tous deux pris également comme hé
ri tiers de leur fille et sœur feu la Dlle 
Souad, de son vivant héritière de son 
père feu Ahmed Mohamed Rezk susdit. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Taha Noub, district de Che
bin El Kanater, Moudirieh de Galiou
bieh, dé bi te urs. 

Et contre: 
A. - 1.) Cheikh Mohamed Mohamed 

Rezk, fils de feu Mohamed P,ezk Amer. 
2.) Hafez Hassan El Fiki, fil s de feu 

Hassan Ibrahim El Fiki. 
3.) Hamida Hassan Bakr, prise en sa 

double qualité d'héritière: a) de son 
époux Rezk Mohamed Rezk, de son vi
vant tiers détenteur et b) de son fils 
Imam Rezk, de son vivant héritier de 
son père Rezk Mohamed Rezk. 

B. - Hoirs de feu Rezk Mohamed 
Rezk, de son vivant tiers détenteur, sa
voir: 

Ses enfants: 
4.) Hussein, 5.) Mahmoud, 
6.) Mohamed, ce dernier pris égale

ment en sa qualité de tuteur de son frè
re mineur et héritier du dit défunt, le 
nommé Moustafa. 

7.) Hassan. 8.) Moustafa. 9.) Aly. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

10.) Labiba, épouse Abdel Motaleb Sa
lama. 

11.) Sa veuve, la Dame Neffissa Hassan 
El Deferki, cette dernière prise égale
ment en sa qualité de tutrice de son fils 
mineur et héritier de son père, le dit dé
funt, le nommé Kamel. 

C. - 12.) Dame Mounira Hassan Bakr, 
cette dernière prise en sa qualité d'héri
tière de son époux Imam Rezk Mohamed 
Rezk, de son vivant héritier de son père 
Rezk Mohamed Rezk, de son vivant tiers 
détenteur. 

D. - 13.) Amin El Kerdassi. 
14.) Mahmoud Hamza. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Ezbet Mohamed Rezk, dépendant 
de Taha Noub, Markaz Chébin El Kana
ter (Galioubieh), sauf le 1er à Kafr Ta
ha Noub (Chebin El Kanater), le 13me 
à Taha Noub et le dernier à Chebin El 
Kanater, tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
23 Janvier 1935, huissier Cicurel, trans
crit le 0 Février 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
24 feddan s, 20 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Taha Noub, 
Markaz Chébin El Kanater, Moudirieh 
de Galioubieh, distribués comme suit: 

1.) 10 feddans et 12 kirats au hod Mo
hamed Rizk No. 6, de la parcelle No. 18. 

2.) 5 feddans au hod Kebir El Zahwey
ne No. 5, parcelle No. 8. 

3.) 9 feddans, 8 kirats et 16 sahmes au 
hod Abdalla Han1Za No. li, du No. li7. 

Ensemble, au hod Mohamed Rezk No. 
6, se trouve une maison pour le proprié
taire, composée de 10 chambres en bri
ques crues. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel é tat du Survey 
les dits biens sont divisés comme suit: 

24 feddans, 18 kirats et 7 sahmes de 
terrains sis au village de Taha Noub, 
dis trict de Chebin El Kanater, Moudi
rieh de Galioubieh, distribués comme 
suit: 

1. ) 3 feddans, H kirats et 1 sahme, par
celle No. 65, au hod Abdalla Han12a 1\'o. 
4, dont: 

a) 1 feddan, 1.8 kirats e t 12 sa hmes au 
nom de Aly et Hassan, en fants de Rezk 
Mohamed Rezk. 

b) 3 kirats et 8 sahmes au nom de Aly 
et Hassan, enfants de Hczk l\Iohamed 
Rez k. 

c) 2 kirats et 11 sahmes au nom de Aly 
et Hassan, enfants de Hezk Mohamed 
Rez k. 

d) 1 feddan, 14 kirats et 1 sahme au 
nom des Hoirs Rezk Mohamed Rezk 
Amer. 

2.) li feddans, 16 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 84, au hod Abdalla Hamza 
No. 4. 

La dite parcelle es t a u nom de Hafez 
Hassan Ibrahim El Fiki. 

3.) 23 kira ts e t 18 sahmes, parcelle 
No. 85, au hod Abdalla Han12a 1\o. 4, au 
nom des Hoirs Rezk tv1ohamed Rezk 
Amer. 

l1.) 5 feddan s, parcelle 1\'o. 19, au hod 
Kébir El Zahwine No. 5, au nom des 
Hoirs Mohamed Mohamed Rizk (gage) 
d'Ahmed l\Iohamed Rizk Amer. 

5.) 1 feddan, 1 kirat et 11 sahmes, par
celle No. 29, au hod Mohamed Rezk No. 
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6, au nom de Hafez Effendi Hassan Ibra
him El Fiki. 

6.) 3 feddan s et 15 sahmes, parcelle 
No. 72, au hod Mohamed Rezk No. 6, 
dont: 

a) 2 feddans et 6 kirats à Mahmoud 
Effendi Abdel Baki Hamza Aly (gage de 
Mohamed Mohamed Rezk Amer). 

b) 18 kirats et 15 sahmes aux Hoirs 
Ahmed Mohamed Rezk Amer. 

7.) 1 feddan, 4 kirats et 13 sahmes au 
hod Rezk No. 6, parcelle No. 86, au nom 
de Daniel Nessim Curiel. 

8.) 23 kirats et 7 sahmes au hod Moha
med Rezk No. 6, parcelle No. 89, au nom 
d'Amin Ibrahim El Kerdassi et ses frè
res Mahmoud, Hussein et Moustafa; le 
1er a les 2/5 dans la vente. 

0.) 8 kirats au hod Mohamed Rezk 
No. 6, parcelle No. 93, au nom de Daniel 
Nessim Curiel. 

10.) 2 feddan s et 12 kirats au dit hod, 
parcelle No. 95, dont: 

a) 1 feddan au nom de Khadiga Has
san Hassan El Carnoussi (gage) . 

b) 1 feddan et 12 kirats au nom de 
Amin Ibrahim Ahmed El Kerdassi (ga
ge). 

11.) H kirats et 18 sahmes au même 
hod, parcelle 1\'o. 98, au nom des Hoirs 
Mohamed Rezk Amer. 

12.) 10 kirats et 8 sahmes au même 
hod, parcelle No. 101, au nom de Hafez 
Effendi Hassan Ibrah im El Fiki. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 1500 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
348-C-63Î Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A l1a requête de The Imperial Chemi

cal Industries Limited, société anonyme 
anglai se ayan t s iège à Londres, à Mill
bank. et bureau au Caire, 10 rue Kasr El 
Nil et y électivemcnt domiciliée au cabi
net de Me Albert Delenda, avoca t à la 
Cour. 

Contre: 
1. ) Amer Hassan El Zomr ou Amer 

Hassan Amer El Zomr. 
2. ) Aly Hassan El Zomr ou Aly l-Ias

san Amer El Zomr. 
Tous deux propriétaires, éQ·yptiens, 

denwuranl à Nahia, Markaz Embabeh, 
(Guizeh). 

En w•t·tu d'un procès-verbal de saisi e 
immobilière du 25 l\Iars 1933. dénoncé 
sqivant exploit du 6 Avril 1933, tous 
deux transcrits le 15 Avril 1935 sub 1\'o. 
1871* Guizeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Unr. maison de la superficie de 888 

m2 32, sise à :\'ahia, Markaz Embabch 
(Guizeh). au hod Dayer El \fahia N'o. 18, 
parce ll e Ko. 15 sakan, composée d'un 
rez-de-chaussée el d'un 1er étage, limi
tée: !\'ord, rue: Es t, ru e; Sud. la Dame 
1-Lan em Hussein; Oues t, la Dame Ze
beicla Nasr Bey El Zomr Pt nartie r rs te 
de la parcelle. 

Ainsi que le tout sc poursuit et com
porte avec tous les accessoires générale
m ent qu elconques sa ns aucune excep
tion ni réserv0. 

:\'lise à pl'ix: L.E . i5 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

354-C-6lt3. Albert Delenda, avocat. 



20 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Indu s tries Limited, socié té anon yme 
anglaise, ayant s iège à Londres, à Mill
bank, et bureau au Caire, 19 rue Kasr 
El Nil e t y élec tivemcnt domi ciliée au 
cabinet de Me Albert Delend a, avocat à 
la Cour. 

Contre Aly Mohamed Younès, pro
priétaire e t commerçant, suj et égyptien, 
demeurant à Kom El Ahmar, district de 
Chebin El Kanater (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Février 1936, dénon
cé le Z7 Février 1936, tous deux trans
crits au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte elu Caire le 2 Mars 1936, sub 
No. 157!1 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
11 feddan s, 6 kirats cL 21 sahmes de 

terrain s sis à Nahiet Kom El Ahmar, dis
trict de Chebin El Kanater (Galioubieh), 
divisés comme suit: 

1.) 1 feddan et 5 sahrnes au hoc! El 
Azab No. 10, parcelle No. 99, insc rits a u 
registre du nouveau cadas tre au nom 
de Aly Mohamed Younès. 

2.) 1 feddan, !1 kirats et !1 sahmes au 
hoc! El Azab No. 10, parcelle No. 63, in s
crits au registre du nouveau cadastre au 
nom de Aly Moharned Younès. 

3.) 5 kirats e t 19 sahmes a u hod Dayer 
El Nahia No. 12, parcelle No. 10, inscrits 
au registre du nouveau cadastre a u nom 
de Aly Mohamed Younès. 

4. ) 17 kirats et 4 sahrnes au hoc! El 
Azab No. 10, parcelle No. 102, inscrits au 
registre du nouveau cadastre au nom de 
Aly Mohamed Younès. 

5.) 5 fecldan s, 9 kirats e t 9 sahmes a u 
hod Younès No. 11, parcelle No. 51, in s
crits au regis tre du nouveau cadas tre 
a u nom de Aly Moharned Younès . 

6.) 16 kirats et 21 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 12, parcelle No. 82, in scrits 
au registre du nouveau cadastre au nom 
de Aly Mohamed Younès. 

7.) 1 .kirat e t 23 sahmes a u hoc! You
nès No. 11, faisant partie de la parcelle 
No. 62, inscrits au registre du nouveau 
cadastre au nom de Aly Mohamecl You
n ès, par indivis dans 1 feddan, 1 kira t 
et 9 sahmes. 

8. ) 7 kirats ct 17 sahmes au hoc! El llo
man No. 13, parce ll e No. 58, in scrits a u 
registre du nouvea u cadastre au nom 
de Aly Moharned Younès, hypothèqu e 
des Hoirs A wadallah Gadag ct ses frères. 

9.) 10 ki rats e t 22 sahmes a u hoc! Et 
Roman No. 13, parcelle No. 30, inscrits 
au registre du nouveau cadas tre a u nom 
de Aly Moharned Younès, hypothèqu e 
des Hoirs Awadall ah Gadak et ses frères. 

10.) 5 kirats e t 9 sahmes au hoc! El 
Roman No. 13, fa isant partie de la par
celle No. 4'•, in sc rits au registre elu nou
veau cadastre au nom de Alv J\1oham ecl 
Younès, hypothèqu e des Hoirs Awadal
lah Gadak et ses frères, par indivi s dans 
1 fedd a n, 3 kirats ct 16 sahmes. 

11.) 15 sahrnes au hoc! Dayer El Na
hia No. 12, parcell e No. H, in scrits au 
regis tre du nouvea u cadas tre au nom de 
Aly Mohamed Younès. 

12.) 16 sahrnes au hoc! Daycr El Nahia 
No. 12, parce ll e No. 15, in scrits au regis
tre du noucvau cadastre au nom de Aly 
Moharned Younès. 

13.) 13 sahmes au hod Younès No. 
ii, fai sant partie de la parcelle ~o. :31, 
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inscrits au registre du nouveau cadastre 
au nom de Aly Moharncd Younès, par 
indivis dans 1 kirat et 2 sahmes. 

14.) 1 kirat au hoc! El Azab No. 10, 
fa isant partie de la parcelle No. 71, inscrit 
au regi s tre du nouveau cadastre au nom 
de Aly Moharned Younès, par indivi s 
dans 1 kira t e t 20 sahrnes. 

15.) '1 kirats au hoc! El Azab No. 10, 
fai sant partie de la parcelle No. 103, ins
crits au regi stre du nouveau cadastre au 
nom de Aly i\Ioharned Younès, par indi
vis dans 18 kirats et 15 sahrn es. 

16.) 4 kirats e t 3 sahrn es de terrains 
sis à Nah ie t El Kom El Ahrnar, par indi
vis dans les parcelles ci-après désignées, 
au nom de Aly Moharned Younès. 

iÎ. ) 18 sahmes au hoc! Dayer El Na
hia No. 12, parcell e No. 84. 

18.) 16 sahmes au hod Dayer El Na
hia No. 12, parcelle No. 83. 

19. ) 10 kirats et 23 sahmes a u hoc! 
Dayer El Nahia No. 12, parcelle No. 85. 

Ainsi que le tout se poursuit e t corn
porte sans a ucun e excep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delencla, 
355-C-044 A vocal à la Cour. 

Dale: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Indus tries Limited, société anonyme 
anglai se, ayant siège à Londres, à Mill
bank et bureau au Caire, 19 rue Kasr El 
Nil et y électivement domiciliée au ca
binet de Me Albert Delenda, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice d 'Abdel Gaber ~irnr, pro
priétaire e t commerçant, suj et égyptien, 
demeurant à Massara, Mar kaz Deyro u t 
(Assiout). 

En vet·lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Avril 1933, dénoncée 
suivant exploit du 5 Avril 1933, tou s deux 
transcrits le 25 Avril 1933 sub No. 932 
(Assiout). 

Ohjet de la vente: 
Le L/5 par indivi s dans 28 feddan s, 13 

kira ts e t 22 ~ahmes de terrains sis à Na
hi et Massant, Markaz Deyrout (Assiout), 
d ivisés com m e s uit: 

1. ) 1 fccldan, !) kira ts e t 16 sahmcs a u 
hoc! El Kcnan El Gharb i No. 15, fai sant 
par ti e in divise des parcelles Nos. 7 e t 6. 

2.) 1 kira t c t 8 sahm cs a u hoc! Sakiet 
ll arnmad No. 16, fai sant partie indivi se 
de la parcell e No. 16. 

3.) J fedd an , 7 kirats e t 20 sahmes au 
hoc! El Ghc it El Keb ir No. 28, parcelle 
t\o. 21. 

-1. ) 1 fcddan, 3 ki ra ts e t 20 sahmes a u 
hod El Outi No. J , fai sant partie indivi se 
de la parcelle No. 22. 

5.) G kirats au hoc! El Tout No. 9, fa i
san t partie indivi se de la parcell e No. i'1. 

6.) 12 kirats c t 12 sahrnes au hod El 
Sayda No. 10, parcelle No. 32. 

7.) 16 sahmes au hod El Sayala No. JO, 
fai sant partie de la parcelle No. 16. 

'3.) '• kirats ct 22 sahmes au hod Mar
go ula El Kcbli No. 12, fai sant partie ci e 
la parcell e No. 112. 

0.) 2 fcd dans, 11 kirats c t i6 ,;al !mr.s 
au hod El Manchia No. 17, fai sant p;u·li c 
indivise de la parcell e No. 28. 
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JO.) 2 kirats au hod Abdel Kader No. 
18, par indivi s dans la parcelle No. 19. 

11.) 1 feddan, 8 kirats e t 8 sahmes au 
hoc! El Awamer No. 19, fai sant par tie in
divi se de la parcelle No. 48. 

i2.) 4 fedclan s, 22 kirats e t 20 sahmes 
au hoc! El H.afai l El Kibli No. 25, faisant 
parti e indivise de la parcelle No. -1.. 

13. ) 20 kirats au hoc! El Ekah El Char
ki No. 26, fai san L partie in di vise de la 
parcelle No. 18. 

H.) 6 feddans, 12 kirats e t G sahmes 
au hod Ahmed Tamar No. 38, faisant 
partie de la parcelle No. 19. 

15.) 18 kirats e t 16 sahmes au hoc! El 
Bir No. 39, fai sant partie indivi se de la 
parcell e No. 51. 

16.) 't feddans, 3 kira ts e t -1. sahmes au 
hod El Deyrou ti No. 42, fai sant partie de 
la parcelle No. 56. 

17.) 2 fedcl a ns, !1 kirats e l 20 sahmes 
a u hoc! El Sahel No. '1 3, fai sant partie des 
parce ll rs Nos . 23 eL 211. 

18.) 1 kira t au hoc! Sarhan No. VI, fai
san t partie indivi se de la parcelle No. 20. 

19.) 14 kirats e t 20 sahrnes au hoc! 
Dayer El Nahia No. 110, fai sant partie des 
parcell es Nos. 37 e t 45. 

20.) 1 kirat e tH sahmes au hoc! Chark 
El Tarrad No. 41, faisant partie indivi se 
de la parcelle No. 148. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent e t comportent avec Lou s les acces
soires généralem ent quelconques, sans 
aucun e exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 30 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
-104-C-674 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de: 
1. ) Le Sieur Haroun Kat.ran, proprié

taire, sujet russe, dem euran t au Caire 
e t en tant que de besoin: 

2.) Mon sieur le Greffier en Chef du 
Tribun al Mixte du Cairr., pris rn sa 
qu alité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judicia ires pour les frais avancés, tous 
deux é li sant domicile a u Caire au cabi
net de Me Emi le Rabbat, avocat ü la 
Cour. 

Au 1wé judicc du Sieur Mohamt' d Bey 
Ibrahim, fil s de Ibrahim, fil s de Ahmed, 
propriétaire, égyptien , demeurant au 
vi llage de Abou Manah Keb li, i\farkaz 
Dechna (Kéneh). 

En vc1·tu d'un procès-verbal de sa isie 
immobilière du ft Novembre 1936, trans
cr it le 25 Novembre 1936 sub No. 056 
Kén eh. 

Objet de la vente: 20 fedda ns s is au 
vi ll age de Abou Manah Gharb, Markaz 
Dechna, Moudiri eh de Kéneh, au hod 
IIaguer Kcba le t El 1\ assa b No. 5, fai sant 
partie de la parcell e No. i't , par indivis 
dan s 26 l'eddan s, 2.1 1\i r·ats ('IL 8 sa !11n r.s . 

Tels qu e les dits birn s "'c poursui
vent e t comportent sans aucune excep
tion ni réserve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à p1·ix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

'•27-C-689. Emile Rabbat, avocat. 
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Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de The Union Cotton 

Company of Alexandria. 
Au préjudice du Sieur Abdel Alim El 

Gastini, propriétaire e t commerçant, su
jet égyptien, domicilié à Mallaoui et 
pour lui son curateur le Sieur Mohamed 
Ab del Alim El Gastini , domicilié au No. 
1, midan Ragheb Agha, kism Abdine, 
le susnommé étant interdit. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Juillet 1936, huissier 
William Anis, dûment transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal l'vlixte du Caire, le 13 
Août 1936, No. 5590 Caire. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Une quote-part de 21 kirats sur 24, lui 
r evenant par voie d'héritage de son père 
El Cheikh Abdel Réhim Hassan Gastini 
dans un corps de bâtiments composé de 
4 immeubles portant les Nos. 45, 43 et 
H, ayant leurs portes d' entrée sur la 
rue Faggalah et le No. 2 ayant la porte 
d 'entrée sur la rue El Zaher, sis, av 
Caire, chiakhet Faggalah, kism Azba
kieh, Gouvernorat du Caire, plan cadas
tral No. 346/1935 et No. 1636, savoir: 

1.) Immeubles Nos. 43 et 1.13 awayed 
de 867 m2 10 cm. . limités: Nord-Est, 
partie l'immeuble No. 41 ci-après déli
mité et partie par le passage privé entre 
les propriétés du débiteur. 

2.) Immeuble No. 41 awayed de I.~OO 
m2 50, limité: Nord-Est, par des pro
priétaires sur 31 m . 80; Est-Sud, par les 
voisins; Sud-Ouest, partie par le passa
ge privé entre l'immeuble Nos. 43 et H 
e t partie par J'immeub le No. 43; Nord
Ouest, par l'école primaire de Faggalah, 
s ur 3 m. oO. 

3.) Immeuble No. 2 awayed, ayant le 
passage c t la porte d'entrée sur la rue 
El Zaher, de 378m2, limité: Nord, par la 
propriété Wald, sur 13 m. 90; Est, rut' 
Zaher, sur 29 m. 34; Sud-Ouest, par le 
passage privé entre le s propriétés du dé
biteur. 

4.) Le passage privé dépendant dPs 
dits immeubles ci-haut délimités de 
1/4 m2 40, limité: \Tord-Ouest, par les 
maison s précitées. sur 4 m. 96; Est
Nord, par les dits immeubl es précités. 

2me lot.. 
Une quote-part de 21 kirats sur 24, lui 

revenant par voie d'héritage de son pè
re El Cheikh Abele! Réhim Hassan El 
Gastin i, dans un immeuble, terrain et 
construction s, de 381 m2 5 clm2, sis au 
Caire, au rond-point Ragheb Agha, por
tant le No . 1 chiakhet El Baramoun e, 
kism Abdinr, Gouvernorat du Cairr, 
mantaket No. 154 / 1/300, moayana No. 
1621. 

Cet imnwuble sc compose d'un sous
sol, d'un rez-de-chaussée e t de 2 étagrs 
supérieurs, et est séparé par une cour fo r
mant jardin sur lequel est construit un 
salamlek d 'un sou ::-sol et d' un rrz-de
chaussér servant cie bureau. 

3me lot. 
Une quole-part de :21 ldrats sur 24. lui 

revenant par voi e d'héritage de son pA
re El Cheikh Abdel Rehim Hassan El 
Gastini, dan s un immeuble, terrain et 
constructions, de 613 m2 30 cm2, sis au 
Caire, à haret El Zir El :\Iaalek, portant 
le No. 32, mantake l No. 132, échelle 
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1/500, moayana No. 1621, chiakhet El 
Baramoun, kism Abdine, Gouvernorat 
du Caire. 

Sur cet immeuble il existe 4 magasins 
récemment construits par le débiteur. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 20000 pour le 1er lot. 
L.E. 5000 pour le 2me lot. 
L.E . 10000 nout le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursui van te, 
34.0-C-629. ~Iaurice v. Castro, avocat. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête du Sieur .Maxime Gou

zot, rentier, citoyen français, demeu
rant à Hélouan. 

Au préjudice des Sieurs et Dame: 
L) Abdel Fattah Mohamed Omar, fils 

de Mohdrned O;n ~.r . 
2.) Hoirs de feu Aboudi Mohamed 

Omar, savoir: sa veuve Leila bent Ali 
Omar, èsn. e t èsq. de tutrice de ses en
fants mineurs Farag et Fawzia, enfants 
dr. feu Aboudi Mohamed Omar. 

3.) Tewfil< Ali Omar, fils de Aly 
Omar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 30 Mars 1936, 
dénoncée le 1.8 Avril 1936, le tout trans
crit au Bureau des Hypothèques du Tri
hnwl :".1Iixte du Caire le 25 Avril 1936 
sub No. t.i..SG Guirga. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Birns appartenant à Abele! Fattah Mo
haHled i)mar. 

6 fddans, 20 kirals et 6 sahmes de 
teHain s sis au village de Awlad Aly, 
Markaz et Moudiri eh de Guirga, en 12 
pa1 c~:Jlr:. s savoir: 

1.) 1 feddiln, i kirats e t 18 sahmes au 
hcd El Khadra No. 1, fai sant partie de 
'a parcell e No. 20, à l'indivis dans 2 fed
clan :3 d 8 kirats . 

N.B. - De cette superficie 8 kirats et 
8 : nhmes sont en possession des tiers. 

2.; 17 .kirats et 8 sahmes au hod Da
yer El :\Tahia No. 2, fai sant p1rtie de la 
parcelle No. 3, à l'indivi s dans 1 feddan, 
1. kirat e t 8 sahmes. 

3.) 4 kirats a u hod El Halfaya No. 16, 
fai sant. parti e de la parcelle No. 4, à l'in
divis dans 1.1 feddans, 8 kirats et 4 sah
mes. 

4.) 22 l<irats e t 8 sahmes au hod El 
Sanhour ou Douhour No. 19, fai sant 
partie de la parcelle No. 1, à l'indivis 
dans 4 feddans, 3 l<irats et 20 sahmes . 

5.) 15 kirats Pt 8 sahmes au hod El 
1\llarsa No. 10, fai sant partie de la par
e~~le No. 32, à l'indivi s dans 23 kirat.s 
et 12 sahmes. 

6. ) 10 kirats et 6 sahmes au hod Kom 
\1ahmoud No. 3, faisant partie de la 
r'é!Icelle No. 3, à l'indivi s dans 1 feddan, 
10 .kirats e t 4 sahmes . 

7.) 8 sahmes au hod El Hadaly ou 
F I-Chawaly No. 8, faisant partie de la 
parcelle No . 13, à l'indivis dans 2 kirats 
ei 16 sahmes. 

8-) .3 kirats et H sa hmes au hod Nag 
i\hou Samra No. 13, fai sant partie de la 
f)arccllc No. 66. 
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9.) 8 kirats au hod El Khadra No. 1, 
faisant partie de la parcelle No . 26, à 
l'indivis dans 2 feddans, 5 kirats et 16 
sahmes. 

10.) 1 feddan, 3 kirats e t 8 sahmes au 
hod El Khadra No. 1, faisant partie de la 
parcelle No. 26. 

11.) 12 kirats au hod Nag Abou Sam
ra No . 13, faisant partie de la parcelle 
No. 66. 

Cette parcelle est transcrite par un 
tiers. 

12.) 12 kirats au hod El Sabil No. 17, 
faisant partie de la parcelle No . 7. 

Cette parcelle est transcrite par un 
tiers. 

Ainsi aue le tout se poursuit et com
porte avec toutes leurs dépendances et 
accessoires. 

2me lot. 
3 fecldan s, 15 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis a u village d'Awlad Aly, Mar
kaz et lVIoudirieh de Guirga. 

Biens appartenant à Tcvvfik Aly Omar. 
1 feddan, i4 kira.Ls et 14. sahmes de 

terrains sis au village de A wlad AlyT 
Markaz et Moudirieh de Guirgua, en 6 
parcelles savoir: 

1.) 12 kirats e t 20 sahmes au hod El 
1\.hadra No. 1, faisant partie de la par
celle No . 4.3. 

2.) 8 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 2, fai sant partie de la parcelle No. 
3, à l'indivis dans 1 feddan, 1 kirat et 8 
sahmes. 

3.) 2 kirats et 8 sahmes au hod El Ha
midia No. 12, fai sant partie de la par
celle No. 7. 

4.. ) 5 kirats e t 22 sahmes au hod El 
Halfaya No. 16, fai sant oartie de la par
celle No. 4, à l'indivis clans 4 feddans, 8 
kirats e t 1.~, sahmes. 

5.) 3 l<irats et 12 sahmes au hod Nag 
Abou Samri No. 13, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

6.) 6 kirats au hod El Gharabat ou 
Megharabat No . 18, faisant partie de la 
parcelle No. 3. . 

Ainsi que les dits biens se poursul
vent et comportent avec toutes leurs dé
pendances et accessoires. 

Bien s appartenant aux Hoirs Aboudy 
Mohamed Omar, Abdel Fallah l\foha
med Omar et Tewfik Aly Omar. 

2 feddans, 1 kirat e t 6 sahmes de ter
rains s is a u village d'A wlad Ali, Mar
kaz et Moudirieh de Guergua, en 3 par
celles savoir: 

1.) 1 feddan et 14. kirats au hod El 
Khadra No. 1, faisant partie de la par
celle No. 77. 

2.) 3 kirats e t 18 sahmes au hod" Aboul 
Ela No. 9, fai sant partie de la parcelle 
No. 14., à l'indivis dans 1 fedd an, 1 kirat 
e t. 20 sahmes. 

3.) 3 .kirats e t 12 sahmes au hod El 
Khersa No . 10, faisan t partie de la par
celle No. 32. à l' indivi s dan s 23 kirats e t 
12 sahmes . 

Ainsi que les dits bil' ns se poursui
vent e t comportent. sa ns aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4.50 pour le 1er lot. 
L.E. 190 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

350-C-639. 
Pour le poursuivant, 

Joseph Guiha, avocat-
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Dale: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de la Banca Commer

ciale Italiana per l'Egitto, agissant en sa 
qualité de cess ionnaire de la Raison So
cial e Zachariadès Frères, en ver tu d 'un 
acte authent ique de cession avec s ubro
gation intervenu au Greffe des Actes No
tariés du Tribunal Mixte d 'Alexandrie 
le 29 Janvier 1933 s ub No. 1734, société 
anonyme égyptipnnc ayan t s iège social 
à Alexandrie et s iège a u Ca ire, pour la
quell e agit le Gr. Uff. Sen. DotL. Silvio 
Crespi, Prés ident de son Conseil d'Ad
mini s tration e t éli sant domicile au Caire 
en l'élude de MaUres i\Ioïse Abner et 
Gaston Naggar, avocats à. la Cour. 

Au préjudice du Sieur FalLas i\'Iikhail 
Faltas dit aussi Fa!Laos J\likhail Fa!Laos, 
commerçant et propriéta ire, s ujet local, 
dem eurant au village de Sanabo, di s trict 
d e Deyrout (Ass iout). 

En vet·Lu d ' un procès-verbal de sais ie 
immobil ière du 3 Décembre 1935, dù
ment transcrit avec sa dénonciation au 
Bureau d es Hypothèques du Tribunal 
i\'Iixte du Caire le 30 Décembre 1935 sub 
No. 1668 (Ass iout). 

Objet de la vente: 
icr lot. 

Les 7/ '18 par indivi s dan s 29 feddans, 
18 li:i rats e t 10 sahmes mai s d'après la 
totalité des s ubdivi s ions 2D fcddans, 17 
kirals e t iO sahmes soit '1 feddan s, 8 Id
rats e t 23/24 d e sahme de terrain s s is a u 
village de Sanabo, di s tri ct de Deyrout 
(Ass iout), divi sés en vingt-cinq parcelles 
comme s uit: 

1. ) 16 kirals e t i6 sahmes au hod El 
Delgaou i El Charki No. 2, faisant partie 
de la parcelle No. 12, par indivis dans Ja 
dite parcell e de 5 fcddans c t 20 kirats. 

2. ) i feddan e t 17 kirals au hod Zahr 
El Daoud ~o. 11 , fa isant partie de la par
cell e :'-Jo. 24, par indivis dan s la di te par
cell e de i6 feddan ·, 22 1\irats et " sah
mcs. 

3.) 16 kirats et iG sa rnncs a u hod Zahr 
El Daoud No. 5, fa isan t partie de la par
celle No. 5, par in di vis dans la di tc par
cell e de 2 fcddan s, 23 kirats et 12 sah
mes. 

4. ) i feddan, 3 kirals ct 8 sahmes au 
même hod, fa isant partie de la parcelle 
No. 6, par indivi s dan s la dite parcelle 
de 7 feddans, 16 kirats c l '1 sahmes. 

5. ) 6 kirats au même h od, fa isant par
tie de la parcelle No. 7, par indivi s dans 
la dite parcelle de 1 feddan c t H kirats. 

6. ) 2 feddans e t JO l<ira ts a u hod El 
T amanine E l Kibli No. 15, fai sant par ti e 
de la parcelle No. 29, par indivi s dans la 
dite parcelle de 3 feddans, 2 kirats ct '1 
sahmes. 

7.) 3 fedda ns. 1 kirat et 16 sahmes au 
hod El Omdeh El Bahari No. 22, faisant 
partie de la parcelle No. 13, par indivi s 
dans la dite parcelle de 5 feddans, Hi 
kirals e t 8 sahmes. 

8. ) i feddan, 14. kirats et 8 sahmcs au 
hod Gheit Nassir No. 26, fa isant partie 
de la parcelle No. 27, par indivis dans 
la dite parcelle de 8 feddans, 8 kira ts ct 
8 sahmes. 

9.) 1 feddan, H kirals e t 12 sahmes au 
hod El Choueikh No. 27, par indivi s dans 
les parcelles ci-après savoir: 

a) Faisan t partie de la parcelle No. 42 
de 2 fcddan s, 2 kirats et 8 sahmes; 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

b) F a isant partie de la parcelle No. 1,.3, 
par indivi s dans la dite parcelle de 4 
feddans, 3 kirats et 12 sahmes; 

c) Faisant partie de la parcelle No. 53, 
par indivis dans la dite parcelle de 5 
feddans et 19 kirats. 

10.) 7 kirals a u hod El C hérif El Ba
hari No. 28, fa isan t parti e des parcelles 
Nos. t c l 2, par indivi s dan s les dites 
parcelles de 2 Jeddans, 22 kirats ct 16 
sahmcs. 

iL) fj kirats au hod Chark El 'l'enta El 
Bahari No. 34, fa isant partie de la par
celle No. 11, par indivis dans la dite par
cell e de '1 feddans, iO kirats ct 14 sah
mcs. 

12.) 2 feddans, i kirat ct 22 sahm es 
au hod Daycr El Nahia No. '10, par ind i
vi s dans les parcelles ci-après, savoir: 

a) Faisant par tie de la parcell e No. 1 
de i feddan, 20 kirats et 4 :;ahmes: 

b ) Faisant partie de la parcell e No. 3 
de ii l..:irats ct l:l sahmcs, comprenan t 
une machine et des habitations : 

c) F a isant partie de la parc elie No. 4 
de 9 kirats c t '8 sahmcs; 

d ) Fai sa nt par ti e de la parcelle i\'o. 5 
de ii kirats c t 8 sahmes; 

r) Parcell e No. 13 de 2 kirals c l 16 
sahmes. 

13.) 1. Jcddan, 16 kirats cl 2 sa ltmcs 
au hod El Cheikh Naggar No. Id, ki sm 
awal, fa isant partie d e la pa rcelle No. 5, 
par indivi s dans la dite parcelle de 21 
feddan s, 2 kirats e l '1 sahmes. 

14.. ) i feddan, 8 kirats et 2 sahmes a u 
hod E l Amia El Charkia No. Gi, fai sant 
partie de la parcelle No. 29, par indivis 
dan s la dite parcelle de Ci fedclan s, 7 ki
rats ct 12 sahmes. 

15.) i fcddan, 16 kirat.::; e t 20 sahmcs 
au hod El Am ia El J(iblia No. 32, par
cell e No. 19. 

16.) 5 kira ts au hod El J\lohafgara El 
Charki No. G!1, faisan l partie de la par
celle No. 29, par indivi s dans la dite 
purccl.le de i fecldan ct 22 kirats. 

17. ) 8 kira ts au hod El Mouhafgara El 
Gharbia No. 65, fa isan t partie de la par
cell e No. iï, par indivi s dan s la dite par
celle de 1 fcddan, 9 ki ra ts e t 8 sahmes. 

18.) JO kira ls au même hod, fa isant 
partie de la parcell e No. 29, par indivis 
dans la dite parcelle de '1 fcddans, 12 
kirats e t 20 sahmes. 

19.) 8 l<irats ct 20 sahmes a u hod El 
Ass ifar El Bahari No. 8G, fa isant partie 
de la parcelle No. 9, par indivi s dans la 
dite parcelle de i feddan, 20 kirats cl 8 
sahm es. 

20. ) H kira ts a u même hod, faisant 
partie de la parcell e No. iï, par indivi s 
dans la dite parcelle de 7 fcddans, 20 
kirals e t '1 sahmes. 

21.) i feddan e t 16 kirals au hod El 
Assifar El Kibli No. 27, fa isan t partie de 
la parcelle No. iG, par indivi s dans 2 fed
dans, 18 ldrats et JO sahmes de la dite 
parcelle. 

22.) 18 kirats au hod El Assifar El 
Charki No. 68, fai san t partie de la par
cell e No. 15, par indivis dans i feddan, 
JO kira ts el 4 sahmcs de la dite parcelle. 

23.) 1 feddan e t 8 kirats au hod El Ti
na El Kibli No. 71, fai sant partie de la 
parcelle No. 20, par indivis dans 27 fed
dans, i kirat e t 16 sahmes. 

21/22 Avril 1937 . 

24 .) 3 feddan s, 10 kirats et !1 sahmes 
au hod El Rafia El Kibli No. 73, faisant 
partie de la parcelle No. 17, par indivis 
dans la dite parcelle de 28 fcddans, 16 
kirats et !1 .-ahmes. 

23.) 3 kirats ct 8 sahmcs au hod El Se
gia El T awil El Kcbli No. 'H, fai sant 
partie de la parcelle No. 13, par indivis 
dans la dite parcell e de ii fcddans, H 
kira ls c l 20 sahmcs. 

Tel s que les dits bi en s se pours uivent 
e t comportent avec toutes les dépendan
ces et accessoires, les immeubles par na
ture et par destination, sans aucune ex
ception ni rése rve. 

2me lot. 
6 Jcddans, 18 kira ls c t 1.2 sahmcs cle 

terrain s s is au village de Sabaha, di s trict 
de Deyrout (Ass iout), divisés en troi s 
parcelles comme suit: 

L ) 2 fcddans, 1. kirat e t l:l sahm cs au 
hod Abou! E la No. 18, fai sant part ie de 
la parr.e ll c No. 9, par indivis dans la elite 
parcelle de 8 feddan s ct 7 kira ts. 

2. ) 3 fcddans, 23 kiratt; c l '1 sahrncs au 
hod Saycd Se id No. H, faisant partie de 
la parcc l.l c No. 12, par indivi s da ns la 
dite parce ll e de i 3 fcddans, 17 kirats et 
12 sahmcs. 

3.) 18 kirals au l10d 1\l ukram ~ o. 15, 
fai sa nt partie de la pa rcell e i\o. 7, par 
indivis dans la dite parce lle de JO fcd
dans, ii kirats ct 20 sahmes. 

Ain si que le toul se pours uit et com
porte sans a ucune excep ti on ni r ése n -e. 

3me lot. 
Les 'ï / '18 par indivi s dans 9 fccldan::;, 5 

kiral s e t '1 sahmes so it i fcddan , 8 ki
rats ct G i / 12 sahmcs d e terrain s s i::: au 
village de Aramict El Diwan, district de 
Deyrout (Ass iout), di\'i sés en s ix par
celles comme sui t : 

1. ) 1.8 kirats au hod Dayc r El l\'ahi a 
No. 1, fa isant par ti e de la pa rcelle :\o. 1:2, 
par indivi s dan s la d ite parcell e de i 
feddan, 3 1\i ra ts ct 20 sahmcs. 

2.) 12 kirals e t 20 sahmes a u m ême 
hod, pa reelle No. 78. 

3. ) 13 kirats c L 8 sahmcs a u m êm e 
hod, fai sant partie de la parcell e No. GS, 
par indivi s dans la dite parcelle de 17 
kirat.s e t 8 sahmcs. 

4. ) i fcdd an c t 6 kirals a u hod E l ?Il e
da war No. 3, fa isant partie des parcell es 
Nos. 1.5 ct 1.6, par indivis dans les d ites 
parcelles de 2 feddan s e t 3 1\irats . 

3.) 2 feddans et 3 l<irats au même lt ocl , 
faisant partie de la parcelle No. 2"-, par 
indivis dans la dite parcelle de 3 l'cri
dan s, 1. kirat et 20 sahmcs. 

6.) t1 feddan s au même hod, fa isa nt par
tie de la parcelle o. 23, par indivi s dans 
la dite parcell e de 5 feddans, 7 kirab 
e t 8 sahmcs. 

Ainsi que le tout se pours uit ct com
porte san s au cun e exception ni réscryc. 

Pour les limites consulter le Cah1er 
des Charges . 

Mise à pl'Îx: 
L.E . 70 pour le icr lot. 
L.E. JOO pour le 2me lot. 
L.E. 20 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
Moïse Abner et Gaston Naggar, 

351-C-6!10 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, sociéûé anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. -Les Hoirs Mous~afa Chahine El 

Ganzouri, de son vivant codébiteur 
originaire, savoir les Sieur et Dames: 

i.) Mous,Lafa Mouslafa Chahine El 
Ganzouri. 

2.) Om El Il ana, fille de Mouslaf.a 
Chahine El Ganzouri, épouse de Bas
s iouni El Ganzouri. 

3. ) Amna, fille de MousLaf,a Chahine 
El Ganzouri, épouse de Ahmecl Khali
fa, prise également en sa qualitlé ci'h'é
rilière de la Dame Amina Ahmed Agha 
E l Ganzouri sub C, ci-après. 

4.) Amna, fill e ùe :\aüa Chila. veuve 
et héritière de feu Moustafa Chahine El 
Ganzouri, d e son vivant d,ébiteur du re
quérant. 

B. - Les Hoirs cle feu Mohamed 
Chah in e El Ganzouri. de son vivant co
d(:.J,il eur du requérant; 

C. - Les Hoirs cie feu la Dame Ami
na fille de Aluned Agha El Ganzouri, 
de' son vivant veuve eL h'é rilière d e feu 
Mohamecl Chahine El Ganzouri sub B, 
savoir leurs enfants: 

3. ) La Dile ::'-~aima, fill e de Moham ed 
Chah ine El Ganzouri. 

6. ) La Dame Labiba, épouse d e El 
Cheikh Sid Ahmed El Cheikh. 

7. ) Le Sieur Mohamed Mohamed 
Chahine El Ganzouri, tant personnelle
m ent qu'en sa qualité de tuteur ci'e ses 
sœurs mineures: a) Naima et b) Fathia. 

8.) La elite J)ame Fathia au cas où el
le serait devenu e ma.ieure . 

9. ) La Dame Saddika, épouse de Ab
dallah Chou l\ri El Fiki. 

10.) La Dame Fahima, épouse de Mo
hamed Abd el Guelil El Ganzouri. 

Tous propri·étaires, s.u.iets loüaux, de
m eurant au village d e Belmecht. dis
trict de Ménouf, Moudirieh de Ménou
fieb, sauf la 3me à Abou Mandour, dis
tric!t. de Dessouk. Moudirieh d e Ghar
bi eh. la 4me au Caire. à haret Sangak 
No. J6. hare t Gameh Azhal\. à E l I\ho
deiri (Sayeda Zeinab ), à côté de la Mos
qué e T eil ol]n, les 8rne e t ûrne à Gham
rine, district de Ménouf, Moudirieh de 
J\lf1énoufieh, la Jûme ~l Chebin El I\om, 
disilri ct de Chebin El Kom. iVIoudiri eh 
clP ?v[,énoufi eh , cl:ébiteurs . 

E:t contre les Sieurs et Dame: 
1.) Moustafa Ahmed El Ganzouri. 
:2. ) Ha fez MohamPti Ahmecl El Gan

zo.uri. 
3. ) Amine :\:[ollamed Ahnw<l El Gan-

zouri. 
4.) Ibrahim i\Ioustafa El Beh eri. 
?5.) \fouslafa Moustafa Raclouan. 
ô. ) Hendi El Sayed Kaniche El Sa

n~ tl );asr. 
·· 7.) Om Ismail AJy Hassan. 

R) Mohamecl Andel Hamid, fils tle 
Sicl Ahm ecl Aly Id. 

Tous propri,éta ires. ég-vptiens. cie 
mem'ant au villag·e de Belmecht. Mar
kaz Ménouf (Ménoufieh), tiers déten
tell rs.. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
23 Avril 1935. huissier Cerfoglia, trans
crit le 16 Mai 1935. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

64 fedùans, 7. kirals eL 20 S?-hmes de 
terres sises au village de Belm1cht, ~ar
kaz Ménouf, Moudirieh de Ménoufieh, 
ctivis·és comme suit: 

1.) 6 fecidans, 13 kiraLs eL 12 sahmes 
au hod Guiha 'val Bicha î\o. 2, parcel
le î\o. 2. 

2.) 1 feddan. 20 kiraLs et 8 sa hm es ~au 
hod El Chiakha ~o. !1, pm·celle 1\o. 23. 

i3.) 8 feclclans , 23 kii•als et 16 sahmes 
au hoc! El Hicha No. 3, parcolle 0:o. 13. 

!1.) !1 feddans. 19 l\. irats el iG sahmes 
au hod Alam El Dine :\o. 6. parceile :\_o. 
:20. 

3.) :2 feddans, 3 kirals et 8 sahmes au 
hocl El ~ [arf·ak i'<o. 9, iJarce lle î\o. 12. 

6.) 2 Ieü'dans, 20 1\.i rats e!t 8 sahmes 
au même hod, No. 24. 

7. ) J leddan, 6 kirats et 12 sahmes 
au même hod, No. 50. 

8.) 10 fedclans, 7 lürats e l 't salunes 
au boel Farag'alla :\o. 1.0, en quatre pal·
celles, sa voir: 

La 1re :\o. 04. d e 7 feddans, 't kirals 
e l. 20 sahmes. 

La 2me ~o. :L't de 2 feclclans, i 7 l<irats 
e l R sahmcs . 

La 8m e i\o. 3, ci"e 4 l\irals. 
La Itm e :\o. 27, de 13 J,ii,ats. 
9. ) G feddan5. :2 kira ls eL 20 sahmcs 

an hod Bou s lan e ~o . l'J , en deux 1' !1t'
ce lles savoir: 

La lt'e ~o. H , cle 3 feclclans, Jl l<irats 
et 20 sahm es . 

La 2m e '\o. :1. cle 2 fe<.ldans e t 15 ki
m l s . 

10. ) 3 feüd·an s. 4 kirals e t !1 sahmes 
au hoci El C::hanYa :\o. J:). parce1l e No . 
16. 

·JI.) :~ leddans. 22 l\ira ts r. t J6 sahm es 
au hod El Sahel No. 16, parcelle No. 14. 

12. ) J feclclan e t 6 kirat.s au ho cl Da
yer E.l Nahia No. ii, en troi s parcell es 
savoir: 

La :1re No. 37, d e .15 1\iral s . 
La ?m e \'o. 2R d e 6 1\irats. 
La 3rnP :'\o. ?J. d e 9 l\iral s . 
13. ) 2 kirals au holl El Balwr i :\o . 12. 
14. ) 3 feclli:an s. 19 !\ir a is e l :12 sahnws 

au hocl El JTicha '\o. 3. Pn trois j1<:lrce1-
les, sa voir: 

La ire No. 58, de 1 fedclan , i7 l<irat s 
e t !1 sallm es . 

T1a 2m e :\o. fi3 , de J fPddan , J 1\iral 
f'l 8 sallnws. 

La 3me :'\o . 69, de 1 feddan t'IL :1. kirat. 
1:1. ) 1. !"PdLhm e t 13 1\ irats m1 l1 oü El 

Gur ha \Hl! TTi el1a ~o. 2. parce ll e :'\o. 27. 
IP,. ) :1 ff'Chlan rt 1 l\irat. au hocl i\ lam 

El Dine No. 6, en deux parcell es, savoir: 
La J r e );o. Il. d e 19 l<irals. 
La 2me No. 28, de 6 kirats . 
17.) Hi l\ iral s Pl 20 sahmes an hod El 

Rabona :\o . .12. 
1.8. ) .17 l<irals e t 8 sahmes au hod El 

Bou s l,an ~o. 'Ill. 
10.) fl ki1~al s ill! hod Farag·alla. 
:20. ) 1. feddan e t 13, l<irat s au hocl El 

Guilla \Yal Hi cl1a \'o. 2. parcelle No. 27. 
21. ) 7 1\irats et 12 sahm es mt hod El 

Hicha No. 5. 
22.) :\ l<irals au hod El \1Arfal\ wal Ga

nAven No . 9. 
. 28. ) 3 kir.a ls Pt 12 sahmes au horl A lam 

El Dîn e No. 8. 
Ensemble: 

Ri!roles privées sises sur les terres. 
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ô kirals clans d eu x machines établies 
sur le canal El Neenaieh ciont l'une de 
la force de 6 chevaux et la 2me de la for
ce de 6 ch evaux. 

Trois salüés dont l'une leur apparte
nant exclusivement et leur possession 
dans les deux au tres étant de 12 ki rats, 
établies sur les canaux El Santa wa El 
Khalig. 

Un jarclin fntilier de la superfici e de 
2 feddans environ. 

Il v a lieu cle ci•édu ire d es dits biens 
une contenance de 6 ki rats et 23 sali
m es expropri·ée par l'Eilat pour cause 
d'uliltlé publique. clans les parcelles ci
après: 

1.) 18 sal!mes au hod E l i\[arafik \o. 
n, :\o. :l.ôl/173 du cadastre eL elu No . 3 
du proje t. 

2. ) 3 kiral s et 't sahmcs au hod E l Gi
ha wa E l IJi cha l\o. 2, parcelle l\'o . 
00 / 100 du cadastre eL parcell e l\"o . !) du 
nroj et. . 

3. ) 3 kirats et t• sahmes au boel El Gtha 
wa El I-licha No. 2, parcelle No. 80/ iiO 
du cadas tre et parcelle No. 29 du projet. 

Cn qui l"éüuit adue ll e ment les cl ils 
l1iPns ù W1 redclan s eL 21. sahm es . 

\". n. - D'après la si tuat ion acluelie 
des bien s e t le nouvel é tat du Survey, 
les dits bien s sont divi sés comme suit: 

63 fecldans, 1 l\i ra ts et l sahm e de ler
rt: s s ises a l! village cle Bi lmi eht, cli striet 
de Menouf, i\·[oucliri eh Ci e \I•énoufi eh, di
v is·és co mme suit: 

J. ) 3 feclüans, 3 kirats e t 10 sahm es au 
lJOll E t Giha wa Et lli cha :\o. 2, parcelle 
:\o. 2. 

.2.) 3 feclclans, 2 kiraLs et 2 s,ahmes au 
h otl El Giha wa El Hicha :\o. 2. parcelle 
:\o. 3. 

:3.) J feclùan , 21 ki rats et 21 sahmes au 
l10d El Chi al,ha 0;o. 1, narce lle 1\o. 60. 

4. ) 7 feddan s, 3 kira ts et 8 sahmes au 
lloù El JTi cha E l Toulani :\o. 3, parce l1 e 
:\o. \}4.. 

.). ) 1 fccldan, 21 kira1ts e t 21 sahmes au 
hod El Hicha El Toulani No. 5, parcelle 
::\ o . 123 . 

6 .) 'J frddan s. 2 kirals e l 21. sahmes au 
hocl Alam Et Dîn e El Gllarbi :\o. 6 , par
ce[ le :\o. 38. 

7. ) J(i, l\iral s rl l!J sahm es au llocl Alam 
El Din!' El Gharhi :\ o . 6. parce ll e No. 
2 1R 

R. ) 2:1 kil'als e l 4 sahm es au hocl E.l 
\f.arafik ~o . !/, nanc.Pfi e ::'-~o. 119. 

9.) 1 J'eddan, It kiral s e l. 17 sahmes au 
hod. E l \'farafik \" o. 9. 11arce lle No. 32 . 

10. ) ? fP clclan s e t 20 1\it'Al s an h oü El 
\[Arafik :\o. D. parce llt: :\o . 67. 

ii. ) 1 feddan, 10 .kirats e t 12 sahmes 
a u hod El Marafik No. 0, parcelle No. 
2D3. 

12. ) 1 reddan , 22 1\ iral s e l 19 sa hrnes 
m1 h o!l Farag-a ll a :\o. 10. parce ll e No. 
2:n. 

1:1.) R kirAl s e t. J2 sahnws An hod Fa
ragalla No. 10, parcelle No. 233. 

H. ) 2 fPciclAn s. 7 l\ iral s Pl 1 't sahmes 
Au hocl Far'<:l,Q"A l 'a ~o . JO. parcell e No. 
?20. 

I:J. ) :> 1\iral s e l 8 sal1111es a n hocl Fa
nHra ila :\o. 10. parcelle \'o. 221. 

16.) L fe clcl·an, 10 l\irals rl 28 sahmes 
an l10cl Farag-a!la No . JO. parce ll e ~o . 
228. 

17.) 10 sahnws au lwd Farélg-Alla No. 
10, narr ell c :\o. 224. 
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18.) iO kirals cL 20 s·ahmcs a u hod l<'a
ragal:a ~o. 10, parcel le No . 190. 

19.) 5 kiraLs eL 13 sahmes au hod F'a
l'aQ·alla ~o. 10, parcelle No. 189. 

20.) 1 fedcla n eL 17 J.;i ra ts indivi s clans 
2 fedci'ans au hod I<~arag-a ll'a 0:o. 10. par
ce Ile No. .fü~·t 

2L) 1 J.;iraL eL 12 sahmes au hocl F'a
rag-aaa No . 10, parcelle No . 192. 

22. ) 11 kirals au hocl F'arag-alla No. 101, 
parcelle ~o. 220. 

23. ) 5 kira ts au hod Faragalla ::\') . 10, 
parcelle ~o . 231. 

2-1. ) 3 feddans, 15 kirats e l -1 sa l1mes 
au hocl Et Boustane l'io. J.'t. parcrll e :\o. 
31. 

23. ) :L? hiraLs eL 22 sahmes a u hocl El 
Bous lanr ::\o . H, parcel le No . f.'l9. 

26.) 2 feclda ns, 2 l\ irats et t sahme au 
hod El Boustan No. 14, parcelle No. 151. 

27.) 3 fPclcla ns, 4 kiraLs e t . .~t sahm es .au 
hod El CJ1 arwa l\o. 1'3, parcell e No. 25. 

28. ) 23 kiJ~a t s et 4 sahmes au hoci El 
Sahel El Bahari No. 16, parcell e No. 49. 

20 .) 14 kirats eJt 6 sahmes au hod El 
Sahel El Bahari No. 16, parcelle No. 66. 

30.) 2 fedcl:ans , 9 l.;irats e t. 6 sahmes 
au ho cl El Sahel El Bahari No. 16. par
celle No . 79. 

3 1 .) 12 l<iraLs et 3 sahmes au hùd Da
yer El Nahi a No. il. J)arcellc \o. ~n 

~2 . ) 2 kirats et 21 sahmes au hocl Dél
ver E l 1\"ahia No. il. parcell e l\o. 168. 
- 33 .) 6 l<irals au h ocl Dayer El Nahi a 
No . H , parcell e No. 170. 

31 .) 9 k.ii'als et 14. sél hm es au hocl Da
yer El ::\ahia No. 11 . Jîélrce lle No. 155. 

33.) 2 kiraits au h oü El R·aL ia El Ba
bari ;\io. 12. parcei le :\o. 22~. 

36. ) 1 fecldan. 13 !.;ira is e l. JO sahmes 
au hocl El Ili cha El T oul·ani No. 5, par
cell e No. 73. 

37. ) 1 feclcla n et 10 sahmes .au h ocl El 
Jfi cha El Tou1:ani No. 5, parcelle No. 86. 

.38 ) 1 fecldan et 1 k irat au hod El Hi
cha El T oulani No. 5. parcell e ~o. 150. 

39.) 1 fecldan. 16 kil'a ls e t 18 sahm es 
au hocl El Giha wa El ITi cha No. 2, par
celle No. 37. 

40.) 19 kir:ats et 7 sa hm es au hocl 
Alam El Dîne E l Gharbi i\o. 6, parcel
le No. 22. 

H.) 7 kirats et 17 sahmes au hod Alam 
El Dine El Gharbi :\o. 6, parcell e :\o . 
.oiS. 

42. ) 19 sahmes, parcelle l\o. 80. 
:1 kirat et 10 sahmes. parcelle No. 81. 
:1:1 kirats et 9 s'ahmes, parcelle No. 92 . 
1 kirat et 9 sahmes, parcelle No . 100. 
f kirwt c t 3 sahm cs , parce llf' :\ o. 10! . 
:16 sahm es. parcelic ;\'o . 10.2. 
15 sahm es, parcell e :\o. 10~. 
f7 sahm es , narcell P l\o. :10ft . 
Œ 1.-ir.a ls e t 2 sahm cs au h ocl El Ha

bua El Bahari No. 121. 
t3. ) 1ft l<irat s eL 22 sa l1m cs. savo ir: 
6 J\ i rats cL 17 sah m es au h r,f! El Bos

fanc :\o . 1'1. parcelle ~o. 77. 
8 kirats e t 5 sahm cs au li od El Ros

l.ane \;o. 11. parcell e ?\o. 7R. 
-H. ) ü kirals a u ll od Foar·aga ll ah Nu. 

10, parcell e No. 237. 
ft.) .) 1 feddan, 10 !.;ira is eL 21 salmws 

au hocl Ei Giha wa El Ifi,cha :'-!o. 2. par
celle No. 33 . 

4f>.) 7 l\ irQLs e t i2 sahmes au hod El 
Hicha E l Tu lani No. G, parce ll e ]\o. 
152. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

11l. ) J3 kira ls e t i sahmes au hod 
A;am El Dinc El Ke!Jli i\o. 8, pareelle 
No. 3ü3. 

EnsemlJ !e : 
ü l.; it·aJls clans 2 m:athines instanées 

sut' le cana l El J\'eenah ieh, üan s la par
t<'d <' :\o. 160, a u hoc! "\o . 9, dont.. l ' un e 
ci'unc fo rce de 6 II.P. ct la seconde 
d ' un e force de 10 H.P . 

3 sa ki chs dont l 'm10 est sa propriél'é 
exclu sive d les 2 auLres n e lui appei l'
ti ennenL qu e pour 12 l.;irat s seul ,~m.:.ŒI , 
ces saki ells sont. in s t.aHécs sur le ;·anal 
El ~angaJ.;. 

Un jard in d e 2 feddan s environ , f~n 
plein r endemen t. 

2me lot. 
2 l'ecidans, i O kirals cL 20 sahm es cie 

tenes s ises a u villag-e cle M·an ehal 
Ghameine , :\[.a rk az 1'vlenouf, iVloucl iri ch 
de Ménoufieh, au hod Dayer El Nahia 
No. 2 (d 'après l'omdeh No. 9), en deux 
parcelles, sa voir: 

La :1re de 2 feùdan s . 
La 2m e d e 10 hrat s e t. 20 sahm es . 
N.B. - D'après la s ituation actue lle 

d es biens ct le nouvel é' taL elu Survey 
les dit.s bi ens sont clivis·(·s comme suit: 

2 feclcl!a n s et 1.4 kiral " s is au village 
de Minchat Ghamrine, district de Mé
n ouf (M·énoufi eh ). cl ivis·6s comme suit: 

i.) JA l<irals et 13 sahm es au llocl Da-
~yer El ]\ahia No. 9, parcell e No. 34. 

2. ) 1 feclcian, 23 kirats e1t ii sa llm cs 
au hocl Dayer El ~.alüa i\o. 9, parcelle 
No. ft3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ))l'iX: 
L .E. 5000 pour le ier lol. 
L.E. 200 pour le 2me lot.. 
Outre les frai s . 

Pour le r equérant. 
R. Chalom Bey e t. A. Phronimos. 

303-C-607. Avocats. 

Dale: Samedi 13 Mai 1937. 
A la requête de Nicolas Sideris, comp

table, hellèn e, dem eurant au Caire, 47 
avP nue Reine Nazli. 

Au préjudice des Hoirs Ibrahim Afifi 
Hassan, savoir Momtaz Ibrahim Afifi 
Hassan, pris tant personnellement que 
comm e tuteur d e ses frère et sœur mi
n eurs Afifi Ibrahim Afifi Hassan et 
Khayria Ibrahim Afifi Hassan, proprié
la irf' s . s uj r ts locaux, demeurant au vil
lage d'El Bagom', Markaz Ménouf. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobili ère du Hl Mars 1936, huissier 
G. Sarki s, dénoncé le 4 Avril 1936 c t 
t ranscrits le 0 Avril 1936, No. 1t89 Mé
noufi eh. 

Objet de la vente: en quatre !ols . 
1er lot. 

2 Jeclclans, 17 kirats e t i 2 sahmes sis 
a u vi ll age d'El Bagour, Markaz Ménouf, 
Ménoufich, parc<'ll c No . 167, a u hod El 
Nadf No. 13. 

t:iur r.e llc parcelle sc trouve élevée une 
m aison df' 2 é lngP;:: . co ns truite en bri
qu es rou ges, chaque é Lage de 6 cham
bres cL dépenda nces. avec en outre un 
salamlr·k, une écurie e t un e étable, la 
mai so n porta nL le No. 8 de la rue Te ree t 
El Bagourieh. 

2me lot. 
Le 1/6 soit 2 feddans, 9 kirats eL 2 

2 /3 sa l11nes indivi s dans 111 feddans, 6 

21/22 Avr·il 1937. 

Lirals e t 16 sahmrs s is a u v;l!age d'El 
Bago ur, Markaz 1\ lénouf, Ménoufieh 
divis6s comme s uil: 

1. ) Le 1 / 6 de 1 Jedclar: c t H kirats au 
hod E l Nad f No. 13, parcelles Nos. 460, 
367 c t 363. 

2. ) Le i/6 cl<' 2 fedda ns. 18 kirats e t i7 
sahm('S au h ocl !\:l'laa El Gh anam No. 
18, parcelles Nos. '1, 47, 218 e t J3J, 

3. ) Lr 1/ 6 dr G fc clclans, 15 kirats c t 12 
sahmes au hocl El 1\hamsin No. Hl, par
cell es Nos. 113, 112, 1H5 ct 117, 

'i.) Le 1./6 ci e 2 fcdcla ns Pt 1.0 kirals 
au hod El Hagar No. 20, parcell e No. 140, 

5.) Le J /G de 9 J.;i rab r t 13 sahm r.s au 
hod Day<'r El Nahia ~ o . 21, parcr ll c No. 
46, 

6.) Le 1/ G dr JO kirats cL 22 sahmes 
au hod El 1\:ebir El Gharbi No. 2't. par
cell<' P.: o . 53. 

3me lot. 
L e 1./G soit 5 feclclan s, lt kirats e t 7 2/3 

sahrn es indivis dan:-: 31 fedclan s, 1 ki
rat cl 22 sahmes s is a u vill age d'El Fa
raouni<'h. Markaz Achmo un, l\l énoufieh, 
divi sés comme suit: 

1. ) Le 1 / 6 dr 1 fr·dcla n , 21 kirats et 
18 sahmes au h ocl El Arab No . 5, par
celles Nos. 54, 55, 36 e t 57, 

2. ) Le i/6 d e i8 fPclclan s, ;\ kirat~ et 
12 sahmes au hod El Se ltirw No. 6, par
ce lle Nos. 8, 30, 54. 56, 68, 73. 74. 75, 77, 
79, 82, 83, 8Lt, 85, 8rJ, flL 92, 911, 95 e t 98, 

3. ) Le 1 / 6 de iO fecldans, 23 kira ts et 
16 sahmcs au hod E l Rezka Xo. 7, par
cell es Nos. 3, iO, 20, 37, 38, 89, 90, !H e t 93. 

4me lot. 
Le i / 6 sc iL 2 feddan s, 18 .kirats e t 9 

1/3 sahmes ind ivis clans 16 feddans, 14 
kiraLs ct 8 sahmcs sis au village d' El 
Kanaterein, l\Iarkaz Achmo un, 1\lénou
fi eh, divisés comme suit: 

1. ) Le 1 / 6 de 5 fedclan s. 16 kirats et 
2 sahmes au h od E l Tesea ' val T\assali 
No. 10, parcelles Nos. 38, 43 et 111 . 

2.) Le i / 6 de 10 fr cldans, 22 l.;iraLs et 
6 sa hrnes au hod Sa lm a ?\o. 11 , parcell es 
No s . 75, 91, 92 et 93 . 

Pour les limites con sulter le Ca hier 
des Charges. 

M'ise à Jll'iX: 
L.E. 540 pour le 1er lo t. 
L.E. 160 pour le 2mc lot. 
L E 300 pour le 3me lot. 
L .E. 200 pour le 4nw lo i. 
Outre lPs frai s . 

357-C-646. 
Pour le pours ui\·a nt, 

E. Geahcllan . avocat. 

PLANTES, l.-"Y~EURS, 
CORBEILI ... E§, 

COURONNES, ETC. 



21/22 Avril 1937. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de: 
f.) Moustafa Hadji Couclakis, agis

sant en sa aualité de séquestre judi
ciaire des biens immeubles apparte
nant à la succession de feu son oncle 
Ragheb Mohamed Hadji Couclakis, su
jet hellène, décédé au Caire le 18 
Mars 1931, en vertu d'une ordonnance 
de M. le Juge des R éféré s de ce Tribu
nal du 23 Novembre 1931, R.G. No. 
949/57e A.J., demeurant au Cai re, rue 
Nour Zalam, haret Ben Mimar No. 12. 

2.) M. le Greffier en Chef du Tribu
nal Mixte du Caire, pris en sa qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Ju
diciaires . 

Tous deux élisant domicile en l'étu
de de Me Gilbert Chemla, avocat à la 
Cour, désigné d 'office par la Commis
sion de l'Assistance Judiciaire près le 
Tribunal Mixte du Caire suivant déci
sion prise à la réunion du 16 Mai 1933, 
sub No. 288 58e A.J. 

Au préjudice des Hoirs de Cheikh Ab
del Kawi Mohamed Saad, savoir: 

1.) La Dam e Hafiza Bent Salem Aly, 
son épouse. 

2. ) La Dame Aziza Bent Rabih Wa
hab, sa mère, agissant tant personnel
lement qu 'en sa qualité de tutrice ap
parente de ses enfants mineurs: a) Mo
hamed, b) Sayed, c).Bichay, d) Hanem , 
e) Sanieh et f) Fatma. 

Tous propr ié ta ires, locaux, demeu
r ant au village de El Hammam, Mar
kaz et Moudirieh de Béni-Souef. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Août 1935, huissier 
V. Nassar, dénoncé e t transcrit au 
Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire, le 31 Octobre 1935, sub 
No. 804 Béni-Souef. 

Objet de ~a vente: en un seul lot. 
13 feddan s, 21 kirats et 22 sahmes sis 

à Nahiet El Hammam, Mar.kaz et Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

1 feddan, 9 kirats et 8 sahmes au hod 
El Omdeh No. 15, faisant partie de la 
parcelle No. 29. 

2 feddans, 9 kirats et 6 sahmes au 
hod Batn El Terret No. 16, faisant par
tie d e la parcelle No. 31. 

22 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 17, faisant partie de la parcelle No. 
70, par indivis. 

3 kirats et 16 sahmes au même hod 
No. 17, parcelle No. 59. 

10 kirats et 10 sahmes au hod Moha
m ed Eff. Aly No. 1, fai sant partie de la 
parcelle No. ii. 

1 feddan, 7 kira ts et 12 sahmes au 
hod Chane El Bah ari No . 25, ire sec
tion, faisant partie de la parcelle No. 2. 

1 feddan, 4 kirats et 4 sahmes au hod 
Hussein Bey Namek No. 23, faisant par
tie de la parcelle No. 2, par indivis. 

10 kira ts au hod El Elw No. 29, fai
sant partie de la parcelle No. 58, par 
indivis. 

5 .kirats et 20 sahmes au hod El Ma
laka El Gharbi No. 9, faisant partie de la 
parcelle No·. 14. 

2 feddan s, 19 kirats et 20 sahmes au 
hod Soliman Bey Hussein No. 22, fai
sant partie des parcelles Nos. 1 et 2, par 
indivis. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3 feddans et 13 kirats au hod Mousta
fa No. 14, faisant partie des parcelles 
Nos. 5 et 6, par indivis. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes dépen
dances, a ttenances, cons tructions et 
tous accessoires généralement quelcon
ques, sans rien exclure ni excepter. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

364-C-653. G. Cheml:l, avocat. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de S.E. Kotb Pacha Ab-

dallah, fils d 'Abdallah, fil s de Barakat, 
propriétaire, local, dem eurant à Béba, 
Markaz Béba, Moudirieh de Béni-Souef, 
débiteur exproprié. 

Et contre: 
1.) Dam e Farida Hanem Ahmed He

m eida, prise en sa qualité de tutrice de 
sa fille mineure Asm a t, fill e de Kotb Pa
cha Abdallah. 

2.) Morsi Bey W azir Abdallah. 
Tous deux propriétaires, égyp tiens, 

demeurant à Béba, Markaz Béba, Moudi
rieh de Béni-Souef, tiers dé tenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Janvier 1935, huissier 
V. Nassar, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mix te du Caire 
le 1er F évrier 1935 sub No. 81 Béni
Souef. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
17 feddan s, 22 kirats et 21 sahmes sis 

au village de Béba, Markaz Béba, Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit : 

1.) 2 feddans et 4 sahmes au hod Has
san Eff. Eitah No. 39, par indivis. 

2. ) 3 feddans, 2 kirats et 5 sahmes au 
hpd Abdallah Eff. No. 44, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

3.) 1 feddan, 1 kira t et 12 sahmes, par
celle No. 44, au hod Gheit E ;' Kachef 
No. 6. 

41.) 2 feddans, 16 kirats et 4 sahmes, 
fai sant partie de la parcelle No. i, au hod 
Dahouma No. 45 et plus précisément hod 
El Deboussa. 

5.) 21 lürats et 12 sahmes, parcelle No. 
i, au hod Guergues No. 22. 

6.) 1 feddan et 3 kirats au hod Aly Ab
dallah No. 18, parcelle No. 17. 

7.) 7 kirats et 16 sahmes au hod Aly 
Abdallah No. 18, parcelle faisant partie 
du No. 36, par indivis. 

8.) 7 kirats, parcelle No. 42 bis, au h od 
Aly Abdallah No. 18. 

9.) 20 kirats e t 20 sahmes au hod Gheit 
El Nagui No. 20 et plus précisément 
Gheit El Kadi, parcelle No. 33 e t fai sant 
partie de la parcelle No. 34, par indivis 
dan s 5 feddans et 8 kirats. 

10.) 18 kira ts et 4 sahmes au hod Gh eit 
El Nagui No. 20 et plus précisém ent h od 
Gheit El Kadi, fa isant partie de la parcel
le No. 37. 

ii. ) 1 fedd an et 22 kirats au hod Nee
man No. 11, fai sant partie de la parcelle 
No. 6. 

12.) 1 feddan, 20 kira ts e t 4 sahmes au 
hod Mohamed Makki No. 17, parcelle 
No. 6. 

13.) 1 feddan, 2 kira ts et 12 sahmes 
au hod Makki No. 17, par celle No. 27. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances 
et appendances, tous immeubles par na
ture et par destination, rien exclu ni ex
cepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1800 outre les frais. 
Le Caire, le 21 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

421-C-683 . Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d 'Egypte. 
Au préjudice des Sieurs : 
1.) El Cheikh Abdel Ghaffar Ahmed El 

Hadidi, fil s de feu Ahmed Youssef El Ha
didi, propriéta ire, sujet loca l, demeurant 
à Tahla (Galioubieh ), débiteur principal. 

2.) E:l Cheikh Ahmed ou Ahmed Aly 
Ahmed El Hadidi. 

3.) El Cheikh Mohamed Aly Ahmed El 
Hadidi. 

4. ) Abdel Hamid Ahmed El Hadidi. 
5.) El Cheikh Youssef Ahmed El Ha

didi. 
Tous proprié taires, suj ets locaux, de

meurant à Tahla, sauf le 3me qui est 
san s domicile connu e t pour lui au Par
quet Mix te du Caire, ces qua tre derniers 
pris en leur qualité de tiers dé tenteurs 
apparen ts. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 8 Juin 1915, huissier Ugo Pug naletto, 
t ranscri t le 28 Juin 1915 sub No. 4169 
(Galioubieh ). 

Objet de la vente: 
17 feddan s et 9 kirats de terrains de 

culture sis au village de Tahla, Markaz 
Toukh, Moudirieh de Galioubieh, dis tri
bués comme suit : 

A. - Au hod Dalaht Zaghloul No. 9. 
5 fedd an s et 2 kirats divisés en quatre 

parcelles, sa voir: 
La ire de 1 feddan, 23 kirats et 10 sah-

m es. 
La 2me de 1 feddan. 
La 3m e de 2 feddans. 
La 4me de 9 kira ts. 
B. - Au hod El Maasser El Foukanieh 

No. 21. 
7 kirats form ant une seule parcelle. 
C. - Au h od El Chabaka El Baharia 

No. 10. 
4 feddan s et 21 kirats en une seule 

parcelle. 
D. - Au hod El Chebaka El W as ta-

nieh No. 7. 
!1 feddans en une seule parcell e. 
K - Au hod Dalahi Zaghloul No. 9. 
3 feddan s et 3 kira ts en une seule par-

celle. 
Ainsi que le tou t se poursui t et com

porte san s aucune excep tion ni réserve, 
avec tou s immeubles par destination qui 
en dépendent et tou s accessoires géné
ralem ent quelconques, ainsi que tou tes 
augm en tat ions et améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Le Caire, le 21 Avri l 1937. 

Pour la req uérante, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

424-C-686 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 13 Ma1 1937. 
A la requête de The Imperia l Chemi

miva.l Indu stlri es (E,gypl ) tU \., ay.anL 
siège au Caire, lU, rue Kasr El ~ii. e L y 
éJec t.ivem enl- domi c ili•éc au ealJineL de 
l\taiLrc AllJerl- Ue!enüa , avocaL ~t la 
Cour. 

Conlre Abdcl Hamid Ma hgoub E l 1\.a t
tan, commerçant e l propriétaire, s uj e t 
égyp tien, dem eura nt a u village de Cha n
chour, dis tri c t d 'Achmoun (Ménoufich ). 

En , -et·Lu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobili ère du 10 Août Hl35, dénoncée 
s uiva nt exploit du Hl Août 1935, tous 
deux tra n scr its a u Bureau des Hypoth è
ques du Tribunal Mixte du Caire le 26 
Aoùt 1933, No. 1323 Ménoulïeh. 

Objel de la \ ente: lo t uniqu e. 
Conformém en L .au procè::::-v erl.lal d e 

sa isie immobili ère. 
3 fed clan s. A l\i1:a ls cL JO sahmcs d e 

terra in s s is à Nahic t Cha n chour w a 
Hesse llla. di s lr ic l d 'Arhmoun (\h~nou-
1ï ell ). cl iv! s'és comm e su il : 

1. ) 1 feli üan , 3 kiral s cL 21 sahmes au 
llocl El l\aüaba \ o. ü. parcelle :'\ o. ;)1. 

:2. ) 18 k ira l::; c t D sahnws au h oü E l 
Kadaba \:o . D, parcel ic \ o. 138. 

3. ) J fedclan , G kir-a is c t 3 salJnH·s 
(don! Lü l\i r,a ls c L !1 sa bmcs) ])ar indivi s 
au h ocl El I\.m la])a ); o . D, par ct• ll e \ o. 
1G3 . 

Lrs di ls b iell s ü'a ].Hès l'·é laL délivr.ô 
par le Survey Department r ésultent les 
su iva nt s: 

:2 feclflans, 8 l\iral s f' l 10 sahmcs (] c• 
lerra in s eL n on ~~ feclclan s. 't 1\i m ls f'i 
J() salm1P s. s is ,·, \alJ ic l C l1 an ch om· \\<l 
Hrsse lha. \.f.ar l\az 1\r·lnnmm ;:vtén on
firh î. divi s·C· s ro mnw sui!: 

1.) ·f frclclan, 8 l\ira ls e l 2 1 sa lJnws 
an l10d El l\acla l)o '!'(o . 0. parer ll e );o. 
:') 1 . 

?. ) IR k ira ts f' ! fl sallnw s au hncl El 
K aclab a ~o. 9, parcell e No. 138. 

:1.) t n k irals el 't salmws par in liîv is 
dans 1 l' r clrlan. G l\ irab r·l 't sa hm rs aJJ 
hod El l\ .aflaha \o. 0, J: a rer ll r '.\"n , 16:_"). 

i\in s i crur lP lnnl SP poursui ! ri rom
pm··lf' c:n n s au c 11 n r: r•x r·rpl ion ni r·t':sc-r
vr. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

"ise à p1·ix: L.K 00 outre les frai s. 
P n111· ln i'lOliTSlliviln!C', 

Allwr!. Drl cnrln . 
405-C-6/::J. Avoca t ;'1 ln Cm1r. 

Date: Samedi 13 Mai 193'7. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Indus tries (Egypt) S .A. , ayant s iège 
a u Caire, 19 rue K asr E l Nil et y élccti
Yement domiciliée au cabine t de Ma ître 
Albert Delend a, avoca t à la Cour. 

Conlre Dcssouki Chcdid Salch, pro
prié ta ire ct commerçant, s uje t égyptie n, 
demeurant a u vill age de Sade! El Arab 
E l Nidld , Markaz Chébin El Kanater (Ga
lioubi eh ). 

En ve1·Lu d 'un procès-verbal clc sais ie 
immobilière du 8 .Juin HJ36, dénoncé s ui
vant exploit du 23 .Juin 1936, tou s deux 
transcrits au Bureau des Hypothèqu es 
elu Tribun al Mixte du Caire le 22 .Juill e t 
1936 s ub No. 'd 58 Galiouhieh. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
3 fedclans ct 8 kirats s is a u village cle 

E l lJ ossafa, Markaz Ch6bin El Ka n a tcr 
(Galioubieh), au hod El Bahragan No. 13, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

fa isant partie de la parcelle No. 1, par 
indivis clan s 18 fedda n s, 5 kirats et 21 
sahmes. 

T els que les dits biens se poursuivent 
e t comportent san s a uc une excep tion ni 
r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charges . 

Mise ù prix: L. K 2ltû outre les fra is . 
Pour la poursuivante, 

Albert Delencla, 
ld5-C-677 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 13 Ma i 1937. 
A la requê le du Mini stère cles \ Vakfs. 
Au préjudiec de Ibra him Ism ail Ocla 

Bacha, propriéta ire, égyptien, demeurant 
à Bén i-So uef, ch arch Sett Nasrieh ou 
Nourieh . 

En verlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Octobre JD33, hui ssie r 
V. Nassar, tra n scrit a u Bureau clcs Hy
pothèques du Tribuna l Mixte du Caire, 
le 7 Novembre 1933 sub No. 829 Béni
Sou ef. 

Ol>jet de la vente: lot unique. 
13 Jecldans, 8 kira ts ct 14 sahmes s is 

a u vill age de Bahabchinc, Markaz El 
vVasta, Béni-Souef, div isés comme s uit: 

1. ) '1 fcdd a n s, 1'7 kira ts e t 10 sahmes au 
h od Chéhém a E l Ba hari No. 28, fa isant 
par ti e de la parcell e No. GD. 

2.) 3 feddan s, 13 kira ts c l '1 sahmcs 
a u hod Oma r P acha El Kib li No. 18, par
celle No. 3 en en ti er. 

3.) 3 fecldan s a u h od El Abou Fahd 
No. 29, fa isant partie de la parcelle 
No. JO. 

D'après le nouveau cadastre. 
13 fcdd a n s c t 16 sahmes sis a u village 

de Ba h abchin e, Markaz El W asta, Béni
So uef, di visés com m e suit: 

1.) 5 redda n s, ii kira ts et 12 sahmes, 
parcell e No. 3, a u hoc! Omar P acha El 
Kibli 0J'o. 18. 

2.) 'l fcclclan s, J 3 kiJ·a ts ct 4- salim es, 
parcelle No. 78, au hod Cheh cm a El Ba
h a ri No. 28. 

3.) 3 fedda n s, pa r cell e No. 12, a u hoc! 
Abou F a hd No. 20, par indivi s clan s 18 
fccl cl a n s, 13 kira ts ct 12 sahmes. 

D'après le l<achr elu Survey Depa rt
m ent. 

12 fcddan s, 1 kira t ct 16 sahmes s is a u 
v ill age cle Ba habchin c, Markaz F.l W as ta, 
divi sés comme s uit: 

1.) 3 fedclans, H kirals c t 12 sahmcs, 
parcell e No. 3, a u hod Omar Po ch a El 
Kibli No. 18. 

2.) '~ fccld a n s, 13 kirats e t -1 sahm cs, 
pa rce ll e No. 78, a u hod Chohema El Ba
h ari No. 28. 

3.) 2 fed dan s c t J kirat, parcelle No. 33, 
a u hod Abou F ahd No. 2ü. 

Les troi s p arcell es su sdites sont in s
c:ritcs au reg is tre elu nouveau cadastr e 
a u nom de Ibrahim Jsm ail Od abacha. 

'J'els qu e les dits biens sc po ursu iven t 
c t sc co mportent a vec toutes leu rs dé
p end a n ces et a ppendan ccs, tous immeu
b les par n a ture ct p ar destin at ion, ri en 
excepté ni exclu . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 630 outre les frais. 
Le Caire, le 21 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Mi srahy c t R.. A. H.osse tti, 

Hü-C-681 Avoca ts à la Cour. 

21/22 Avril 1937. 

Dale: Samedi 15 Mai 1037 . 
A _la I"CCfll:êLe du Sieur Ness im Dayan, 

rontu~ r, ila lwn, dem e urant au Caire, No. 
731 ru e 1\ha lig El Masri (Gh amrah ), 
pris en sa qua lité de cessionnaire de la 
c réan ce elu Sieur Sa!ma n Abdalla h Ua
hoch a . 

Au préjudice de la Dam e Vi c tori a 
CIJcli a la So urial , proprida ir r•, égy pl.i i• IJ
Ilf!, drmeurant a u Caire. r ue Zaa balaoui 
No. 9 (.ki sm de Choubrah). 

En ve.·Lu d 'un procès-verba l cl c sais ie 
immobilièr e du 20 Avril 1.933, dénoncé 
le 4 Mai 1933, to us deux tra nscr its Je 18 
Mai Hl33 s ub Nos . 3688 Ga li oubi c' h et 
3686 Caire. 

Obj<'-l de la v<'nle: 
Un immeuble s i~ a u Caire, lerra in e t 

c-o n s iJ 'u.c tinn s. d e la s up('J'f ic in dP JO(} 
m 2 8 cm 2, ü chare h El Zaabalaoui No. 7, 
Arc! E l J'\1r'noufi , ki sm de Choubrah, 
chia kh c· t E l Charabia ac tur•ll emPnt c t 
autrefoi s Zima rn E l Jlamra, r..Iarkaz Da
w a hi Masr . Gali oubich . a u h od E l 
Chrikh Saleh No. ü, moukal la.ra No. 
'73/18. 

Le dit immi'Lib!n es t cons trui t en 
pif ' JT I'S ldanch cs ta ill ées c t ])J'iqu,·s r ou
ges ct es t comuosé d' un rez-de-chaus
sée f't clt• ch am bres s u r la trrrasSI'. 

T els qu e les d i t::; b ie ns sc pours ui vr nt 
c t comportent sa n s a u c un e r·xcf'ption ni 
réserve quolconauc. 

Pour lP s limites con s ullcr le Cahir:r 
des Ch arges. 

Mis l' il prix: L.E. 200 outre les fra i~. 
L e Caire, le 21 Avril 1937 . 

398-C-608 . 
Pour lC' pours uiva nt, 
Isaac Se Hon, a Yoca t. 

Date: Sa m rcl i 13 Ma i Hl37 . 
A la requête du Mini s tère clos \Vakfs. 
Au J}l'éjudicl' dt! Abclel ?vfawla Bey 

Hu ss!·in Omar, nroprié la ir1' . s uj et égyp
ti e n, dem eura nt ;\ vVa nnin a E l Ghar
bich, Markaz So hag, i\foucliri C' h de 
Gucrguch. 

En vet·Lu d ' un procès-verbal de :::a is ie 
imm obi liè r e du 1er Décembrr' :LD31 , 
hui ss iPr Scrgi, transcrit a u Bureau des 
Ji ypo lh èqui' s elu Tri b un a l Mixlc du 
Ca ire le 2't Déce mb re :LD31 ~ub No . :1119 
Guergunh. 

Obji'L de la ve:nlc: r· n deux lot; . 
1er lot. 

Biens s is a u vi !Jagr de \ Vannina El 
Gharb if' h, Markaz Sohng (G ucrguch ). 

30 fnddans, :L:I. kirn ls r t H ;;a hm cs di
v isés comme s uit: 

:L. ) 1 fedda n rt 20 kira ts au h oc! El 
1\n lam No. J, fa isant partie cl c::; parr-cl
lL's No;;. R7 e t 88. par indivi s dan ::; 2 fed
dans, '1 kira ts c t 20 sahmes. 

2.) · G fcdda ns, 1.9 ki rats c t, :1. 8 sn lun es 
a u hod El 1\:rlaa No . 1, fo isant parti e 
des parcr!ll t\S Nos . '7!1, 'ï8 c t üfl c t p arli c 
de la parcelle No. 77. 

3 .) 15 . kira t~ au h oc! El J\ a ln a No . J, 
pa rcell e No. H. 

't. ) 21 ki rats e L 16 sahmes a u h od 1\.as
s ib No . 3, fa isant partie des parce ll1'S 
No-s . 11, 12, 18, 19, 21, 22 e t 23, par indi
vi s da ns '~ fecldan s, 12 kira ls t't 12 sah
m ns. 

5. ) 10 fed dan s e t i 2 sahm es pnr indi
vi s da ns 10 fPddan s c t 2:1. kira ls au h od 
Om Aly No. 18, fa isant partie de la par
cell e No . 26. 



21/22 Avril 1937. 

6.) 6 feddans au hod El Cheikh Selim 
No. 12, fai sant partie de la parcelle No. 1. 

7.) 5 feddan s, 6 kirats et 16 sahmes 
au hod El Galess No. 4, parcelle du No. 
ii au 26 sauf le No. 13 et les Nos. 30, 31 
et 37. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve. 

2me lot. 
Biens s is au village d 'El Kawamel 

Bahari , lVIarkaz Sohag (Guergueh ). 
7 feddans, 5 kirats e t 20 sahmes divi

sés comme suit: 
1.) 2 feddans, 22 kirats e t ill sahmes 

au hod El Zayadi No. 3, fai sant partie 
de la pa rcelle No. 10, par indivis dans 7 
feddans, 1 kirat et 20 sahmes. 

2.) 3 feddan s, 23 .kira ts et 22 sahmes 
au hod El Haraga No. 11, faisant partie 
de la parcell e No. 9, par indivis dans 5 
feddans, 21 kirats et 22 sahmes laquelle 
quantité es t par indivis dans 13 feddan s, 
15 kirats e t 8 sahmes. 

3.) 7 ki rats et 8 sahmes au hod El Ché
rif No. 9, fa isant partie de la parcell e 
J\o . 22, par indivi s dans 1 feddan , 10 ki
rats e t 8 sahmcs laquelle quantité es t 
indivi se dan s 3 feddans, 7 kira ts et 16 
sahmes. 

Ainsi qu e le tout se poursuit e t com
porte avec toutes a isances e t appen
dances, tou s immeubles par destination 
d par na ture, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

' 'lise à prix: 
L.E. 1800 pour le 1er lot. 
L.E . 240 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
L e Caire, le 21 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rosse tti, 

122-C-684. Avocats . 

Date: Samed i 15 Mai 1937. 
A la requête du Minis tère des \Vakfs. 
Au Jlréjudice de: 
:1. ) Choukri Saleh, fil s de Saleh l\Io

h am ed Kandi!, proprié ta ire, indigèn e, 
demeurant a u Caire. à Sekke t Helouan , 
chareh Souk E l Selah No . 7, ki sm E l 
Khalifa e t précisém ent à la rue Sr kke t 
El Hal awa t No. 7, :ier é tagr, derrière la 
Pos te . 

2. ) Les Hoirs de El Cheikh Sa! eh l\Io
hamed 1\andil, savoir: 

a) Abdel Hafi z Saleh l\foh am rd Kan
di! , 

b) Abdel Hamid Saleh ?\Ioh am ed 
Kandi!, 

c) ;\1ohamed Saleh Mohamed I\:andil , 
cc d ernier tant personnell em ent qu 'en 
sa qualité d 'hériti er de feu son père Sa
leh Mohamed J\andil, 

d ) Dam e Soukkar Bent Saleh, 
e) Dam e Asskar Bent Saleh, 
f) Dam e BPihana, veuve de SalPh 1\'Io

hamed Kandi! , tou s propr ié ta.ires, indi
gènes, d em eurant à Béni-Kassem , Mar
kaz Béba, sa uf la 5m e qui demrure à 
Kami cha, Markaz e t Moudirieh de Bé
ni-Sou ef. 

Débiteurs expropriés . 
Et contre: 
:L.) Moham r d Saleh Mohamed 1\ andil , 
2.) T aha Mohamed Kandi!, 
3.) Abdel Hafez Moh am ed Kandi!, 
q Abdel Hafi z Saleh Moh am ed Kan-

di!, tous propri é t.aires, égyptien s, de-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

m eurant au village de Béni-J\assem, 
Markaz Béba (Béni-Souef). 

5.) Dame Waahida Bent Mous tafa Ka
m el, fil s de Kandi! Kamel, 

6.) Dam e Dia, fill e de Farman ou :"J'ah
m an Sai! am, tou tes deux propriétaires, 
égyptiennes, dem eurant jadi s la ire à 
Béba e t la 2me à Béni-T\.assem , l\Ia rkaz 
Béba e t ac tuellem ent san s domicile co n
nu en E~·vpte. 

Tiers détente urs. 
En vertu d 'un nrocès-verbal de sais iP 

immobilière du 18 F évri er iü30, hui ssier 
G. Sarkis, tran scrit a u Bureau des I-Iy 
" othèques du Tribunal Mixte du Ca ire 
Je 17 Mars 1930 sub No. 170 Béni-Sou eL 

Obje t de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

2 feddan s de terra ins s is à E l Ba ran
ka, Ma rl<az Béba, MoudiriPh dP Béni
Souef. a u hod E l Guézireh No . 9, par
crlle No . 4.3 . 

2m e lot. 
3 feddans s is à Béni-Kassem, T\-Iar

kaz Béba (Béni-Souef), a u h od El Omdeh 
No . 5, parcell e No. J. 

Tels que les dits bien s se poursui vent 
et comportent sans aucu ne excep tion 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L. E. 270 pour le 1er lot. 
L.E . 300 pour le 2me lo t. 
Outre les fra is. 
Le Caire, le 21 Avril 1937. 

Pour le r equérant, 
Em. Mi srahy e t R. A. Rosse tti , 

1!20-C-682. Avocats. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la r-equête de l'Adminis tration des 

vVal<fs Royau x . 
Au nréjudice de Mahmoud Aly Abdt>l 

Rahman El Kachef, propriétaire, local, 
demeuran L à Tan da , ?\Iarl< az 1\IIa llaoui 
(Assiout), débite ur exproprié. 

El contre les Hoirs de feu l\.halil Gha
li Khalil. savoir: 

1. ) Dame Sayeda Bent Sidaros, sa 
m ère, 

2.) Dam r Folla Bent Beibawi. sa veu
ve, pri s<' tant pr rsonn ellem ent q u 'en sa 
qua li té de tu tri ee de ses Pn:a n ts mi
n eurs : a) Gamila, b) Hanawa, c) E·zzat, 
d ) Mauri ce, e) Edouard e t f) Samir, tou s 
propri étaires, locaux, demeura1~ t à 1\fal
lao ui (Ass iout), tiers détenteurs. 

En vPrlu d 'un procès-verba l de sais ie 
immobilière du 24 Aoùt 1936, hui ss ier 
Giovannoni. t ran scrit au Bu reau des 
Hypothèqu es du Tr ibunal Mixte du Cai
r e le 16 Septembre Hl3G su b ~o. !J82 
(Assiout). 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
13 f1:ddan s, ill ki rats e t 20 :::ahmes de 

lPrrain s s is au village de Tanda, Markaz 
Mall aoui (Assiout.), divisés comme suit: 

1. ) 10 .kirats e t ft sahmes, parcelle No. 
7. au hod El \V'akf El \ Vas tan i ~o. lt7. 

2.) 1 feddan faisant partie de la par
C::P ll e No. 6, au hod El \Vakf El \V'as lani 
No. 4.7. 

3.) 6 kira ls faisant partie de la par
cr~ ll P No. 16, au hod Li sa El Kébli No. 56. 

'1. ) 2 feddans et 10 kira ts fai sant parti e 
de la parce lfe No . 6, au hod Balaoui :81 
Baha ri No . 4.8. 
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5.) 1. feddan, 15 kira t.s e t 12 sahmes 
faisant pa rti e de Ja parcelle No . 35, au 
hod Kachkache El 1\ ebli No. 61, par in
divi s dans la dite parcell e de la s uperfi
cie 3 fcddans, 5 ki ra ts e t 16 sahmes . 

6.) 7 feddans. 11. kira ts e t 4 sahmes 
fa isant partie de la parcell e No. 2, au 
hod Ji: ! Ha lfaya El Bahari No. 1, par in
divi s dan s la dite parcelle d e la super
fic ie de 21 fpddan s. 9 .kirats e t 4 sahmes . 

7.) 10 kira ts faisant partie de la par
cell e No. 33, a u hod El Halfaya El Ke
bli No. 5. 

Te ls que les dits bien s sc pours uivent 
e t comportent avec toutes dé pendances 
e t appenda nces, tous immeubles par na
turu rt pa r d es tination, ri en exclu ni 
~~ xcep lé. 

Dés igna tion des biens d 'après le nou
veau cadas tre. 

13 feddan s, 14 ki ra ts e t 20 sa hm es s is 
a ux vill ages de Tanda e t Nazle t Tanda, 
Markaz Mallaoui, Moudirieh d 'Assiout, 
divi sés comme suit: 

A u village de Tanda. 
1.) 10 kira ts et '1 sahmes, parcelle N o. 

'7 au h oc! El \Vakf El \V'as tani !\o. '17. 
2.) 1 fecldan fai sant nar ti e de la par

cell e No. 6, au hod E l vVa kf El \V'as tani 
No. 47. 

3.) G kira ts fai sant parti e de la parcel
le :"J'o. 16, a u hod Liza El Kibli No. 56. 

!1.) 2 feddan s et 10 kir a ts fai sant par
Li e de la parcelle No. G, au hod Ba law 
El Bahari No. 48. 

5.) 1 feddan, 15 kira ts e t 12 sahmes 
faisant oartic de la parcelle i\o. 35, au 
hod El 1\anache El Kibli No. 61 e t à l'in
d ivis dan s la parcelle . 

A u vill age de Nazlet Ta nda. 
6.) 7 feddan s, H kirats e t '1 sahmes 

faisant parti e de Ja parce ll e \· o. 2, au 
hod El Ha lfaya El Bahari \· o. 1, à l' in
divis . 

7.) 10 l\irats fa isant partie cle la par
cr ll e No. 33. au hoc! E l Ha lfaya El Ki b li 
No. 5. · • 

Tels qu e les dib bi en s se noursu ivl'nt 
e t se comportent, avec tou tes leu rs dé
pendances e t a ppendan ces, tou s immeu
b les par na ture et pa r des tin a ti on. r ien 
exce pté ni exclu. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

)Ji sl~ à prix: L .E . 1300 ou tre ks fra is. 
Le Caire, le 2J Avril 1937. 

Pour la poursu ivan te, 
Em. :.\Iisra hy ct. R. .-\. Rosse Lli , 

4~3- C-685. Avocats. 

Date: Samed i L3 Mai Hl37. 
. A la requête d u Créd it Foncirr Epyp

Li en , socié té anonyme donL le ::: iègc est 
au · Caire . 

Au ·préjudice des Sieurs ct Dames: 
1.) Ibra him Brchir Aly Abd c l Baki. 
2.) Az iza Bec hi r Aly .-\bde l Baki . 
3.) Fathia B!'Clli r Aly .-\JJdel Baki. 
'1. ) Fahmy Bec hi r :\l y Abde l Ba.ki. 
Tou s lPs q ua tre pris en leur qu alité 

cl' hér ili l'rs de leur pè rr feu Bcch ir Aly 
Abde l Baki. de so n \·ivanl. codéb iteur 
or ig inaire du recru éranL c t. hériti er de 
f1·u la Danw l\Iobaghdeda, fill e de Ah
m cd Ghoncim. de so n YiYa nl. codé bitri
ce du requéra nt. 

3 .) Ani :::sa Ibrahim Barhoum, prise 
tant pP rsonn e ll em rnt qu f' comme tut ri
ce dr· ses l'il Ïcs mineure s. iss ues de son 
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mariage avec feu Abdel Al Mohamed 
Aly Abdcl Baki , de son vivant codébi
teur du requérant, les nommées a) Ami
na et b ) Fatma, ces deux dernières mi
neures a insi que leur mère prises. en 
leur qua lité d'héritières de feu Abdel 
Al Mohamed Ali Abdel Balci. 
L~ dite Anissa Ibrahim Barhoum, pri

se egalem ent en sa qualité de tutrice de 
sa fill e mineure Nefissa Helmi, issue de 
son mariage avec feu Helmi Mohamed 
Ali Abdel Baki, la dite mineure prise 
en sa qualité d 'héritière de feu son père 
Helmy Mohamed Aly Abdel Baki, de son 
vivant codébiteur du r equérant. 

Les dits défunts Abdel Al Mohamed 
Aly Abdel Baki et Helmy Mohamed Ab
del Baki, de leur vivant également co
héri tiers de la Dame Amin a, fille de 
Mou stafa Agha Chalabi, codébitrice ori
ginaire du Crédit :b.,oncier. 

Le dit Helmy égalemen t héritier de 
son frère Aly Mohamed Abdel Baki dé-
cédé avant iui. ' 

6.) Abdel Alim lVIohamed Aly Abdel 
Baki, codébiteur originaire et· h éritier 
de son frère Aly Mohamed Aly Abdel 
Baki. 

7 .) Amina, épouse de Moustafa El 
F ayoum, fill e e t héritière de feu la Da
me Marmar Aly Abdel Baki, fille et hé
ritière de feu la Da m e Mobaghcleda 
Ahmed Chalabi, de son vivant codébi
trice du requérant. 

8.) Abdel Fattah Bechir Aly Abdel 
Baki. · 

9.) F atma Bechir Aly Abdel Baki. 
Ces deux derniers enfants et héritiers 

d e feu Bechir Alv Abde l Baki, lui-mê
me fil s et hériti er de sa mère la Dame 
Mobaghdeda, cie son vivant codébitrice 
:avec son fil s, elu requ·ér<:~ nt. 

10.) Cheikh Hamed Mohamed El 
Guelfi. 

11.) Fatma l\1ohamed El Guelfi. 
12.) Khaclra, épouse Aly Hach em. 
Ces trois derni ers enfants et héritiers 

d~ feu la Dame Marmar Aly Abele! Ba
ki , de son vivant fill e e t héritière de feu 
la Dame Mobaghcleda Ahmed Ghoneim 
codébitrice elu r equérant. ' 

13.) Fathia Mous tafa Chalabi, prise 
tant personnellement que comme tutri
ce de sa fill e min eu re et cohéritière, la 
nommée Saade. 

Toutes les deux héritières de feu Hel
ll'!-Y Mohamed Aly Abdel Baki, de son 
vivant codébiteur originaire e t cohéri
tie ~ de feue Af!1 ina Moustafa Agha Cha
labi, de son vivant codébitrice. 

14.) Asma Bent Ibrahim E l Guendi 
veuve et héritiè_re de feu Aly Mohamed 
Aly Abele! Baki, de son vivan t codébi
teur du r equérant et héritier de sa mère 
et codébitrice la Dame Amina bent 
Moustafa Agha Chalabi. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les 3 premiers au Caire, à a tfet E l 
Tawachi No. 8, à Bein El Harat, immeu
ble El Zawawi (kism Bab El Chaarieh), 
Je 4~e à Talkha (Gharbieh), employé au 
Megh s Baladi de la dite vill e les 5me 
üme, 10me, iimc e t 12me à'Farsis 1 ~ 
7me à El Hessa, les 8me c t 9me à. El 
Ramleh e t le 13me à Kafr El Manakir, 
ces quatre villages dépendant du dis
trict de Benha (Galioubieh) eL la H.m e 
actuellement à Kéneh, district et Mou
dirieh de Kéneh, avec son mari, profes-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

seur (za~et spor t) à l'école primaire de 
la dlte ville, dépendant du Ministère de 
l'Instruction publ ique, débiteurs-

Et contre les Sieurs e t Dames: 
1.) Hachem Hassan. 
2.) Om E l Saad, épouse Abdou Ibra-

him. 
3.) Afifi Abdall a Ghoneimi. 
4 .) Moham ed Abdalla Ghoneimi. 
Ces quatre derniers pris en leur qua

li té d 'héritiers de feu leur père Abdalla 
Ghoneimi, cie son vivant tiers détenteur. 

3.) CheiJ.;h Ham eu Mohamed E l Galfi 
omdeh. · 

G. ) Am ina Mohameci E,l Galfi. 
7.) l<'atma Mohtamecl El Galfi . 
8 .) Khaclna Mohamed E l Galfi . 
Ces quat.rc dernier s pris en leur 

qua!H6 d'h6riLi ers de feu leur m ère 
Manna r Abele! Baki, de so n vivant tier
ce détentri ce. 

9 .) ?vlohamecl El Ghoneimi . 
10.) Yassa Awad Soliman. 
11. ) Dame Om El Hez k Ahmecl Abele! 

Baki. 
12.) Ei Savecllbrahim Oka.cha. 
13.) Che il\11 Abdel Samacl Becll:!· 

Mohamecl . 
14.) KhatLab Bayoumi El Gohari. 
1'3. ) Aly Mohamecl Go hari. 
Tous propri·6Laircs. ·6g-ypliens, de

m eurant le 1er à El Khou ssou s, s tra1tion 
ci'E:l Borg_ di s tri c t de Ch·ébin E l Ka
nater (Galioubieh ), les 4me e t 5me au 
Caire. à Rocl El Farag-, chareh Rocl El 
Farag El GU'éci icl dite chareh Khouiou
si, T\o. iii. immeuble :vroham ecl ·Bey 
Hassan, le 14me à Safan ia, Markaz 
Toul<h, (Gali oubieh) et ies ,autres à Far
s is, Markaz Benha (Galioubi eh) ti ers 
dlé lenteurs ' 

En vertu· d 'un proces-verbal dressé le 
10 Avril HJ35. huissi er Lafloufa, trans
crit le 7 Mai 1935. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
i8 feclüans et 8 sahmes de Lerr:ains 

sis au vii!age de Farsis. aUitrefo is dis
trict de Toukh e t actuellem ent de Ben 
ha (Galioubieh ), distr ibués comme suit: 

1. ) 10 fecldans au h oci' Dayer E l Na
hia No. lt , parcell e 0:o. 30. 

2. ) i2 kina ls a u hod El Hicha l'<o . 2, 
parcelle No. 2. 

3.) 7 fecldans. 12 kirats et 8 sahmes 
au hocl El Omda No. 5, parcelle No . 8. 

N.B. - D'après la s ituation aclueile 
cics bi ens et le nouvel é tat elu Survey, 
les cl11Ls b1ens son t uivisés co mm e suit: 

18 fedclans, 4 kirats et 23 sahmes de 
te rra ins sis au village de Farsis, d is lr i,c t 
de Benha (Galioubieh ), divis·6s c omm e 
Stlil: 

1. ) 11 ki rats et 16 sahmes au boel El 
lli c l1 a :\o. 2, pa!'cell e No. 36. 

CeLle parce ll e es t in scr ite au r egi s tre 
elu nouveau cadastre au nom des Hoirs 
Moh amccl Aly Abele! Bal\i. 

2. ) 1 ki rat e1t 6 sahmes au hod Day er 
E l l\'ah ia No. 11, parce lle 1\o . 46. · 

Cette parcell e est inscrite au registre 
el u n ouveau caci'ast.re au nom des Hoirs 
Vlnhamecl Aly Abele! Bal<i . 

3.) 10 l<ir:ats et 15 sahmes au hod Da
yer: El ~·ah ia 1'o. 1, parcelle No. 55. 

L(•lle parcell e es t inscrite au r egistre 
du no1Jvcau cacl,as l;re au nom de la Da
mc Om E:l Rez!< Ahmecl Abdel Bal< i. 

11.) 2 fecldans. ill ki rats et ii sahmes 
~~- h~~ Dayer E.J Nahira No. 1, parcell e 
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Celte J)ar cell e est inscrite au registre 
ùu nouveau cadastre au nom cies sui
vants: 

a) 21 kirals e t 8 sahmes a u nom des 
Ho irs 1\llohamecl Aly Abde l Baki; 

b ) 1 fcddan, i 7 l<iraLs eL 3 sahmes au 
nom d'E l Sayecl Ata Afifi, gage de Mo
hamecl Aly Abdel Baki . 

5. ) U kirats e t 16 sahmcs au hod Da
yer E l Nahia No. 4, parcelle No. 63. 

CeL Le pàrcell e es t inscrite a u r egistre 
ü u nouveau cadas tre au nom cie Yassin 
Aw.acl So liman. 

•6 .) 1 feclclan, 1 k iraL e t 9 sahmes au 
J1 od Dayer E l l\ahia l\o. 11. pa!'cci le No. 
6ft. 

(;(•!LI. e quanl ilé est inscrite au reg istre 
du nouveau cadastre aux noms des sui
vants: 

a) 6 l<irals cL 21 sahmes au nom cle 
E l Sayed ALa Afifi, g-age de \l{oham ed 
:\lv Abdel Baki; 

b) 7 kirats et 12 sahmes au nom cle 
i\sma l br a hi m Mohamecl Agh·a; 

c) t 1 ki rais au nom cles Hoirs Moha
m ec! A !y Abel el Baki. 

7. ) 23 kiraLs e t 9 sahmes au h ocl Da
:-,·e r E l \'ah ia l\ o. 4, parcelle :'-io. 65. 

CPtle parcel: e es t in s.cr itc au regi stre 
el u n ouv eau cada s tre au nom des Hoirs 
lVIoham ecl Aly Abdel Bak i. 

8 .) J.lto kiraLs ct 7 sahm es au hod Da
yrr E! :\ahia l\o. 4. parcell e No . G6. 

Celle parcelle es t in ser i le au registre 
dü n ouveau c-adastre aux noms des sui
vaut s: 

a) 12 kira ls au nom de Hassan El Sa
vrd Hassan El Marasi, g·ago de Om El
Hez!< Ahmeci Abele! Bal\i: 

b ) 2 l\ ira Ls et 1 sahm es au n om de la 
Dame Om E,! Rez k Ahmecl Abdel Baki. 

9.) G kira ls e t 8 sahm cs au l1od Da
yer El l\al1ia No. 4, parce lle l\'o. 57. 

CelLe parcelle est port6e au r eg is tre 
elu nouveau cadastre au nom de El Sa
\ ed lbral1 i m i\'Iohamecl A kacha. 

10. ) 6 ki rats et 22 sahmes au l1od Da
ver El ::'-iahia No. 4, parcelle :'\o. 68. 

CeLLe parce lle es t por V6e .au r eg isl.re 
du nouve•au cadastre au nom des Hoirs 
i\1ohamcLi' Aly Abele! Ba ki. · 

Ji. ) tR ki r;aLs e t il sa hm es au hocl 
Dayer El l\'ah ia l\'o. 4, parce; lc ::'-io . GO. 
. Ce tte quantité es t porL6e au reg istre 

nu nouveau cadas tre aux n oms des sui
va 111ts: 

a) 1 l l-; iral.s eL 2 sahmes au nom de 
Om El Hczk Ahmecl Abele! Baki. 

b ) 7 kirats eL 9 sahmcs au nom des 
Ho irs Moham ecl Aly Abele! Raki. 

12.) 15 l<irals ct HJ sal1m cs au h ocl Da
ve r F}f \ahin "\'o. '•, parc(oilc No. 70. 

Cette parcel le es t inscril.e au r eo· islre 
du n onv ra u cadas tre au nom ci'Ps 'i'roirs 
Ghont' im Aly Ghonc im. r:ar gélgo cle 
MohamPd A!y Abde l Bal.;i _ 

13.) i fedclan, 19 ki rats et ii sa hm es 
au llod Daye!' E.l Nahi a :\o. ~ ' parcelle 
No . 90. 

CeLte pa1·celle est inscrite au rr-g is lre 
elu n ouv ea u cadastre au nom des Hoirs 
A l1del Sam ad El Be:chir Mohameci . 

1ft.) 7 feddans, 17 l<irats et 7 sahmes 
au .hod El Omda No. 5, parce ll e No. 28. 
. CeUc parce lle cs L inscr ite au registee 

elu nouveau cadastre an nom du El 
f:heil<h n achem Hassan Bakr El Ch,ürif. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix: L.E. 1400 outre les frais. 
Poqr le requérant, 

R. Cha:om Bey et A. Phronimos, 
347-C-636. Avocats à la Cour. 

SUR FOLLE ENCHERE 

Date: Samedi 29 Mai !937. 
A la requête des Sieurs: 
1.) Amin Bey Rouchdi, 
2.) Mohamed Bey Fouad Rouchdi, 

tous deux pris en leur qualité de seuls 
et uniques héritiers de leur mère feu 
la Dame Khadiga Hanem Khaled Ra
ched, propriétaires, sujets locaux, de
meurant au Caire, 12 rue de l'Hôpital 
Italien (Abbassieh) et y élisant domicile 
en l'étude de Me Elie Asfar, avocat à la 
Cour. 

Sur poursuites de la Banque Nationa
le de Grèce, venant par suite d 'absorp
tion aux droits et actions de la Banque 
d'Orient, société anonyme hellénique, 
ayant siège à Athènes et succursale au 
Caire, poursuites et diligences de son 
Directeur en cette ville M. C. Matsas. 

Au préjudice du Sieur Sayed Hussein 
Badaoui, fils de Hussein Badaoui, com
merçant, sujet local, demeurant au vil
lage de Masloub, Markaz El Wasta (Bé
ni-Souef). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Septembre HJ31, dé
noncée le 8 Octobre 1931, le tout trans
crit le 15 Octobre 1931 s ub No. 846 (B é ni~ 
Souef). 

Obje t de la vente: 
3me lot du Cahier des Charges. 

24 feddan s, 13 kirats et 16 sahmes m ais 
d'après les subdivisions 211 feddan s, 13 
kirats et 20 sahmes de terrains sis au 
village d'El Masloub, Markaz El Wasta 
(Béni-Souef) , actuell ement dépendant ad
ministrativement de Zawiet El Masloub, 
Markaz El Wasta (Béni-Souef), divisés 
comme sui t: 

1.) 20 kirats au hod Dayer Belchabou
ra No. 13, faisant partie de la parcelle 
No. 58, par indivis dans 1 feddan, 7 ki
rats et 5 sahmes. 

2.) 7 feddans, 21 kirats et 4 sahmes par 
indivis dans 10 feddans et 18 kirats au 
hod El Dairai No. 7, faisant partie des 
parcelles Nos. 24 et 25. 

3.) 1 feddan et 1 kirat par indivis dans 
19 feddans au hod El Malaka No. 14, fai
sant partie des parcelles No. 55 du ca
dastre et Nos. 5, 6, 1 bis et 7 utilité pu
blique. 

t1.) 22 kirats et 10 sahmes au hod El 
Barak No. 8, faisant partie des parcelles 
Nos. 7 et 19, par indivis dans 5 feddan s, 
16 kirats et 16 sahmes. 

5.) 1 feddan et 6 l<:irats au hod El De
lala No. 4, faisant partie de la parcelle 
No. 5. 

6.) 1 feddan, 10 kirats et 6 sahmes au 
hod Gheit El Kadi No. 6, faisant partie 
des parcelles Nos. 10 et 11, par indivis 
dans 22 feddan s et 14 kirats. 

7. ) 10 feddan s a u hod Gheit El Kadi 
No. 6, fai sant partie de la parcelle No. 11, 
par indivi s üans 13 fedclans et i7 J.;i rats. 

8.) 1 feddan et 5 kirats au hocl Baron 
plus précisément Barouf No. 10, faisant 
partie des parcelles Nos. 3, 7, 8 et 9. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tou s accessoires et 
dépendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: Ahmecl Sayed Hus
sein Baclaoui, propriétaire, sujet local, 
demeurant au village d'El Masloub, Mar
kaz El Wasta (Béni-Souef). 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

389-C-659 Elie Asfar, avocat. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. 
A la requête de The Engineering Cy 

of Egypt. 
Au préjudice des Sieurs: 
1. - Hoirs Mohamed Farag Abdel 

Mawla, fils de Farag Abdel Mawla, sa
voir : 

1. ) Sa veuve Dame Yamna Bent Mo-
hamed Mansour. 

Ses enfants maj eurs: 
2.) Chaker Mohamed Farag. 
3.) Khadigua bent Mohamed Farag, 

épouse Soliman Mohamecl Chebet. 
4.) Fatma bent Mohamed F arag, 

épouse Mohamed Hassan Zeidan. 
II. - Mahmoud Oreibi Khodeir, fil s 

de Oreibi Khodeir. 
Propriétaires, sujets locaux, dem eu

rant au vi llage de Sawalem Baharia, 
Markaz Abnoub (Assiout) 

En vertu d'un procès-verbal de :oais ie 
immobilière matiquée par l'huissier A. 
Zeheri le ii Janvier 1933, dûment trans
crit avec sa dénonciation au Bureau des 
Hypothèques elu Tribunal Mixte elu Cai
re le 25 Janvi er 1933 su b No. 186 As
siout. 

Objet de la vente: lot unique. 
7 feddans, 16 .kira ts r t 16 sahmes 

m ais en réa lité d'arrès la totalité des 
subdivisions des parcell es 7 feddans, 17 
kirats e t 16 sahmes de terrains sis au 
village de El Sawalem El Baharia, Mar
kaz Ahnoub, Moudiriet d'Assiout, dont: 

A. - 4 feddans e t 2 kirats mais en 
réalité d 'aorès la totalité des parcelles 
4 feddans e t 3 kirats. appartenant au 
Sieur Mohamed Farag Abdel Mawla, 
divisé s comme suit: 

1. l 3 ki rats et 4 sahmes au hod El 
Cheikh Aly No. 9. dans la parcelle No. 
41, indi vis dans 1 feddan et 1 kirat dans 
la dite parcelle. 

2.) 1 kirat et 8 sahmes au hod El Za
wia No. 13, dans la narcelle No. 8, indi
vis dan s la dite parcelle. 

3.) 16 sahmes au hod Dayer El Na
hia No. 14, dans la. dite parcelle No. 44. 

4. ) 12 ~ahmes au même hod, dans la 
parcell e No. 43. 

5.) 2 feddans, ii kirats et :L2 sahmes 
au même hod. dan s la parcelle No. 44, 
indivi s dan s 2 feddan s. 22 kirats et 20 
sahmrs dans la dite parr r> ll e. 

6.) 2 kirats et 4. sahmes au même hod, 
dans la parcell e No. 57, indivis dans la 
dite parcell e . 

7.) 4 kirats et 8 sahmes au même hod, 
dan s la parcelle No. 41, indivis. 

8.) 4 kirats et 12 sahmes au même 
hod, dans la parcell e No. 40, indivis . 

9.) 2 kirats et 8 sahmes au même h od, 
parcell e No. 17. 

10.) 2 kirats au même hod, parcelle 
No . 16. 

fi. ) 2 kirats et 4 sahmes au hod Azer 
No. 16. dan s la parcelle No. 19, indivi s. 

12.) 7 kirats et 20 sahmes au hod Azer 
No. 16, dans la parcelle No. 22, indivi s. 
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13.) 8 kirats et 12 sahmes au même 
hod, dans la parcelle No. 30, indivis dans 
la di te parcelle. 

B. - 3 feddan s, 14 kirats. et 16 sah
mes appartenant à Mahmoud Oreibi 
Khodeir, divisés comme suit: 

1.) 1 .kirat au hod El Boura No. 22, 
dans la parcelle No. 25, indivis dans la 
dite parcelle de 15 kirats. 

2.) 6 kirats et 20 sahmes au hod El 
Dewirat No. 24, dans la parcelle No. 32, 
indivis dans la dite parcelle de 1 feddan, 
t1 kirats et 16 sahmes . 

3.) 1 feddan, 6 kirats et 10 sahmes in
divis dans 1 feddan, 22 kirats et 10 sah
m es au hod El Rami No. 25, dans la par
celle No. 2, indivis dans la dite parcelle 
de 59 feddans. 8 kirats et 16 sahmes. 

4.) 13 kirats au hod Abou Chartikh 
No. 33, dans la pa.rcelle No. 6, indivis 
dans la dite parcelle de 2 feddans et 6 
ki rats. 

5.) 1 .kirat et 4 sahmes au hod Kébli 
El Tarik No. 34, dans la parcelle No. 25, 
indivis dan s la dite parcell e de 3 fed
dans et 5 kirats . 

6. ) 15 kirats e t 8 sahmes indivis dans 
22 kirats et 8 sahmes au hod El Hawari 
No. 35, dan s la parcell e No. 27, indivis 
dans la dite parcelle de 3 feddans, 6 ki~ 
rats ct 12 sahmes. 

7. ) 14 kirats et 6 sahmes au hod El 
Cheikh Hégazi No. 37, dans la parcelle 
No. \Ji. indivis dans la dite parcelle de 
21 kirats et 20 sahmes . 

8. ) '1 kira ts et 16 sahmes au hod Mou
rad :\To. 38, dan s la narcell e No . 2. 

Avec tout ce qui se poursuit et com
porte san s aucune excep tion ni réserve 
généra lement quelr:onque . 

Pour les limites e t plus amples rensei
.Q"n r;m enLs "ons:l;ter le Cahier des Cha.r
ges, clauses e t conditions, déposé au 
Greffe des Adjudications de ce Tribu
nal sans déplacement. 

Fols enchérisseurs: 
1.) Mahmoud Ahmed Hassan. 
2.) Sayed Ahmed Sayed. 
Tous deux égyptiens, demeurant à Sa

walem El Baharia, :rviarkaz Ahnoub, As
: iou L. 

Mise à prix: L.E. 195 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

344-C·ü33. Maurice Castro, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de: 
:L. ) Zal<:i A bdel Gawad, propriétaire, lo

cal, dem eurant au village de Cholkam, 
lVIarkaz Béni-.Mazar (Minieh), sm·enché
risseur. 

2.) Dr. Nicolas Galanos, médecin, sujet 
hellène, demeurant à Maghagha (Mi
nieh ), poursuivant. 

Contre: 
1.) Dame Hélène Bellini , propriétaire, 

locale, demeurant au Caire, ad judicatai
re. 

2.) Chehata Aly Marzouk, commerçant 
e t propriétaire, local, demeurant au vil
lage de Cholkam, Markaz Béni-Mazar 
(Minieh ), dé bi te ur. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Avrili932, huissier G. 
Madpak, transcrit le 9 Mai 1932, sub No. 
1266 (Minieh ). 
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Objet de la \ enlc : 
3mc loL. 

Biens appartenant à Chohata Aly Mar
zouk. 

19 feddan s, H kirats ct 8 sahmes de 
terrains s is au village de Cholkam, Mar
kaz Béni-l\iazar (i\Iinich ), diYisés comme 
suit: 

6 kirats ct 1:2 sahmc::- au hod Narguess 
No. 3, fai sant parti e de lu parcelle No. 16. 

1 feddan, ïï kirats ct '1 ::-ah m es au hod 
Dayer El Nahia No. 6, parcelle No. 30. 

4 feddans, 22 kirats et '1 sahmcs au 
hod El Rabwa No. 'ï, fai san.t partie des 
parcelles Nos. 64 ct 63. 

1 feddan, 'ï kirats el :2 sahmes au hod 
El Baba No. 8, fai san t partie de la par
celle No. 15. 

ii kirats et 20 sahmes au hod El Safa 
No. ii, fai san t partie de la parcelle 
No. 47. 

18 kirats et 22 sahmes au hoc! El Kas
sab No. 14, fai sant partie de la parcelle 
No. 5. 

18 kirats et 12 sahmes au hod El Mak
kaoui No. 23, fai sant partie des parcelles 
Nos. 2 et 3. 

16 kirats et 12 sahmcs au hod Khalil 
Bey Rassim, dans la parcelle No. 10. 

'ï kirats et 12 sahmes au hod 81 Om
deh No. 28, faisant partie de la parcelle 
No. 26. 

7 feddans, 10 kirats e t 12 sahmes au 
hod Aboul Séoud : o. 30, fa isant partie 
de la parcelle No. 1. 

21 kira ts e t 16 sahmes au hod Aboul 
8éoud . r o. 30, fai sant parti e de la parcel
le No. ii. 

Tel que le tout se pours uit e t compor
te avec tou tes les augmen tations ct amé
liorations qui en dépendent, san s aucu
ne exception ni réserve. 

5me loL 
Biens appartenant au S ieur Chehata 

Aly Ma rzouk. 
23 feclda ns, 13 kirats ct 16 sahmes di

visés comme su it: 
17 kirats c t H sahmes au hod El Azab 

No. 2, fai sant parti e de la parcelle No. 30. 
18 kirats e t 10 sahmes a u hod El Azab 

No. 2, fai sant partie de la parcell e No. 29. 
1 fedclan ct 10 kirats au hod Bichant 

No. 3, fai sant partie de la parcell e No. 7. 
14 kirats et 8 sahmes au hod Bichara 

No. 3, fai sant partie de la parcell e No. 8. 
1 feddan , 15 kirats et 8 sahmes par 

indivis dan s 9 fcddan s e t ii kirats au 
hod Zahr El Gama! No. 6, fai sant partie 
de la parcelle No. 23. 

1 f eddan, 4 kir a ts ct. 12 sah mes par in
divis dans 2 feddan s, 8 kirats et 7 sah
mes au hod El Helba No. 9, fai sant par
tie de la parcelle No. 2lL 

14 kirats e t 20 sahm cs au hod Abou 
Tal eb No. 10, fai sant partie de la parcelle 
No. 47. 

5 kirats par indivi s dan s 8 kira ts c t 16 
sahmcs au même hod Abou Taleb No. 10, 
faisant partie de la parcelle No. '16. 

.'J feddans, 6 kirats et '* sahm es par 
:indivi s dans 7 feddan s, 15 kirats et 12 
sahmcs au hod Ammar Noll, fai sant par
tie de la parcelle No. 15. 

5 feddan s, 1 kirat et '* sahmes par in
divis dans 9 feddans, 8 kirats et 20 sah
mes au hod El Sahafa No. 14, faisant par
tie de la parcelle No. 5. 

3 feddans, 6 kirats et t* sahmes par in
divis dans 5 feddans, 8 kirats el 16 sah-
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m es a u hod El As kar No. 15, fai sant par
tic de la parcelle No. 8. 

:L feddan et 20 kirats par indivi s dan s 
'1 feddans, 1 kirat e t 20 sahmes, au hoù 
E l Kayat No. Hl, fai sant partie de la par
celle No. IJ. 

1 fcclda n pur indivi s dan s 3 fcdda ns 
a u hod Jlafez No. :23, fai sant partie de la 
pal'c e Ue No. HJ. 

1 fedda n au hod Fadel No. 20, fa isanl 
pa rtie de la parcelle No. 30. 

Te l que le tout sc pours uit et com
porte avec tou les les dépendances c t ar
cessoires qui en dépendent, san~ aucu 
n e exception ni réserve. 

Pour les li mi tes cunsuller le Cahier 
dec:. Chargee:.. 

Mise à prix sur surenchère: 
L.E. 385 pour le 3me lot. 
L.E. 'ï:L3 pour le iSme lot. 
Outre les frai s . 
Le Caire, le 21 Avril 1937. 

Pour le s urcn chérisse ur, 
M. Abdel Gawad, 

38/-C-657 Avocat il. la C:our. 

Dale: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Sieur Louis Gllaltas 

Yassa. propriétaire, françai s , demeu
rant à Tahta avec élec tion dr domicile 
a u Caire, au cabint~ t de l\1e Daniel JI. 
Lévy. avocat à la Cour. 

Au p t·éjudice du Sieur Barnaba Gho
brial MassPo ud Aboul Kh cir, proprié
taire, égyptien. dem eurant à El Mad
mar. 

En ver·Lu d ' un procès-verbal de sai s ic 
immobilière drl?' s c:. é par l'huissier N. 
Amin le 30 Dérembre HJ35 ct tran se rit 
le 30 J anvie r 1936 sub No. iü'ï Gu erga. 

Ob jet de la Vf'nlc: 
Au village de El Gu e ridat. 
2 fedda11s , 1 kirat e t JO sahmcs diYi

sés cornme suit: 
L ) J feddan, 15 l<:irats et 16 sahm cs au 

hod El Madmar No . 6, fai sant parlif' 
de la parcell e l\o. n, in scrits au lrklif 
de Barna·ba Ghobri a l. mokallafa ~o. 112, 
année 1930 proprié té. 

2. ) g l<ira ls e t 18 sahmes au hod El 
Madmar No. 6, fa isant parti e de la par
ce ll ~: No . 18, m êm e tel<lif. 

Pour les limites cons ulter le Cah ie r 
des Charges. 

i\lisc à ·pdx: L.E. :110 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

867-C-656 D. TL Lév y. uvocal. 

Dale: Samedi t e r Mai HJ37. 
A la requêle de: 
1.) Le S ieur Mil<é Mavro, s yndic d e 

l'union des créanciers de la fai llite Has
san Abd cl lla fcz, électivem cn t domicilié 
en l'étude de J\!Ie Albert Dclenda, avocat 
à la Cour. 

2.) La Dam e Rat iba Ism ail Mohamed, 
surenchérisseuse. 

Conlt·e Je Sieur Hassan Abdel Hafez, 
propriétaire et commerçant, su je t égyp
tien, demeurant à Benha, Markaz Benha 
(Galioubieh ). 

En vertu d'une ordonnance rendue par 
M. le Jug-e-Comm issaire, le 3 Juin 1935, 
No. 52't / 60c. 

Objet de la vente: 
5me lot. 

2 kirats et 15 sahmes par indivi s dan s 
une maison s ise à Benha, à chareh El 
Gamil No. 12, d ' un e superficie de 508m2, 
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limités : Nord, charch Nccmat, s ur 12 
rn. 23, s ïnclinant ver s le Nord-Es t, s ur 
ii m. 8!) où se tro uvent une porte et 
trois magasin s; Sud, rnaison No. 6, pro
prié té d ' l•; J llag Jlindi llend ao ui, su r 20 
rn. 0'1; Es l, chareh J<Jl Gamil, s ur 18 m. 
23 ol.1 sc trouven t troi s a utres magas ins ; 
Oues t, mai son Nos. 3 e t 4, propri é té du 
Cheikh llas::-a n 1':1 Hanusse e t a utres, sur 
27 m. 

Tel s que les dits bi ens ~c pours uivent 
c l comporten t sa ns aucune exception ni 
réserve. 

J\lise à pl'ix: L.E. 33,200 m / m outre 
les fra is . 

423-C-687 
Pour le r equérant, 

Alb ert Delenda, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES~ dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: .T cu di 20 Mai 1937. 
A la requête de la Nationul Bank of 

Bgypt, société ano nyme dont le s iège 
r-s t au Caire avPc s ucc ursalt> à Alexan
drie, ru e Tou ssoun Pacha, ag is:-;an t aux 
pours uites ct dilige n ces de so·n sous
gouvcrne u r, gérant dP la s uccursale 
d ' Alexandrit~, le Sieur A. C. lfann et y 
fai sant é lec tion de dorni cii P e n l' é tude 
cle Mc,.: VatirnbPI!a Pt Catzefli ~ e t à 
Man sourah rn cPl!t' dn Mailrcs G. Mi
chalopoulo , .T . .J abalé, ;\,l. Saila :-:, avocat~ 
à la Cour. 

Au IWéjurliœ de la Dame S i t Ei cha 
Mohamed You ssef, c~ pou sc de Hassan 
l\Iohanwd 1<-,oda, fili P de l'vl ohamcd, pe
tit r:-fillt· d e You ssr f, propriéta in\ s ujet
te locale, demeurant à El Guazayer, 
l\Iarkaz Cherbinc (G h. ). 

En vertu dr d eux procès-\·erbaux de 
sais ie immobilière. k if>r elu !1 Juin 
1932, dénon cé par exploit du :20 Juin 
HJ32, tran sc rits ensemb le a u Greffe des 
Hypothèqw•s du Tribunal l\tixte d 'Ale
xandri e Jp :2.1 Juin HJ:3:2 :o ub :'>i o . 3795 e t 
lt ' 2nw du 1:J Juin 1032, clénonc:é lP. 25 
Juin Hl32. tra nscrits en sembl e a u Gref
fe des Hypo th èqu es du Tribuna: Mixte 
dC' Man so urah le 30 Juin :L032 s ub No. 
1509. 

ObjN de la , ·cnte: r n dr ux lo ts . 
1er lot. 

·1 frcl cln JJ , 2 kira t.s c t :LG ~ahmes de 
te rrain s de cu ltu re s is i1 Eb chan t', l\Iar
kaz lVléhalla El 1\ obra, divi :oé::; comme 
s ui l: 

L ) 1 kirat d Hi sn l!m r::- au hod Om 
Khataan ~o. 1, kbm la ni , parct• lle No. 
GL 

2.) 16 kirab indivi,.: dans L fedcla n nt 
1 kira t au hod Orn 1\hat tan No. 1, ki sm 
awal, parti e parcell e No. 12. 

3. ) 9 ki rats indivi s dan s 3 fcddan s au 
hod El Sa nti No . 2. kis m lani, pa rce ll es 
Nos. '16 ct '18. 

2me lot. 
4 fcddan s, 5 kirat:; c t 5 sahnw s de tPr

rains de c ull.ure s is à Biala, Markaz 
'l'alkha (G h. ), divisés comme s uit : 

L) Une m essaha de 1 kirat et 23 sah
m es au hod E l Baharia El Charki No. 
H2, partie parcelle No. 4 e t une seconde 
messaha de 4 kirats et 5 sahm es au hod 
El Baharia El Gharb; No. 143, parcelle 
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No. 3, ces deux messahas formant un 
seul tenant. 

2.) 9 kirats e t 22 sahmes au hod El Ba
haria El Charkieh No. 142, faisant par
tie de la parcelle No . 6, par indivis dans 
19 kirats et 20 sahmes. 

3.) i feddan , 9 kirats e t 23 sahmes au 
hod El Baharia El Gharbi No . 14.3, fai
sant partie de la parcelle No. 2, par in
divis dans une parcelle de 3 feddans, 22 
kirats et 18 sahmes. 

4.) i feddan et 5 kirats au hod El 
Baharia El Gharbi No. 143, partie No. 5, 
par indivis dans 3 feddans, 5 kirats et 
4 sahmes. 

5.) 5 kirats et 12 sahmes au dit hod 
El Baharia El Gharbi No. 143, fai sant 
partie de la parcelle No. 6, par indivis 
dans 21 kirats et 8 sahmes. 

6.) 20 kirats et 21 sahmes au hod El 
Baharia El Gharbi No. 143, partie par
celle No. 12 karrar, par indivis dans 2 
feddans, 23 kira ts et 18 sahmes . 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions, 
dépendances, a ttenances et autres ac
cessoires quelconques existant ou à 
être élevés par la suite, y compris tou
tes a ug m entations et au tres améliora
ti on s. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 9 pour le t er lot. 
L .E. 3lt pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Man sourah, le 21 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. J abalé, M. Saitas, 

322-DM-203. Avocats. 

Date: J eudi 13 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Guirguis Ghali 

Dimian, propriétaire, s uj et local, de
m eurant à Simbellawein, subrogé aux 
poursuites de The Union Cotton Cy of 
Alexandria, suivant ordonnan ce rendue 
pa r M. le Juge des Référés du Tribunal 
Mixte de Man sourah en date du 20 Jan
vier 1937, R .G. 537, R.S. lr2, A.J. 62e. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Mo
h am ed Khadr, savoir : 

1. ) Arafa, son fil s ; 
2.) Dam e Zannouba, fill e de Aly El 

Kholi, sa veuve, actuellem en t épouse de 
Mahmoud Mohamed Kh adr; 

3.) Mahmoud Mohamed Khadr, fil s 
de Mohamed l<hadr, son frère. 

Tous propriétaires, s uj ets locaux, de
m euran t à Ternay El Zahayra. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère pratiquée le 26 Octobre 1935 
et transcrite le 3 Novembre 1935, No. 
10226. 

Objet de la vente : 
ii feddans, i7 .ki rats e t 14 sahmes de 

terrains sis a u village de Ternay El Za
h ayra, dis tri ct de Simbellawein (Dak. ), 
au hod El Ma tmar No . 6, en deux par
celles : 

La ire de 3 feddans e t 20 kirats, fai
sant partie des parcelles Nos. 1, 2 et 3, 
par indivi s dan s 4 feddan s et 12 kira ts. 

La 2me de 7 fedd an s, 21 kira ts et 14 
sahmes. fai sant partie des parcelles 
Nos . i , 2 e t 3. 

Il existe sur la ire parcelle une sakieh 
en fer et un jardin fruitier. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frai s. 
Mansourah, le 21 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
368-M-636. J. D. Sabethai, avocat. 

Date: Jeudi 27 Mai 1937. 
A la requête de The Bg yptian Cotton 

Gmners & Exporters (ex-Th. P. Mitara
chi & Co.), société anonyme, s iégeant à 
Alexandrie. 

Contre: 
1.) Moustafa Diab, 2.) Taha Diab, 
3.) Touhami Diab, tou s troi s fil s de 

feu Diab Aly, de fey Aly, propriétaires, 
sujets locaux, demeurant à Sanhout, dis
trict de Minia El Kamh (C h. ). 

En vertu d 'un procès-verba l de saisie 
immobilière du 19 Septembre 1931, huis
sier Ph. Atalla, tran scrite le 5 Octobre 
1931, No. 2189 (C h. ). 

Objet de la vente: 3 feddans e t 2 kirats 
de terrains s is au village de Sanhout, 
di s trict de Minia El Kamh (Ch.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 480 outre les frais. 
Mansourah, le 21 Avril 1937. 

Pour la pours uivan te, 
438-l\II-637 P. Kindynékos, avoca t. 

Date: J eudi 20 ?vlai 1937. 
A la requête, noursuite::; e t d ilige nces 

du Sieur J acques Maghraby, fil s de feu 
Chaaya, de feu Magraby, pri s en sa 
qualité de subrogé aux droi ts du Sieur 
Jacques N. Romano, s uivant acte de ces
sion avec s ubrogation passé au Greffe 
des Actes No ta riés du Tribunal Mixte 
du Caire, le 6 Novembre 1935 sub No. 
6833, proprié ta ire, suj et loca l, dem eu
rant au Caire, rue ldri ss Ragheb No. 23 
(Daher). 

Contt·e le Sieur Abdel Aziz Metwalli 
El Karmou ti , fil s de feu Metwalli Soli
m an El Karmouti, de feu Soliman El 
Karmouti, propriéta ire, suj et local, de
m eurant à Tafahn a El Achra!, di s tri ct 
de Mit-Ghamr (Dak). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Avril 1936, huissier 
L. S tefano s, dénoncé le 5 Mai 1936 et 
tran scrit au Bureau des Hynotheques 
du Tribunal Mixte de Mansourah, le 9 
Mai 1936, s ub No. !1866 (Dak .) . 

Objet de la vente : en deux lots . 
f er lot. 

1 feddan, 18 kira ts et 22 sahmes de 
terra ins s is au villae-e de Mit Abou Kha
led et Kafr Aly Badra, au hod El Mi
ta ine No . 7, partie No. 21. 

Avec tou s les accessoires et dépendan
ces de toute nature . 

2me lot. 
4 feddans, 15 ki ra ts et 5 sahmes de 

terrains s is au village de T afahna El 
Achraf, district de Mit-Ghamr (Dale), en 
six pa rcelles, savoir: 

1. ) 1 kirat au hod El Sahel No. 9, fai
sant partie de la parcelle No . 4, par in
divis dan s 6 kirats et 7 sahmes, superfi
cie de la dite parcelle. 

2.) 2 sahmes au hod El Sahel No. 9, 
fa isant parti e de la narcelle No. 35, in
divis dan s 17 sahmes . 

3.) 4 .kirats et 3 sahmes au h od El Sa
he l No. 9, parcelle No. 5. 
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4.) i kirat et 13 sahmes au hod He
walet El Machayekh No. 7, parcells 
No. 7 . 

5.) 11 kirats e t 20 sahmes au hod He
walet El Machayekh No. 7, parcella 
No. 8. 

6.) 3 feddans, 20 kirats et 15 sahmes 
au hod Hewalet El Machayekh No. 7, 
parcelle No . 38. 

Ainsi aue le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires e t dépen
dan ces généralement quelconques sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 170 pour le f er lot. 
L .E . 440 pour le 2me lot. 
Outre les fra is. 
Mansourah, le 21 Avril 1937. 

Pour le poursuivan~ 
441-DM-212. Fahmy Michel, avocat. 

Date: J eudi 20 Mai 1937. 
A la requête, poursuites e t diligences 

ùu S ieur J ac:cr ues Mag·h raby. fils de feu 
Cilaan, de feu MagTaby, pris en sa 
qua 1 i l:é de suLrog'é a ux Jroils elu Sieur 
J acqu es ::\. Romano s uivant acte de ces
s ion avec: s ubrogat ion pass·é au Greffa 
l;e::; ,\ c les :\ o lariés du Tribunal Mixte 
dLJ Caire, le 6 \'ovembre 193:5, sub ~o. 
f3833, propri·é ta ire, s uj e t local, dem eu
rant a u Caire, ru e Idriss Ragheb No. 
23 (Dall er ). 

Contre le Sieur Saad El Dine Moha
m ed Achou r, fils de feu Mohamed, de 
fe u Hamed Achour, propri,é t,a ire, indi 
gèn e, dem eurant à !VJit Ghamr, district 
cle ~di l Gllmnr (Dale ). 

En vertu: 
1.) D'un procès-ver bal de sa is ie im

mobilière du 29 Aoû t 1933, huissier U. 
Lupo, dénoncé le 12 Septembre 1933, 
transcrits le 27 Septembre 1933, s ub No. 
8517 (Dak. ). 

2.) D'un secon d p rocès-verba l de sai
s ie im mobilière elu 18 Sep tembre 1933 
huissi er Aziz Geo rges, dénoncé le 30 
Septembre 1933, transcrits le 14 Octo
bre 1933, sub ::\o. 88!)6 (Dak.) . 

Obje t de .lia vente: en quatre lots. 
1er lot. 

5 feddan s et 3 kira ts de terrains sis 
au village de Abou Metanna, dépendant 
de Karadis, dis trict de Mit Ghamr (Dak. ), 
au hod El Boghdachia No. 13, fa isant 
partie de la parcelle No. i. 

2me lot. 
9 l<irat s r.t 12 sahmes de terrains sis 

a u vil:age 1ie lVIit Ghamr et Kafr El Ba· 
tai, cl is t1 ic:t de Mit Ghamr (Dale) , au 
hocl El Anaber No. 9. f,aisant partie de 
la parcelle No . 5. 

3me lot. 
5 kirats et 6 sahmes de terrains sis 

au vil ;.age de i\li l Ghamr et Kafr E l Ba
lai. di s trict ci'e :\li t Ghamr {Dale ). au 
hod E.l Ezazieh No. 16. faisant partie 
d es narcell es Nos. :5. 7 et 17. 

Le tout. avec lo us les accessoires et 
dépendances de tou te nature. 

4me lot. 
82 m2 par indivis dans un e m a ison 

d 'un e superficie de 328 m2, sise à Mit 
Ghamr, dis trict de Mit-Ghamr, à la rue 
Abdel lVIoneem No. 33, kism tani et ac
tu ell ement. sub No. 63, la dite maison 
nor tant le :\o. :25 e t a r,tuei!em ent le No. 
27. 
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La elit e mai son es t ll<lti e en lJriLtucs 
rouges, cornpr('Jl è\llt :2 é tages du côté 
Nord e t 3 étages du côté Sud, entière
m ent terminés. 

b e rez-cle-cl1 au ssée co nti ent 1 sall e. J 
enkéc, 5 chambres cL les accesso ires e t 
le :?me dag-P conti ent 6 ehambres. un e 
sa lle. unr entr-;ée et les accesso ires . 

Sur la terra sse il v a 4 chambres cL 
Jrs accesso ire s . dont un e cont enant un 
four. 

Ainsi q ue le loul se poursuit e l. com
porte avec tous les. accessoires et Ü'· :'rJr~ :l 
dances généralem ent quelconques sa n s 
aucun e exer ption ni n :·scrvr. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 450 pour le 1er loi. 
L.E. ItO pour le 2mc 1ot.. 
L. E. 30 pour le 3me lot. 
L.E . 450 pour le 4m e lo t. 
Outre les frai s. 
Mansourah , le 21 Avr il tfU7. 

Pour le poursu ivant, 
H2-D\-I-2l:i. F ahmy !\li chel, avo eal. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 heures. 

Date: Mercredi 19 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Paul Rizzo, né

gociant, angla is. dem euran t à Port-Saïd, 
subrogé aux droits e l actions cle la Fiat 
Oriente (S .A.E. ), aya nt s iège à Alexan
dri~ . 

Au préjudice de la Dam e Nazima l'vio
haméi Badawi, proprié taire, égyp ti enne, 
dem euumt à Port-Saïd. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Mars 1935, pra tiquée 
par l'huissier U. Lupo et dûment tran s
crits le 9 Avri l 1935 sub No. 72. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superfici e de 29 m2 

25 cm2, avec la maison y élevée portant 
le No. 7 d'impôts, composée d'un rez
de-chaussée e t de troi s étages s upé
rieurs, construite en briques avec les 
escaliers en bois, le tou t sis à Ki sm Sa
lès Port-Saïd (Gouvernorat du Canal), 
ru e Abadi, limité: Nord, propri été Aly 
El Alfi. sur 6 m. 50; Sud, proprié té 1-Ia
mida El Sayed El F a tairy, sur 6 m . 50; 
Est, proprié té Aly Mossallem, s ur 4. m . 
50; Oues t, atfe t (ru elle) Abadi. où il y a 
la porte d 'entrée, sur '* m. 50. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Port-Saïd, le 21 Avri l HJ37. 

Pour le poursuivant, 
369-P·:!. GO . G. Mou chbahani, avoca t. 

Date: Mercrecti 19 Mai 1937. 
A la requête de la Dame E uphrosine 

Frago than ass i, fill e de feu Emmanuel 
Korali, san s profess ion, hellène, dem eu
rant à Port-Saïd. 

Contre le Sie ur Moh am cd Abd cl Rah
m a n Ahmed Fayad, propriétaire, local, 
demeurant à Port-Saïd. 

En vertu: 
1.) D' un procès-verbal de sais ie immo

bilière dressé par l'hui ss ier J. Chonchol 
Je 5 Juin 1933, dénoncé le 15 Juin 1933 
e t transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte de Mansourah le 30 
Juin 1933 sub No. 196. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2. ) D'un procès-verba l de di s trac ti on e t 
dl~ fixation dressé au Greffe des Adju
dica tion s du Tribunal Mixte de J\ilanso u
rah le 10 Oclobrc HJ33. 

Objet de la vente: 
2me lo t. 

13 ki ra Ls par indivi s da ns un ten a in 
d ' une s uperfi cie cle 100m2 75 dm2, avec 
ia m a ison y élevée, composée d 'un r ez
de-chaussée c t cle troi s é tages s upé
ri eurs, le tout si s à Porl-Saïd, qu arti er 
arabe, 2me k ism, portant le No. ltO (im
pôts), moukallafa 11 /2 inscrite sub No. 
004 du regis tre fonc ier au nom d 'Abdel 
Rahman Favad. 

Ainsi quc ' le tou t se pours uit e t com
porte avec tous les accessoires e t dépen
dan ces généra lem ent quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à- prix: L.E. 360 ou trc les frai s. 
Port-Saïcl, le 21 Avril HJ37. 

Pour la poursuivante, 
370-P-151 N. Zizinia, avocat. 

Date: Mercredi 19 Ma i 1937. 
A la requête du Sieur J ean Giuli ani, 

fil s de feu Mathieu, cle feu François, 
français, demeurant à Port-Saïd. 

Contre: 
1.) Le Sieur J ean Poliatis, fil s de feu 

André, de feu J ean, 
2.) La Dam e Hélèn e J ean Poliatis, fille 

de feu Antoine Arvannitis, de Jeu Mi
nas, 

3. ) La Dame Ca lJ·1crine veuve Elie Vc
loudos, fill e de Jeu Nicolas Pa tronos, de 
feu Bas ile, tou s h ellènes, demeuran t à 
Port-Saïd, rue Pharaon No. 12. 

En vertu d ' un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 22 Décembre 1936, dé
noncée le 26 Décembre 1936, trn.nscri te 
le 31 Décembre 1936, No. 314. 

Objet de· la vente: un terrain sis à 
Port-Saïd, quartier européen, rue Pha
raon, kism 1er, d 'une superficie de 153 
m2 60 dm2, en semble avec la maison 
por tant le.No. 17 de l'impôt, limité : Nord, 
sm 16 m., par la propriété de la Dame 
Bennereck; Sud, s ur 16 m. par la pro
pri é té Banjovanni; Est, sur 9 m. 60 par 
la proprié té Calleyropoulo frères ; Oues t, 
sur 9 m. 60 par la rue Pharaon. 

Tel qu e le d it immeuble se poursuit e t 
comporte san s excep tion ni réserve, avec 
les immeubl es par des tination qui en 
dépendent. 

!\tise à p1·ix: L.E. 2700 outre les frai s. 
Por t- Saïd, le 21 Avri l 1937. 

Pour le poursuivant, 
371-P-1 52 P. Garclli, avoca t. 

MARIOUT 
à 62 kil. du centre d'AleJlia.ndrie. 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 le p.c. 

S'adresser à: 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

M. PONTREMOLI 
Il, rue Perdos, Tél. 20070 ALEXANDRIE 
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VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: J eudi G Ma i 1937, à 10 h. a.m. 
Lieux: it Alexandri e, ru e Fou ad 1er, 

No. 22, c t ü Camp de César, R.am leh, rue 
Prin ce lbrallim, ~o. -H. 

A la requête de Dimitri Kilromilidis. 
Contre Georges Sam oli. 
En vel'lu d'un ju gement du Tribun al 

Mixte Sommaire d 'Alexandri e elu 27 Oc
Lob re 1 93G. 

Objet de la vente: 50 pa ires de souliers, 
1 piano m arque P. Gold , Berlin , e t d ivers 
m eubl es de maison. 

P our le pours uivant, 
411-A-739 J. Papaioann o u, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
Date: Lundi 10 Mai 1937, à 10 11. a.m. 
Lieu: à Mincha t E l Maghalka, :V1arkaz 

Ma llao ui (Ass iout). 
A la requête de Sabe t Prères. 
Contre Youssef Chaaban. 
En vertu d' un procès-verbal clc sa is ie 

du 5 Décembre 1036. 
Ohjet de la \Cnte: 10 kan la rs de coton. 

P our la pours uivante, 
f\I. e t J. Derm arl<ar, 

397-C-661 Avocats à la Cour. 

Date e t lieux: J e udi fi ~la i :L937, à t) Il. 
a. m. à Mayana El W a ld" e L à i:t h. a. m. 
à BorlobaL El Gaba t (1\ 'Iini e h). 

A la requête de la Socony Vac uum Oil 
Cy In c., venant a ux droits c t ac ti ons de 
la Vacuum Oil Cy. 

Con.t1·e Aly c t Hassa n Embabi, pro
priéta ires, s uj e ts loca ux, demeurant à 
f\1ayana 1 ·~ 1 Wakf (:\1ini eh). 

En , -ertu de de ux procès-verbaux de 
sa is ies-exéc ution s de,;; 11 i\'ovcmiJrc 1932 
cL 28 A où t HJ33. 

Objet de la vente: 
A lVIayana E l Wald: meubles te ls que 

canapés, fa ute uil s, tap i::;, r id ea ux, tab les, 
buffc L:-;, :-- ha. ises, e tc. 

A Bortoba t El Gabal. au hod Abou
Ta lcb: 1 mac hin e d' irrigation marqueR. 
lfornsby ,,, Sons, clc GO JI.P. , avec ses 
arccsso i re;.; . 

Le <:a ire, le 21 Avr il Hl37. 
P our la poursuivante, 

f\ la la te::; ta e t Schcmeil, 
3'ti-1-C-G38 A vora ts. 

Date: f\lard i 27 Avr il 1037, <\ 10 heu
res du matin . 

Lieu: a u Caire. ü hare t El Mc~,o; l< a N:o . 
5 (rue !Vl aclan~ ss ) prè::; de l' Eco l(' Amé
ri cain e (Sakakini ). 

A la requête elu Sieur f\Iou s tap l! a El 
Bad ri . 

Au pr·éjudicc elu S ieur Jacques Léon. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie 

du 18 Juillet 1937. 
Objet de la vente: ca napés, bureaux, 

lus tres, garniture de salle à manger, 
garniture de chambre à coucher, e tc . 

Le Caire, le 21 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

!128-C-690. Victor Alphandary, avocat. 



21/22 Avril 1937. 

Date: Samedi 1er Mai 1937, à iO h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Maghrabi, an gle 

passage commercial. 
A la requête des Usines Hongroises de 

Caoutchouc. 
Contre Maurice Ghazal, loca l, au Cai

re. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 7 Avril 1937, en exécution d'un juge
m ent sommaire. 

Objet de la vente: bureau, lus tre, r a
dio, etc. 

352-C-641 
Pour la poursuivante, 

S. et V. Yarhi, avocats. 

Date: Mardi 4 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Nag Rokab dépendant du vil

lage d'El Derb, Markaz Nag-Hamadi 
(Kéneh). 

A la requête de Mosseri, Curiel & Co. 
Contre: 
i.) Megalla Meawad Bekhit, 
2.) Rofail Rizgallah, 
3.) Abdel Al Ismail, 
4.) Attia Abdel Malek. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

de l'huissier P. Béchirian, du 3 Avril 
1937. 

Objet de la vente: un moteur marque 
Marshall, Sons & Co., de la force de 50 
H.P., No. 78665, complet avec ses acces
soires en bon état, ainsi que deux meu
les et leurs accessoires. 

Alexandrie, le 21 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

376-AC-723 A. Belleli, avocat. 

Date: J eudi 29 Avril 1937, à 9 h. a .m . 
Lieu: au Caire, 3, rue Dar El Chiffa 

(Garden City). 
A la r equête de Louis Christina. 
Contre Tafida Hanem Saber. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 7 Septembre 1936. 
Objet de la vente: riches garnitures 

de salon , salle à m anger et chambre à 
coucher. 

Le Caire, le 21 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

437-C-699. Ed. Catafago, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date : Lundi 10 Mai 1937, à 9 h. a .m. 
Lieu: au Caire, rue Kadi El Fadel No . 

2, angle des rues Gameh Charkass et 
Kadi El Fadel, près du Consulat d'An
gleterre. 

A la r equête de la Dresdner Bank. 
Contre Diomidis Constantinou, mar

chand-tailleur, suj et hellène. 
En vertu d'un nrocès-verbal de saisie

exécution du 15 Avril 1937. 
Objet de la vente: 1 machine à coudre 

à pédale, m arque Naumann, No. 2308933, 
1 ban c de travail peint marron, 1 banc 
de travail en bois blan c, 1 é tagère en 
bois peint marron, 1 miroir d 'essayage, 
1 table de travail pour coupe, peinte 
marron, 1 m achine à coudre, à pédale, 
marque Sing-er, No. F. 9165329, 1 ma
chine à coudre Singer, à pédale, No. 16 
K. 33, très u sagée et en état d 'arrêt. 

Le Caire, le 21 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

433-C-695. F. Biagiotti, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, rue Neuve No . 64 (Ga
malieh ). 

A la requête de la Glashuettenwerke 
A. G. Von Poncet, Friedrichshain NL. 
(Allemagne) . 

Contre Mahmoud Abdel Hadi, parfu
meur, sujet ég-yptien, demeurant au 
Caire, 64, rue Neuve. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 12 Janvier 1937. 

Objet de la vente: 1 bureau, 1 coffre
fort en fer, 1 o·arniture en bois couleur 
acajou, à ressorts, recouverte de toile ci
rée marron, côtés en rotin, composée de 
1 canapé et 2 fauteuils, 1 balance de pré
cision, 1 vitrin e en bois à 5 casiers, 4 
boîtes en fer-blanc contenant de l'es
sen ce de citron extra nesant chacune 1 
kilo d'essence marque Th. Mellethaler 
S .A., 1 tapis persan. 

Le Caire, le 21 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

429-C-691 . F. Biagiotti , avocat. 

NATIONAL BANK OF EGYPT 
Constituée aux termes du DÉCRET KHÉDIVIAL du 25 Juin 1398 av<ec le droit exclusll 

d'émettre des billets rembour.ables au porteur et à vue. 

SIÈGE SOCIAL: - LE CAIRE. 

CAPITAL Lsig. 3.000.000 
RESERVES - LSig. 3.000.000 

SUCCURSALES EN ËGYPTE ET AU SOUDAN 
LE CAIRE (7 bureaux), ALEXANDRIE', Assiout, Abou-Tig (Sous-Agenc~ 
d'Assiut), Assuan, Benha, Béni-Suef, Chebin-el-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fashn (Sous-Agence 
de Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd) .Ktafr-el-Zayat (Sous-Agence de Tantah), Keneh, Kom-Ombo 
(Sous-Age~ce d'Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence de Béni-Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kébi~, M_el!awi 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Mm1eh, 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Za-
~a?.ig. 
KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman, Port-Sudan, Tokar (Sous-Agence de 
Port-Sudan), Wad Medani. 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King WIHiam Street, E.C. 4 
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Date et lieux: Mercredi 5 Mai 1937, à 
10 h. a .m. au village de Bella El Mosta
guedda et à midi au village de Massaret 
Haggag, tous deux Markaz Béni-Mazar 
(Minieh ). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Hussein Mochref, 2.) Mochref Zei

dan, 
3.) Kellani Mohamed, propriétaires et 

commerça.nts, suj ets égyptien s, demeu
rant à Nahiet Hawara, Markaz Béni-Ma
zar, Moudir ieh de Minieh. 

En vertu d'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 6 Février 1936, R.G. No. 
2918/61e A. J . e t d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 1er Avril 1936. 

Objet de la vente: 
1. ) A Bella El Mostaguedda. 
La récolte de blé pendante par raci

n es sur 11 feddans , d 'un rendement de 
5 ardebs par feddan, 

La récolte de fèves pendante par ra
cines sur 1 feddan, d'un rendement de 
4 ardebs par feddan. 

La récolte de helba pendante par ra
cines sur 7 feddans, d'un rendement de 
4 ardebs par feddan. 

2.) A Massaret Haggag. 
La récolte de blé pendante par raci

nes sur 2 1/2 feddans, d'un rendement 
de 6 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 21 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

418-C-680. Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 8 Mai 1937, à 10 h . a. m . 
Lieu: au villag·e de Talia. Markaz 

Achmoun, Ménoufieh. 
A ~a requête de la Dresclncr Bank. 
Contre Amin Abou Hussein, commer

çant, égyptien, à Talia. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 26 Octobre 1D36 et d'un 
nrocès-verbal de récolem en t du 13 Avril 
1937. 

Objet de la vente: 70 arclebs environ 
de maïs; 2 taureaux, 2 bufflesses, 2 
ânesses . 

Le Caire, le 21 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

432-C-694. F . Bia!riotti, avocat. 

Date: J eudi 6 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Bachtil, Markaz Embaba (Gui

zeh). 
A La requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Abdel Nabi 

Youssef Ghannam, propriétaire et com
merçant, sujet égyptien. demeurant au 
village de Bachtil, Markaz Embaba (Gui
zeh) . 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 31 Décembre 1936, R.G. No. 
1666 / 62e A.J . et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 12 Avril 1937. 

Objet de la vente: la ré col te de blé pen
dante par racines sur 1 feddan et 12 ki
rats, d'un rendement de 4 ardebs par 
feddan . 

Le Caire, le 21 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

ld6-C-678. Albert Delenda, avocat. 
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Date: Samedi 1er Mai Hl37, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 8 rue Boustan E l Fa
del (Mounira). 

A la requête de F. A. Shepherd. 
Contre Lamia Mous tafa Mounir & 

Cts. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 24 Octobre 1935. 
Objet de la vente: 1 radio m euble à 

7 lampes, fauteuils, canapés, arabesques, 
tapis, lustres, etc. 

Le Caire, le 21 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

4t36-C-698. Ed. Catafago, avocat. 

Date: Mercredi b Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Dachlout, Markaz 

Deyrout (Assiout). 
A la reguête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
i.) Abdel Mawgoud Mohamed Ibra

him, 
2.) Mahmoud Hemeida Abdel Ghani. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, sujets égyptiens, dem eurant au 
village de Dachlout, Markaz Deyrout 
(Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Commerciale du Tribunal Mix
te du Caire, le 27 Février 1937, R.G. No. 
10416/61e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 27 Mars 1937. 

Objet de la vente: 1 m achine d'irriga
tion de la force de 25 H.P., marque 
«National»; la récolte de fèves pendante 
par racines sur 4 feddans, d'un rende
ment de 5 ardebs par feddan, la récolte 
de blé pendante par racines sur 4 fed
dans, d'un r endement de 4 ardebs par 
feddan. 

Le Caire, le 21 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

417-C-679. Albert Delenda, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937, à 9 heures 
du m atin. 

Lieu: au Caire, 17 rue Ibrahim Pacha 
(Abdine). 

A ~a requête d'Achille Groppi, com
merçant, suisse, au Caire. 

Contre la Dame Tewfik Bey Rateb, 
propriétaire, égyntienne. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 13 Avril 1937. 

Objet de la vente: 1 grand tapis per
san de valeur ancienne, 1 canapé, 2 
fauteuils en bois de chêne massif, 1 ca
napé et 4 fauteuils en bois doré, 2 fau
teuils en bois doré, 1 fauteuil en bois 
doré, 1 grand lustre en métal et cristal 
taillé, à 52 bou,çdes, 1 bahut en bois de 
chêne, 1 table en bois de noyer, forme 
rectangulaire, 1 bureau en bois de no
yer massif, 1 fauteuil de bureau même 
bois, 1 grande glace biseautée, 1 tabl e 
rectangulaire en bois de noyer, 1 table 
rectangulaire s tyle chinois, 1 grand ta
pis oriental, 1 garniture de salle à man
ger en boi s de noyer sculpté, 1 lustre en 
fer forgé, 1 table en bois de noyer, à 
rallonge, 1 canané et 2 fauteuils en bois 
de chêne sculpté, avec coussins r ecou
verts de velours . 

Le Caire, le 21 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

430-C-692. F. Biagiotti, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 13 Mai 1937. à 10 h . a.m. 
Lieu: au Caire, à charch El Kolafa, 

Ciccolani, Choubrah, vi s-à-vis de l'hô
pital Kitchener, portant l'écriteau en 
bleu No. 4, propriété Mandouh Bey, au 
rez-d e-chaussée . 

A la requête de la Dame Hélène C. 
Drossa Bey, nronriétaire, italienne. 

Contre la Dame Magdaleine Muller, 
épouse de J. Langwade, propriétaire, da
noise. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 2't Septembre 1936. 

Objet de la vente: 1 garniture de salle 
à manger en bois acajouté, 1 gramophoj 
ne m euble en bois ciré marron, sans 
marque, 1 pendule avec caisson en no
yer, 1 paravent arabesqu e sculpté et in
crus té de nacre, 1 garniture de salon en 
bois laqué beige. 

Le Caire, le 21 Avril 1937. 
Pour la noursuivante, 

434-C-696. F. Biagiotti, avocat. 

Date: Mardi 4 Mai 1937, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Béni-Souef. 
A la requête de David Galané . 
Au préjudice de Mahmoud Mousta

pha Kama!. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 27 Février 1937, huis
sier Victo-r Nassar, validée par jugement 
sommaire du 25 Mars 1937. 

Objet de la vente: 4 appareils de radio, 
4 m eubles vides pour radios, 1 vitrine, 1 
comptoir vitré, 2 chaises cannées et 1 
fauteuil en osier. 

426-C-688. 
Pour le poursuivant, 

Emile Rabbat, avocat. 

Date et lieux: Samedi 1er Mai 1937, à 
9 h. a.m. à la clinique du Docteur, 146, 
rue Emad El Dine, et à 11 h. a.m. au do
micile commun des débiteurs, chareh 
Allan No. 6. 

A la requête du Sieur S. Musico, èsq. 
de liquidateur de la R.S. U. H. Jabès & 
Cie., société mixte ayant siège au Caire. 

Contre: 
1.) Dr. Aziz Kerba, 
2.) Dame Angèle Kerba (son épouse), 

sujets locaux, demeurant ensemble rue 
Allan No. 6, Pont de Koubbeh. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie
exécution des 10 et 11 Avri l 1937. 

Objet de la vente: 
1.) A la clinique du Docteur, au No. 

14,6 rue Emad El Dîne. 
Une garniture en osier, ventilateur, bu

reau, tables, armoires, etc. 
2.) Au domicile commun des débiteurs, 

chareh Allan No. 6 (au Pont de Koub
beh). 

Divers costumes usagés, 2 paires de 
souliers, chemises, flanelles, cravates, 
robes et combinaisons, etc. 

Pour le poursuivant èsq., 
395-C-665 J. Vallet, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, r ue Idris Ragheb No. 
2 (Daher). 

A la reauête de la Raison Sociale Vit
torio Giannotti & Co. 

Conh·e Ali ce Guindi et Sadek Guindi, 
propriétaires, égyptiens. 

21/22 Avril 1937. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 10 Avril 1937. 

Objet de la vente: 1 garni ture de salon 
en bois acajouté, 1 garni ture de salle à 
manger en bois acajouté, 1 garniture de 
chambre à coucher en bois de chêne, 2 
sellettes et 2 petites tables à fumoirs, 1 
lustre en métal jaune, à '1 lampes, 1 lus
tre en métal jaune, à 5 lampes, 1 divan 
à la turque avec matelas e t coussins, 1 
portemanteau, 1 lavabo, 1 petite table 
ovale, 1 tapis fond rouge, 1 glacière en 
bois jaune, 1 armoire peinte en blanc, 1 
table rectangulaire dessus zinc, 1 bu
reau peint noyer, 1 portemanteau, 2 fau
teuils et G chaises cannées, 1 lus tre en 
métal jaune, ù un g-lobe ouaque. 

Le Caire, le 21 Avri l 1937. 
Pour la poursuivante, 

431-C-693. F . Biagiotti, avocat. 

T rilntn~ de Mansnurah. 
Date: Jeudi 29 Avril 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à El Gawadia, Markaz Cherbine 

(Gh.). 
A la requête de la Sulzer Frères. 
Contre les Hoirs de feu Mohamed 

Aboul F etouh Pacha, savoir: 
1.) Aly Mohamed Aboul Fetouh, 
2.) Zaki Mohamed Aboul Fetouh, 
3.) Dame Nazla I-Ianem, fill e de feu Mo

ham ed Abou! Fetouh Pacha, épouse du 
Sieur Mahmoud Bey El Moughazi, 

4.) Dame Zakia Hanem, fille de El 
Sayed Bey El Nagga, veuve de feu Mo
hamed Abou! Fetouh Pacha, 

5.) Ahmed Mohamed Aboul Fetouh, 
pris tant personnellement qu'en sa qua
lité de tuteur de ses frère s e t sœur mi
n eurs: a) Hussein, b) Hassan, c) Souraya, 
enfants de feu Mohamed Aboul Fetouh 
Pacha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 8 Août 1936, huissier Messi
ha Atallah , en exécution d'un jugement 
rendu par la Chambre Civile du Tribu
nal Mixte de Mansourah, le 7 Janvier 
1936, R.G. No. 1287/60me. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Guizeh No. 7, ire cueillette, pendante sur 
50 feddans, au hod El Gawadia El Ghar
bi. 

Le Caire, le 21 Avril 1937. 
Pour la requérante, 

353-CM-642 J ean Saleh Bey, avocat. 

Date et lieux: Samedi 15 Mai 1937, à 
Baramoun à 9 h. a.m. et à Choha à 11 
h. a.m. 

A m requête de Les Fils de M. Cicu
rel & Cie. 

Contre les Hoirs Youssef Ibrahim El 
Chahawi. 

En vertu de deux saisies-exéc utions 
des 11 Juin 1932, huissier V. Chaker, et 
7 Avril 1937, huissier Héchéma. 

Objet de la vente: 
a) A Baramoun: salon de 22 pièces, 

canapés, lits, etc. 
b) A Choha: la récolte de blé pendan

te sur 8 feddans. 
Pour la poursuivante, 

435-CM-697 Muhlberg et Tewfik, avocats. 



2i/22 Avril 1937. 

Délégation de Port-Fnad. 
Date: Jeudi 29 Avril 1937, à ii h. a.m. 
Lieu: à Ismaïlia, zone du Canal. 
A la requête de Humphreys Eros. Ltd. 
Contre J. Tiliacos & Co. 
En vertu d'un jugement sommaire 

mixte du 16 Avril 1936. 
Objet de la vente: 4 radios, diverses 

pièces de coutellerie, etc . 
Pour la poursuivante, 

366-CP-655. Ch. Golding, avocat. 

FAIWTES 
T nlunal du Caire. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 17 Avril 1937, a été 
déclaré en faillite Zaki Abdel Nour, com
merçant en orfèvrerie, sujet égyptien, 
demeurant à Kéneh. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 21 Décembre 1935. 

Juge-Commissaire: M. A. Saroit. 
Syndic provisoire: M. Alfillé. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitü: au Palais de Justice, le 13 
Mai 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 17 Avril 1937. 
337-C-626 Le Greffier, C. Illincig. 

Par jugement du 17 Avril 1937, a été 
déclaré en faillite Ismail Mohamed Aref, 
épicier, sujet égyptien, demeurant à 
Guirgueh. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 24 Décembre 1936. 

Juge-Commissaire: M. A. Saroit. 
Syndic provisoire: M. Alfillé. 
Réu:nion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 13 
Mai 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 17 Avril 1937. 
338-C-627 Le Greffier, C. Illincig. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de Ahmed Sarhane, 
entrepreneur de transports fluviaux, 
égyptien, demeurant au Caire, 33 rue El 
Adawia Barrani, 2me étage. 

Avertissement est donné aux créan~ 
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. Alfillé, au Caire, pour lui remettre 
leurs titres, accompagnés d'un borde
reau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 13 Mai 
1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 17 Avril 1937. 
336-C-625 Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite de la Raison Sociale 
Abdel Malek Guirguis & Mehanni Ma
tar, ainsi que les membres qui la com
posent personnellement savoir: Abdel 
Malek Guirguis et Mehanni Matar, admi
nistrée égyptienne, ayant eu jadis siège 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

au Caire, No. 53 Faggalah et actuelle
ment de domicile inconnu. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndic défini
tif M. A. Doss, au Caire, pour lui remet
tre leurs titres, accompagnés d'un bor
dereau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux ils n 'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérüication des 
créances: au Palais de Justice, le 13 Mai 
1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 17 Avril 1937. 
335-C-62!1 Le Greffier, C. Illincig. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

Suivant acte sous seing privé portant 
la date certaine du 15 Avril 1937, No. 
3564, il a été form é entre les Sieurs Sa
lomon E. Cohen et Marco E. Cohen, su
jets égyptiens, associés en nom et un 
commanditaire italien, une Société en 
commandite simple au capital de 450 
L.E., dont l'apport en commandite de 
L.E. 50, sous la Raison Sociale « S. & M. 
Cohen & Co.», pour la durée d'une an
née du 15 Avril 1937, renouvelable taci
tement faute de préavis contraire. 

Cette Société a pour objet la commis
sion, la représentation en général et spé
cialement des articles de bonneterie, de 
sport, de publicité. 

Le siège est à Alexandrie. La gestion 
et la signature sociale appartiennent aux 
deux associés en nom séparément. 

Le décès d'un associé ne met pas fin 
à la Société, laquelle continuera jusqu'à 
l'expiration de son terme avec les héri
tiers de l'associé décédé. 

La liquidation se fera par les soins des 
associés conjointement. 

Alexandrie, le 19 Avril 1937. 
Pour la Société, 

410-A-738 A. Hazan, avocat. 

MODIFICATION. 

Alexandlia Insurance Comp·any S.A.E. 

M odifi,cations aux S tat·uts. 

Il appert du procès-verbal dont l'ex
trait en copie conforme a été déposé au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie, le 17 Avril1937 sub No. 91, 
vol. 54, fol. 75, que l'Assemblée Généra
le Extraordinaire des Actionnaires de 
The Alexandria Insurance Company 
S.A.E., tenue le 23 Mars 1937, a modifié 
comme suit les articles 2, 3, 4, 30, 34 et 
52 e t le numérotage de tous les articles 
des statuts de la Société à partir de l'ar
ticle 14. 

Article 2. 
La Société a pour objet de contracter 

toutes espèces d'assurances et réassu
rances à l'exclusion des assurances sur 
la vie. 
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La Société pourra s' intéresser ou par
ticiper d'une manière quelconque à des 
entreprises similaires ou pouvant contri
buer à la réalisation de l'objet de la So
ciété, tant en Egypte qu 'à l'Etranger, 
fusionner avec elles, les acquérir ou les 
annexer. 

Article 3. 
Les assurances et réassurances s'ef

fectuent au nom de la Société dans toute 
l'étendue de l'Egypte, du Soudan et à 
l'Etranger. La Société pourra également, 
si elle le juge avantageux, représenter 
d'autres Compagnies ou d'autres Assu
reurs (Underwriters) et effectuer les as
surances ou réassurances en leur nom et 
pour leur compte. 

Article 4. 
La Société a son siège et son domicile 

légal à Alexandrie. Le Conseil d'Admi
nistration pourra créer des succursales 
ou agences de la Société en Egypte, au 
Soudan ou à l'Etranger. 

Article 13. 
Cet ar ticle ayant été supprimé, l'arti

cle 14 deviendra l'article 13 et ainsi de 
suite jusqu'à l'article 71 qui deviendra 
l'article 70. 

Article 30 (No uveau No. 29). 
Pour qu'une délibération soit valable, 

neuf membres au moins doivent être 
présents ou représentés au Conseil. 

Les délibérations du Conseil sont pri
ses à la majorité des voix des membres 
présents ou représentés; en cas de par
tage, la voix du Président ou de l'Admi
nistrateur qui fait fonction de président, 
est prépondérante. 

Article 34 (Nouveau No. 33). 
La signature sociale appartiendra con

jointement à deux administrateurs dési
gnés par le Conseil ou à un Administra
teur et à un directeur ou fondé de pou
voirs choisis par le Conseil. 

Le Conseil pourra, en outre, nommer 
des directeurs et fondés de pouvoirs, à 
qui il pourra confier la signature socia
le conjointement pour les affaires cou
rantes . 

Article 52 (Nouveau No. 51). 
Une Assemblée Générale Ordinaire 

sera tenue chaque année dans les !1 mois 
suivant la clôture de l' exercice aux lieu, 
jour et heure indiqués dans ravis de 
convocation, notamment pour entendre 
le rapport du Conseil sur la situation de 
la Société, et celui du censeur, approu
ver, s' il y a lieu, le bilan de l'exercice 
et le compte de profits et pertes, fixer 
les dividendes à répartir entre les ac
tionnaires, procéder à l'élection du cen
seur et à la fixation de ses émoluments 
et à l'élection des administrateurs, s'il y 
a lieu. 

Pour The Alexandria Insurance Cy, 
373-A-720 N. Vatimbella, avocat. 

LE BAIN DE VAPEUR SGIENTIFHJUR 
R. A. SAMMAN 

5. ru An houry (3 4. rue rouad !er) Té liphose: 29189 
ALEXANDRIE 
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Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Pat· acte sous seing privé du 1er No
vembre 1933, visé pour date certaine le 
22 F évrier 1934, modifié par acte du 1er 
Novembre 1934, visé pour date certaine 
le 20 Septembre 1935 et par acte du. 20 
Décembre 1936, visé pour date certam e 
le 18 Février 1937, 

Il a été form é sous la Raison Sociale 
J. Loques & Cie. entre les Sieurs J ea1.1 
Loques, fran çais et Habib N. Barnot_1 , 
égyptien, une Société en nom c~llecttf 
ayant pour objet le commerc~ et .lmdus
trie de la. pâtisserie et conflsen e, avec 
siège au Caire, rue Soliman Pacha. . 

La dm·ée de la Société es t fixée à cmq 
années du Ùr Novembre 193!1 au 31 Oc
tobre 1939, renouvelable annuellement à 
défaut de préavis. 

La gérance et la sig nRLul'e sociale ?-P
partiennent au Sieur Habib N. Barnot1. 
Pour la Rai son Sociale J. Loques & Co., 
346-C-635 L. N. Barnoti, avocat. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé visé pour 
date certaine le 16 Avril 1937 sub No. 
1737 enrecris tré au Greffe Commercial 
du Tribun~! Mixte du Caire le 19 Avril 
1937 sub No. i09 /62me A.J. , vol. 40, p. 2~, 
il appert que la Société en nom collect!f 
connue sous la dénomination «La Cre
m e de Moka» sise au boulevard Chou
brah No. 22 et composée des Sieurs C~ns
tantin Chris toyannis et Georges CalidlS 
a été dissoute d'un commun accord des 
parties. . . . 

Le Sieur Georges Cal1d1s a assume 
seul tout l'actif et le passif à part1r du 
15 Avril 1937, seul em en L tels qu'.ils ré
sultent du bilan dressé le 9 Avn l 193_7 
et extrait des registres socia ux et. explo~
tera l'ex-fonds social, sous la meme d e
nominati on, pour son compte personnel 
exclusif. 

Pour la Société dissoute 
C. Chris toyanni s & G. Calidi s, 

D. Codjambopoulo, 
359-C-648 Avocat à la Cour. 

MARQUES DE fABRI.QUE 
ET BEHO MINA TIOHS 

Cour d'Appel. 
Dérosant: David Ettinger, industriel, 

114 Bd. de PLothschild, Tel-Aviv . . 
Date et No. du dépôt: le 15 Avnl 1937, 

No. 553. 
Nature de l'enregistrement: Dénomi

nation, Classes 55 et 26. 
Description: dénomination «Elite». 
Destination: pour identifier et proté

ger les chocolats et confiseries diverses 
de sa fabrication. 

Pour le déposant, 
333-A-717 Maurice Samama, avocat. 
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DÉPÔTS D1NYEITIONS 
Cour d'Appel. 

Applicant: Standard Oil Co., of Ca.li
fornia, of 225 Bush Stree t, San Francis-
co, California, U.S.A. . 

Date & No. of registration: 16th Apnl 
1937, No. H3. . 

Nature of regis tration: Inventwn, Class 
2 e. 

Description: Spray oils for the control 
oJ horticultural paras1tes. 

Destination: for the control of insect 
and fun gus pests. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
382-A-729 

Applicants: George Augustus Rode
rick Trimming, of Fairlie Place, Cal
cutta, Bengal, British India, & Albert 
Henry Thackwell, of Lillooah, Bengal, 
British India. 

Date & No. of regis tration: 16th April 
1937, No. H4. 

Nature of r egistration: Invention, Class 
127 d. 

Description: Improvements in or r e
latin o · to deviees for exclu ding dust from 
axle 

0
boxes and the like. 

Destination: to apply to a shaft or 
axle and its associated bearing housing 
to prevent both th e ingress of dust or 
other foreign m atter. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
383-A-730 

Déposant: Giovanni Rodio, de H Corso 
Venezia, Milan, Italie. 

Date et No. du dépôt: le 16 Avri l 1937, 
No. 145. 

Nature de l'enregis trement: Invention, 
Classe 5 B. 

Description: « Eléments de fondation 
lubrifiés» . 

Destination: à éliminer le frottement 
entre la fondation et certaines couches 
de terrain traversé, par lesquelles peu
vent se transm ettre des pressions nui
s ibles . 

G. Magri Overend, Patent Attorn ey. 
381t-A-731 

Applicant: Marcello Piacentini, of Via 
Albaro 6, Genoa, Italy. . 

Date & No. of registration: 16Lh Apnl 
1937, No. H6. 

Nature of registration: Invention, Clas
ses 129 B & 121 f. 

Description: Signalling sys tem for 
night landing . and moo~ing fi elds for 
aircraft with llghts prov1ded on board 
thereon. 

Destination: to use «frames » provi
ded wiLh secondary li ght elements. of 
th e reflecting, refracting or r eflectm g 
and refracting type. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
385-A-732 

Applicant: Siem~n.s - SchuckerLwerke 
Aktiengesellschaft, JOmt stocl~ company, 
organized under th e laws of Germany, 
of Berlin (Germany). . . 

Date & No. of rcgis tratwn: 16th Apnl 
1937, No. 14.1. 
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Nature of registration: Invention, 
Classes 110 b, 110 c. 

The Registration of this invention has 
been required in Germany sub S 125 
6!17 VIII b/ 21 d 2. 

Description & method: Impr?vements 
in or relating to hydro-electnc power 
plant employing synchronous genera
tors. 

Destination: for improvements in or 
relating to hydro-elec tric power plant 
employing synchronous generators. 

Hector Liebhaber, avocat à la Cour. 
ld3-A-7H. 

Déposant: Gaston Paschkès, tchécoslo
vaque, 3 rue Soliman Pacha, Le Caire. 

Date et No. du dépôt: le 16 Avril 1937, 
No. 14/. 

Natttre de l'enregistrement: Invention, 
Classe 127 i. 

Description: Système de protectio!l 
électro-mécanique empêchant cumulati
vemen t les télescopages de trains et les 
accidents de passage à niveau. 

Agence de Brevets, J. A . Degiarde. 
386-A-733 

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE 
ARTISTIQUE ET MUSICALE 

Cour d'Appel. 
Déposant: Haig DilekJ_Tan, proprié taire 

d'un a telier photographique, rue Nltssa
la, No. 2, Alexandrie. 

Date et Nos. du dépôt: le 19 Avril 1937, 
Nos. 3 et 4. 

Nature de l'enregistrement: Propriété 
artis tique. 

Description: Deux albur~s de guaran
te différentes photographies ongmales 
numérotées de 26 à 105, formant cartes 
pos tal es six sur n euf centimètres, prises 
n ;u le dénosanL. reorésentant des vues 
des paysages et des mo~tu:nent~ d'Egyp
te et des scènes de la v1e egypt~enne . 

Destination: dont il déclare être l'au
teur et entend s'en réserver la propriété, 
reproduction et traduction i~limité.e, par
ti ell e ou entière, en toutes d1menswns et 
couleurs. 
381.-A-728 G. Isnard, avoca t. 

LES CONTRATS D'AtH~T 
ET VENTE FERME DE tOTON ft LIVRER 

ENTRE MAISONS DE COMMERCE 
ET CULTIVATEURS PROPRIÉT~IRES 

par 

LÉON BASSARD 
Conseiller à la Cour d'Appel Mixte 

En vente : à Alexandrie, au Caire, à Mansourah et 
à Port-SaYd dans les bureaux du journal du Trib,._ 
naux Mixtes · à Alexandrie, "Ali Bon Livre" 154, Rue 
Ambroise Ralli, lbrabimieh, et au Caire chez M. B. 
z. Sandouk, Bibliothécaire de J'Or~re dea Avocats, 

au Palais de justice Mixte . 

- P.T. tO -

• 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
T rihunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conJ. à l'arL 10 § 5 dut.,;. de P. Ci v. et Corn. 

10.4.37 : Dame l<'anny Faf.alios c. Da
me Théosobie Andricopoulo. 

10.4.37: Georges Kantopoulo c. Jo
seph Miklasievicz. 

10.4.37: Banque Ivlisr c. Hussein Bey 
Chérif. 

10.4.37: Dame Anna Angel ou c. Geo~·-
p;es Tasso. . 

12.4.37: Min. Pub. c. Const.anrtmou 
Vassiliou. 

12.4.37: Min. Pub. G. Victo-r Lévi. 
12.4.37: Min. Pub. c. Georges Yan

nopoulo. 
12.4.37: Min. Pub. c. lsmail Abdel 

A ti 
ÜL4.37: r._,r. Romy & Co. c. Hassan 

Ibrahim AlY. 
13.11.37: Angelo Morcos Guzman c. 

Pierro Ressia. 
13.4.37: Dame CarmeHa Vve Camille

ri c. El Sayed Mahmoud El Chenneti. 
13.4.37: Min. Pub. c. Alexandre 

PresLopino. 
13.4.37: Min. Pub. c. Alfredo K.irio-

lou. 
14.4.37: Nicolas Fiani & Ct. c. Antoi-

ne Zahra. 
14.4.37: Min. Pub. c. Emmanuel Cas-

sar. 
il1.4.37: Min. Pub. c. Mahmoud Sa

leh Abdel Halim. 
13.4.37: Filature Nationale d'Egypte 

c Maher Ahmed Ibrahim El Dib. 
· 15.4.37: Albert Herman c. Mourad 

Bey Chawki. 
15.!1.37: Min. Ptlb. c . Urtis Giovanni. 
15.4.37: Min. Pub. c. Apostoli Mon

tis. 
15.4 .37: Min. Pub. c. Marco Bonel1o. 
15.4.37: Min. Pub. c. Philippe Ne

metz. 
15.4.37: Min. Pub. c. Ni-colas Pupedu

poulo. 
15.4.37: Min. Pub. c. Catherin e W. 

P.apapostolou. 
16.4.37: Min. Pub. c. Robert Kar ~un. 
16.4.37: Min. Pub. c. Ross.i Giuseppe. 
15.4.37: Min. Pub. c. Antoine Gaeta-

no (3 actes). 
16.4.37: Min. Pub. c. Jacques Levi 

(0 Rctes). 
17.4.37: Yanni Sava c. Sayed Abou 

Omar Hassanein. 
17.4.37: Min. Pub. c. Antonios Ko

kia8. 
17.4.37: Min. Pub. c. Mohamed Ah

med El Moghrabi. 
17.4.37: Greffe Distrib. c. Moustafa 

Moustafa El Chami. 
17.4 .. 37: Greffe Distrib. c. Mohamed 

Aly El Zahabi. 
17.4.37: Crédit Foncier Egyptien c. 

Dame Sayeda Bassiouni, épouse de Mo
hamed Ago-ua El Bendari. 

17.4.37: The Egyptian Consolidated 
Lands Ltd. c. Dame F ahima Mohamed 
Ibrahim. 

17.4.37 : The Egyptian Consolidated 
Lands Ltd. c. Mabrouk Ahmed El Dib. 
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17.4.37: Dresdner Bank c. Abdel Mo
n eim Mohamed Hetata. 

17.4.37 : Dresdner Bank c. Dame Far
dos Mohamed Hetata. 

17.4.37: Trib. Mixte d'Alexandrie c. 
Abdel Ghani Mansour El Gamma!. 

17.4.37: Trib. Mixte d'Alexandrie c. 
Abdel Wahab Mohamed. 

17.4.37: Trib. Mixte d'Alexandrie c. 
Jean Salloum. 

17.4.37: Min. Pub. c. Aly Ibrahim 
Chalabi. 

17.4.37: Min. Pub. c. J acques Levi. 
17.4.37: Min. Pub. c. Antoine Gaeta

no. 
Alexandrie, le 17 Avril 1937. 

328-DA-209 Le Secrétaire, T. Maximos. 

Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Ci v. et Corn. 

10.!!.37: Jean Chalhoub c . Umberto 
Balz>an. 

11.4.37: Min . Pub. c. Edgard Petts. 
11.4.37: Min. Pub. c. Major William 

I eonard. 
11.4.37: Min. Pub. c. Georges Tag

gard. 
11.4.37: Min. Pub. c. Pietro Danila

tos (2 actes ). 
12.4.37: Min. Pub. c. Maurice Babo. 
12.1L37: Min . Pub. c. Christina Pie

mous. 
12.11.37: Min. Pub. c. Kamel Hassan 

Ibrahim. 
12.4.37: J\!Iin. Pub. c. M·ahmoud Ali 

Gad. 
12.4.37: Min. Pub. c. i\estor Diaman

dis. 
12.4.37: Min. Pub. c . Mobamed El 

Saved Osman. 
12.!L37: Min. Pub. c. A.A. Baxter. 
12.lL37: Min . Pub. c . Massara Cesar. 
12.1L37: Min. Pub. c. Mohamed Sou-

rour. 
12.4.37: Min. Pub. c. Salvwtore Vito

Io. 
:L2.4.37: Min. Pub . • c. J.G. Sayer. 
12.4.37: Greffe des Distrib. c. Doc

teur Hassan Mohsen. 
12.4.37: Greffe ci.'es Distrib. c. Hussein 

Bev Choucri. 
12.4.37: Greffe des Distrib. c. Ahmed 

Abdet Aziz. 
12.4.37: Greffe des Distrib. c. Dame 

1\'efissa Teymour. 
12.4.37: Greffe des Distrib. c. Hassan 

Ad li. 
12.4.37: Greffe P1éna! c . Abdel Salam 

EJ Abbag-. 
12.4.37: Greffe Pénal c. Sayed Fahm:v 

Hassan Aly. 
12.4 .37. Greffe Pénal c. Dame Fatina 

Ahmed Ismail. 
12.4.37: Greffe P-énal c. Remy Hauss

m:an. 
12.4.37: Greffe Pénal c. Irma Hauss

man. 
12.4.37: Greffe Bénal c. Arthur et Ed

wi n a Haussman. 
12.!t.37: Ahmed Mohamed Marzouk c . 

Dame Hanem Abdine. 
12.4.37: Ahmed Mohamed M·arzoûk c. 

A bci.el Rahman Fawzi. 
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12.4.37: Ahmed Mohamed Marzouk c. 
David Galané. 

12.4.37: R.S. Vergopoulos Frères c. 
Abdel Haid Youssef Osman. 

12.4.37: Wald Moustapha Achmaoui 
c. Mohamed Hosni Hussein. 

12.4.37: Dame Eptechia Christo c. 
Abdel Moneim Chaker. 

13.4.37: Min. Pub. c. Fouad Gorgui. 
13.1!.37: Mil1. Pub. c. Georges Haggi. 
13.!1.37: Min . Pub. c. Angelo Issaia . 
13.4.37: Greffe Mixte du Caire c. An-

dré Kirssheski. -
13.4.37: Crédit Foncier Egyptien c. 

H:abachi Nasra llah. 
13.!L37: Hoirs Albert Sapriel c. 

Youssef Hanna. 
13. ·1.37: Hoirs Albert Sapriel c. 

Ahrlel Aziz Olama. 
13.4.37: R.S. Vergopoulo Frères c. 

i\bclel Raid Youssef Osman. 
13.ft.37: \1oh. Al i Abel e! Wahab et 

au tres e. Lambo Socratis. 
J3.lt.37: R.S. !\.houri Frères c. Moh. 

Abele! Jlah \l•él.gcli El \ 'lakoussi. 
13.4.37: i\Iike ;vi:avro c. Dame LeiTa 

Ahmecl Sa!eh. 
14.4.37: Greffe cles Dislrib. c. Dame 

Nefissa F.a,rid. 
Jl1.4.37: Greffe ci:es Distrib. c. Abdbel 

Mal~sud Helmi. 
14.4.37: Min. Pub. c. Vittorio Loren· 

zo. 
111.4.37: Min. Pub. c. Cosla Nicolaou. 
il.!L37: Min. Pub. c. Vittorio Loren

zo. 
14.4.37: Min. Pub. c. Constantin Ga

ranclanis. 
H.!L31: Min. Pub. c. Paiermo Giusep

pe. 
H.4.3î: iVIin. Pub. c. Anloun Mattar. 
14.!1.37: \Jin. Pub. c. Pasquale Tor

kia. 
JL1o.:37: Max Lombardi Boccia c. 

Carlo Andrea. 
H.li.37: Max Lombarcli Boccia c. 

Dame Marguerite Catalan. 
H.lL37: l\Iax Lombarcli Boccia c. 

Dame Lina Guido. 
14.li.37: Max Lombarch Boccia c. 

Henri Guido Manus:arcli. 
14.4 .37: Max Lombarcli. Boccia c . 

Dame Adèle Guici.'o lVIanusardi . 
14.4.37: Dame Farida Abele! R ehim 

El Gas tini c. Chris1Lo Papaclopoulo. 
1!1.4.37: Victor Delboul'.g·o c. Dame 

Fatma K·adri . 
ill/1.37: Ahmecl Chahine c. Georges 

P:apa emmanuel. 
H.4.37: Chal'alambo Stathatos c. Da

m e Catherine V:assiliki. 
14.4.37: HanaJi Bey El Dereini c~ 

Georges Phocas . 
1!!.4.37: Dam e Allegra Cl1alom c. Jo

seDh Sassoun. 
H.4 .37: The Della Trading Company 

c. Ghali Morcos. 
H.li.3i: fLS. Robert Ri ches c. M.B. 

Abele! Aziz. 
1lL4·.37: Dresclner Bank c. \ 'loh. Aboul 

' V·afa El Aref. 
H.!L37: Dresdner Bank c. Dame Hos

na Abel e! '\iVahab. 
1'3.-'1.37: ':\1ohamecl Ali Ghali c. Dame 

Carmelél. Paratore . 
15.4.37: Rozario Vizzari c. Hefni Mab

rouk . 
13.4.37: Cr~éclit. Foncier d'Orient e. 

Hassan Ismail El Daramall. 
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15.4.37: Moh. Ali Ghali c. Santi Pa
ratore. 

15.!1.37: Alfred Formig-li c . Dame Za
kia Ibrahim Mohamed. 

15.4.37: Dame Eicha Moh. Tolba c. 
Abou! El Y.azid Moh. Seoudi. 

15.!L37: Greffe des Distrib . c. Mah
moud Sultan. 

15.4.37: Greffe des Distrib. c. Sayed 
Ibrahim Moh. 

15.!1.37 : Greffe des Di s trib. c. Ibrahim 
Moh. Abdou. 

15.4.37: Min. Pnb . c. Moh. Aly Larn
loum El Saadi. 

15.lt.37: Min. Pub. c. Moh. Roha yem 
Mansour. 

LP Caire, le 16 Avril 1937. 
339-C-628. Le Seertéta ire. M. De Bono . 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'·art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

13.4.37: Dame Adèle Massaad c. Mo
l1amed El-M1ahdi. 

14.4.37: Parquet JVIixte de Mansourah 
c. Mohamcd Ismail Abdou. 

14.4.37: Greffe des Distrib. c. Dame 
:\aguia Mohamed El-Chobari. 

14.4.37: Greffe des Dis l.rib. c. Darne 
Bahig·a Moham ed Siam. 

15.4.37: Giuseppe Lavalle c. Abdall ah 
Hassan ein. 

'\'!.ansourah. le 19 Avril 1937. 
443-DM-214 Le Secrétaire, E. G. Canepa. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
Banque Mosseri 

Société Anonyme Egyptienne. 

.4mis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée. Générale Ordinai
r e le J eudi 6 Mai 1937, à 5 h. 30 p.m., au 
Siège de la Société, au Caire, 23 rue 
Cheikh Aboul Sebaa. 

Ordre du jour: 
a) Rapport du Conseil d 'Ad mini s tra

tion. 
h) Rapport des Censeurs. 
c) Approbation des Comptes pour l'E

xercice fini ssant le 31 Mars 1937 et qui
tu s de cet Exercice. 

d ) Fixation du div idende. 
e) Allocation de je tons de présence. 
f) ~omination des Censeurs pour l'E

xercice 1937/38 et fixation de leurs émo
luments. 

Pour prendre part à cette Assemblée 
Messieurs les Actionnaires doivent justi
fier du dépôt de leurs Actions au Siège 
de la Société ou dans une des Banques 
en Egypte ou à l'Etranger, trois jours 
francs, au moins, avant la réunion de 
l'Assemblée. 

Le Caire, le 18 Avril 1937. 
401-C-671 (2NCF 22/29). 
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Banque Mosseri 
Société Anonyme Egyptienne. 

Avis aux Actionn1ai1·es. 

Conformément à l'article 56 des Sta
tuts, nous avons l'honneur de vous sou
mettre le Bilan, le Compte des Profits 
et Pertes ainsi que les Rapports du Con
seil d 'Administration et des Censeurs, 
afférents à l' exercice social clos le 31 
Mars 1937. 

B-ilan établi au 31 111 ars 1937. 

Actif: 

Espèces en Caisse e t en 
Banque 

Portefeuille Titres 
Avances Garanties 
Comptes Courants divers et 
autres 

Effets Escomptés 
Participation Financière 
Propriétés Immobilières 
Compte Mobilier 
Débiteurs pour Garanties Di

verses (ci-contre) 

Passif: 

Compte .Capital Social 
Réserve Générale 
Réserve Statutaire 
Comptes Créditeurs Divers 
Banques e t Banquiers 
Chèques à payer 
Profits e t Pertes 
Garanties Diverses pour 

Compte de Tiers 
(c i-contre) 

L.E. M. 

13256.035 
49519.211 

235595.558 

52996.343 
54877.346 
15000.000 
61699.606 

400.000 

103-189.789 

586833.888 

L.E. M. 
100000.000 

/1001.490 
559.003 

273193.827 
96356.353 

897.471 
8335.955 

586833.888 

na]J"(JOrl des Censeurs. 

Nous avons vérifié les livres de la 
Banque Mosseri S.A.E. ainsi que les es
pèces en Caisse, les dépôts et les valeurs. 
Les titres des Propriétés Immobilières 
fi g urent toujours au nor:n de la Raison 
Sociale Mosseri & Co. Sous réserve de 
ce qui précède, nous sommes d'avi s que 
le Bilan ci-dessus représente la situation 
exacte de la Banque Mosseri S.A.E. con
rormémen t aux écritures sociales. 

Le Caire, le 15 Avril 1937. 
J. C. Sidley, 
R. R. Brewi s, 

Chartered Accoun tan ts . 

Com]Jtc Profits ct Pertes 
]Jour l'année finissant le 31 Ma~'s 1937. 

A Frais Généraux d'Admi
nistration 

A Solde viré ci-dessous 

A Solde viré au Bilan 

L.E. M. 

8190.722 
8304.923 

16495.645 

8335.955 

8335.955 
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Par Bénéfice Brut de l'Exer
cice 1936/37 après Provi
sions pour Créances Dou
teuses et Amortissements 

L.E. M. 

Divers 16495.645 

Report au 1er Avril 1936 
Moins: Appropriations sui
vant décisions de l'Assem
blée Générale du 6 Mai 1936: 

L.E.M. 
1. J etons de Pré-

sence aux Ad
ministrateurs 250.000 

2. Montant viré à 
la Réserve Sta-
tu taire 559.003 

3. Dividende No. 1 3000.000 

Par Report comme ci-des
sus, Bénéfi ce Net de l'Exer
cice 1936/37 

16495.645 

5840.035 

?)809.003 

31.032 

8301!.923 

8335.055 

Ra]J]Jort du Consei l d'Administration . 

Aux term es de l'article 55 des Statuts, 
les Comptes que nous soumettons à vo
tre approbation se réfèrent à l'exercice 
compris du 1er Avril 1936 au 31 Mars 
1937. 

Le Compte Profits e t Pertes 
accuse un bénéfice net pour cet 

L.E. lVI. 

exercice de 8304.923 
sur ce bénéfice de L.E. 8304.923 
rn / rn, nous vous proposons de 
prélever: 
Allocation de Jetons de Présen-
ce aux Administrateurs 250.000 

Virement à la Réserve Statutai
re du 10 0/0 des Bénéfices, en 
conformité de l'article 57 des 

805fL923 

S tatuts 805.!192 

laissant un solde disponible de 7249.431 
auqu el il y a li eu d'ajouter le 
report de l' an née précédente, 
soit 31.032 

formant a ins i un tota l de 7280.1163 
sur ce solde de L.E. 7280,463 
m /m il y a lieu de préleve r une 
somme de L.E. 5000 pour per-
me ttre la distribution d'un di-
vidende de 5 0/0 (soit P.T. 25 
par action) pour les 20000 ac-
tions L.E. 5000 
Nous vous proposon s 
le virement à la Ré-
serve Générale d'un e 
somme de L.E. 2000 7000.000 

e t de reporter à nouveau le sol-
de s'élevant à L.E. 280.463 

Vos résolutions ont à porter: 
a) Sur l'approbation des Comptes de 

l'Exercice arrêté au 31 Mars i937 et qui
tu s de cet exercice. 
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b) Sur la répartition des Bénéfices. 
c) Sur la nomination des Censeurs 

pour l'Exercice 1937/38 et fixation de 
leurs émoluments. 
402-C-672. 

Corn Products Company. 
(Société Anonyme Egyptienne). 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
à l'Assemblée Générale Ordinaire de la 
Société Anonyme Corn Products Com
pany qui se tiendra à son Siège Social, 
rue Sekka Guédida. immeuble Rateb Pa
cha No. 6, le jour de Samedi 15 Mai 1937, 
à 4 h. p.m. précises. 

Ordre du jour: 
i.) Lecture des Comptes et Rapports 

du Conseil d'Administration et du Cen
seur; 

2.) Approbation des Comptes et Bilan 
de l'exercice arrêté au 31 Décembre 193f3.; 

3.) Déclaration de dividendes proposés 
par le Conseil; 

4.) Nominations statutaires. 
Pour le Conseil, 

L'Administrateur-Délégué, 
Robert Blattner. 

396-C-666 (2 NCF 22/29). 

Société Immobilière 
du Quartier de la Gare du Caire. 

;lvis aux A,ctionnaires. 

?viessieurs les Actionnaires de la So
ciété Immobilière du Quartier de la Ga
re du Caire, sont informés qu'en con
formité de la décision prise par l'Assem
blée Générale Ordinaire du Samedi 17 
Avril 1937, un dividende de P.T. 5 par 
action sera payé à partir du Samedi 1er 
Mai 1937 con tre présentation du coupon 
No. 6 aux bureaux de la Société sis dans 
son immeuble, rue Saptieh, Le Caire. 

Le Caire, le 19 Avril 1937. 
363-C-54. Le Conseil d'Administration. 

ConsoUdated Landed Interests, 
Egypt S.A. 

Avis de Convocation. 

:\·lessieurs les Actionnaires de la Con
solidated Landed Interests, Egypt~ S.A. 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire, le Samedi 1er Mai 1937. a il 
heures a.m. , aux Bureaux de la Société, 
4 rue Maghraby, au Caire, pour délibé
rer sur l'ordre du jour suivant: 

Ordre du jour: 
1. - Rapport du Conseil d'Adminis

tration et des Censeurs sur les exercices 
1933, 1934 et 1933. 

2. - Approbation des comptes pour 
les exercices J ~33. 1934 et 193:5. 

3. - E.le.ctiun des Administrateurs en 
remplacement de ceux sortants pour les 
exercices 1933, 193!1 et 1933. 

4. - Confirmation cie la nomination 
des Censeurs pour les exercices 1934 et 
1935. ainsi que de la fixa tion de leur ré
munération. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour prendre part à l'Assemblée, et 
ce en conformité des Statuts de la So
ciété, Messieurs l~s Actionnaires de
vront déposer leurs titres trois jours au 
moins avant la date ci-dessus fi)0ée, soit 
au Siège Social, 4 rue Maghraby, au 
Caire, soit auprès de l'une des principa
les Banques en Egypte, et cians ce cas, 
produire le certificat de dépôt. 

Pou:: le Conseil d'Administration, 
Le Président, 

D. Spetseropoulo. 
979-C-451 (2 NCF 13/22). 

Les Grands Hôtels d'Egypte 
Anciennement 

The George Nungovich Egyptian llotels 
Company. 

Avis de Convocation. 

Les Actionnaires de la Société « Les 
Grands Hôtels d'Egypte » sont convo
qués en Assemblée Générale Ordinaire, 
pour le Mercredi 5 Mai 1937 à 4 h. p.m., 
au Siège Social, au Continental-Savoy. 

Ordre du jour : 
Entendre le Rapport du Conseil d'Ad-

ministration et le Rapport du Censeur; 
Approuver les Comptes; 
Fixer les dividendes à répartir; 
Nomination d'Administrateur; 
Nommer un Censeur pour l'Exercice 

1937/38 et fixer son indemnité. 

Tout Actionnaire d'au moins 25 ac
tions qui voudra prendre part à l'Assem
blée Générale Ordinaire, devra déposer 
ses titres avant la réunion, à la Natio
nal Bank of Egypt, ou dans l'une des 
principales Banques du Caire ou d'Ale
xandrie. 
!13-DC-168 (2 NCF 15/22) 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 
P. T. 2 1/2 la ligne. 

Qua•·tie•· g•·ec, duns immeuble moderne 
pourvu de chauffage central et distribu
tion d 'eau chaude, cession de bail es t 
offerte de suite pour appart. expos. Nord
Est-Sud, 4 ch. à coucher, 2 salles de bain 
complètes, 3 pièces réception, nombreu
ses pièces service. Loyer annuel L.E. 152. 
S'adr. appart. D, 41, rue des Abbassides, 
ou Tél. 20792. 
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SPECTACLES 
.&.LEX.A.NDBIE: 

Cinéma MAJESTIC du 22 au 28 Avril 

PRÊTE-MOI TA FEMME 
avec 

LARQUEY et MONIQUE ROLLAND 

Cinéma RIALTO du 21 a11 27 Avril 

LOVE ON THE RUN 
(LOUFOQUE & Cie.) 

avec 
Joan CRAWFORD, Clark GABLE et Francbot TONE 

Cinéma RIO du 22 au 28 Avril 

THEODORA GOES WILD 
avec 

IRENE DUNNE 

Cinéma STRAND du 21 au 27 Avril 

WHITE LIES 
avec 

FAY WRAY 

Cinéma LIDO du 22 au 28 Avril 

CAPTAIN JANUARY 
avec 

SHIRLEY TEMPLE 

Cinéma ROY du 20 au 26 Avril 

KOENIGSMARK 
avec 

ELISSA LANDI 

Cinéma KUR5AAL du 21 au 27 Avril 

ROTHSCHILD 
avec HARRY BAUR 

THE PAINTED VEIL 
avec GRETA GARBO 

Cinéma ISIS du 22 au 28 Avril 

ROBERT A 
avec 

GINGER ROGERS et FRED ASTAIRS 

+ ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• dt • • • • • • • • • • • • • • •••••••• 

LES VOITURES 

HUDSON & TERRAPLANE 
à changement de vitesse électrique sont agréables à conduire et s'usent peu. 

Concessionnaire pour la vente : 

THE EGYPTIAN MOTOR TRADING co. 
LE CAIRE, 5, rue Soliman Pacha 

1. FRESCO & co. 
Téléphone: 57096 

......•...........•...... ~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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A POlXTRAIT 
OF THE WORLD'S UL TRA-SMART MOTOR CAR 

Something new-a car expertly designed to express 
speed, power, action. Longer-199 inches from bumper 
to bumper. Bigger, too, in every detail. The longer 
hood lifts from the front. No horn housings or 
catwalks disturb the smooth design. Wide sweeping 
fenders, steel wheels, an arched one-piece steel top! 

IN-BUILT whith the beautit"ul. sea1nless steel top are efli
cient drip JDOtddiugs tlud protect yon f'roJD ruin. the dyna
JDic contour ot· the new De Soto ratliator grille und the 
alluring lines ot· the new, longer hootl are your best guides 
to greater JDotor car value antl leatling ntotor car s tyle . 

1937 DE SOTO 
• 

Distributors : 

6 

THE CAIRO MOT OR COMPANY 
35, Rue Fouad 1er 41, Rue Soliman Pacha 

ALEXANDRIA CAIRO 
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